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Par lettre en date du 26 avril 1972, le President du conseil des 

communautes europeennes a demande l'avis du Parlement europeen sur la commu

nication de la commission des Communautes europeennes au conseil sur un pro

gramme des .communautes europ6ennes en mati~e d'environnement ainsi que sur 

un projet de resolution du conseil concernant un programme de reduction·des 

pollutions et nuisances et de sauvegarde du milieu nature!, un prdjet d'ac~ 

cord des representants des gouvernements des Etats membres reunis au sein du 

Conseil concernant !'information de la commission en vue d'une harmonisation 

eventuelle, dans !'ensemble de la Communaute, des mesures d'urgence en ·mati~re 

d'environnement et un projet de recommandation du conseil aux Etats membres 

siqnataires de la Convention de Berne ins·titu;:m·t la Commission internationale 

pour la protection du Rhin contre la pollution. 

Le Parlement a renvoye ces propositi9ns, le 8 mai 1972, ~ la commission 

des affaires sociales et de la sante publique competente au fond, et ~ la 

commission economique, la commission de !'agriculture, la commission juridique 

et la commission de l'energie, de la recherche. et des probl~mes atomiques, 

saisies pour avis. 

Le 4 mai 1972, la commission des affaires sociales et de la sante publi

que a nomme M. Hans Edgar Jahn rapporteur. 

Elle a examine ces propositions au cours de see reunions du 31 mai et des 

21 et 22 juin 1972. 

Au cours de sa reunion des 21 et 22 juin 1972, la commission a adopte la 

proposition de resolution ainsi que !'expose des motifs par neuf voix et une 

·abstention. 

Etaient presents : MM. Maller, president, Jahn, rapporteur, Bertrand 

(suppleant M. vandewiele), Bregeg~re, Bourdelles, Mme Carettoni Romagnoli, 
I>m. Lucius, Pl!tre, Mme Orth, M. Vredeling. 

Lee avis de la commission economique, de la commission de !'agriculture, 

de la commission juridique et de la commission de l'energie, de la recherche 

et des probl~mes atomiques sont joints au present rapport. 
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A. 

La commission des affaires sociales et de la sante publique soumet au 

vote du Parlement europeen, sur la base de l'expose des motifs ci-joint, la 

proposition de resolution suivante 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

portant avis -du Parlement europeen 

sur la Communication de la Commission des communautes europeennes au Conseil 

sur un programme des Communautes europeennes en matiere d'environnement ainsi 

que sur des projets de mesures dans le domaine de la protection de l'envi

ronnement 

Le Parlement europeen, 

- vu sa resolution du 18 avril 1972 sur la premiere Communication de la 

Commission des Communautes europeennes sur la politique de la Communaute 

en matiere d'environnement (1), 

- vu la Communication de la Commission des Communautes europeennes au 

Conseil sur un programme des Communautes europeennes en matiere d'environ

nement ainsi que des projets relatifs a des mesures dans le domaine de la 

protection de l'environnement (2), 

- consulte par le Conseil (doc. 26/72), 

- vu le rapport de la commission des affaires sociales et de la sante pu

blique et les avis de la commission economique, de la commission de l'agri

culture, de la commission juridique ainsi que celui de la commission de 

l'energie, de la recherche et des problemes atomiques (doc.74 /72), 

1. constate avec satisfaction que la Commission. europeenne a, compte tenu 

de 1' urgence des problemes qui se posent, presente ses propositions dans· 

un delai relativement court 

2. attend egalement du Conseil qu'il statue sans tarder sur lea propositions 

de la Commission en tenant compte des observations formulees par le 

Parlement europeen ; 

- ~~~~-~~-E~2i~~-~~-E~~~!~~~~~-~~-~~~~~~!-~~~~~E~~~~-~~-EE~~E~~-~~ 
E~9~~~~~~-~~~-E~!!~~!~~~-~~-~~~~~~~~~-~~-9~-~~~~~~~9~-9~-~!!!~~-~~!~E~! 

3. appuie lea efforts deployes par la Commission en vue d'obtenir du conseil 

une resolution par laquelle il s'engagerait a respecter un programme 

d'action visant a definir des mesures communautaires de reduction des 

pollutions et nuisances et de sauvegarde du milieu naturel ; 

(1) J.O. n° C 46 du 9 mai 1972, page 10 

(2) J.O. n° C 52 du 26 mai 1972, page 1 
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4. se rejouit en particulier de ce que ce programme d'action comporte 

egalement, conformement au voeu qu'il a emis, des mesures en vue de re

duire les effets physiologiques de la pollution ·sonore sur l'organisme 

humain et des actions de lutte contre les d€chets ; 

5. attache une grande importance ace que les reglementations relatives au 

controle des dispositions de lutte contre la pollution ainsi que des 

sanctions repr imant d' eventuelles infr.actions scient non seulement har

monisees, mais aussi renforcees, afin que soit assuree une observation 

aussi scrupuleuse que possible des dispositions relatives a la protection 

de l'environnement ; 

6. insiste aupres de la Commission et du Conseil pour que, vu l'urgence de 

toutes ces mesures, ils respectent a tout prix les delais prevus dans l'e 

programme d 'action, et demande a cet e·ffet au Consei 1 de ne plus continuer 

a proceder de la maniere particulierement lourde qui est la sienne act~el

lement en matiere de legislation, mais d'appliquer une methode de travail 

plus rapide afin d'activer la prise de decisions ; 

7. souligne que les objectifs contenus dans le programme ne pourront etre 

atteints qu'a condition que les mesures institutionnelles necessaires a 

une politique communautaire de l'environnement scient, elles aussi, prises 

- ~~~~-~~-E~~j~~-~~~~~~~~-~~~-~~2~~~~~~~~~~-~~~-~~~~~~~~~~~~~-~~~-~~~~~ 
membres reunis au sein du Conseil concernant !'information de la Commission ---------------------------------------------------------------------------
~~-~~~-~~~~~-~~~~~~~~~~~~-~~~~~~=~~~~-~~~~-~~=~~~~~~-~~-~~-~~~~~~~~~~ . 
~~~-~~~~~~~-~~~~~~~~-~~-~~~~~~~-~~~~~~~~~~~~~~~ 

8. souligne que la Commission, qui insiste elle-meme sur cette necessite, 

doit etre informee en temps voulu des projets des Etats membres en matiere 

·de protection de l'environnement afin de pouvoir examiner, dans le cadre 

de ses activites de coordination, l'opportunite de les_etendre aux autres 

Etats membres ou d'atteindre par d'autres moyens le meme objectif 

9. demande toutefois que, pour tout projet de dispositions relatives a la' 

protection ou a !'amelioration de l'environnement, les institutions de la 

Communaute scient mises en mesure de transformer une initiative nationale 

en regle obligatoire pour toute la Communaute et ce meme lorsque ces dis

positions ne sont pas susceptibles d'affecter directement le fonctionne

ment du marche commun ou la realisation des objectifs des Communautes 

europeennes ; 

10. regrette que le projet d'accord ne s'appuie pas sur les traites communau

taires, mais releve du droit international, et doute de ce fait qu'en cas 

d'infraction, il puisse s'imposer en justice ; 
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11. est, sous ces reserves, d'accord pour que les Etats membres conservent 

le droit d'arreter sans delai des dispositions legislatives, reglemen

taires et administratives lorsque celles-ci s'imposent d'urgence pour des 

motifs de securite ou de sante, mais exige que les Etats membres soient 

tenus, dans ce cas, d'informer la Commission des motifs qui les ont in

cites a prendre ces dispositions ; 

.12 .. approuve le fait que la procedure d'information prevue dans le projet 

d' accord s·' applique aussi dans les cas oil les Etats membres participent, 

dans le cadre d'organismes internationaux, a des travaux visant au rap

prochement des dispositions legislatives, reglementaires et administra

tives dans le domaine de la protection de l'environnement ; 

- s~~~~-~~-E~~1~~-~~-~~~~~~~~~~!~~-~~-~~~~~!!_~~~-~~~~~-~~~~~~-~!~~~~~!~~~ 
~~-!~-~~~~~~~!~~-~~-~~~~~-!~~~!~~~~~-!~-~~~!~~!~~-!~~~~~~~!~~~!~-E~~~-!~ 
E~~~~~~!~~-~~-~~!~-~~~~~-!~-E~!!~~!~~ 

13. approuve en principe le projet de recommandation, tout en constatant que 

le fait de l'appliquer ne fera pas s'ameliorer la qualite des eaux .du 

Rhin avant trois a cinq ans, au plus tot ; 

14. regrette, de ce fait, que la Commission n'ait pas donne suite a sa reso

lution du 19 novembre 1970 (1), dans laquelle il 1' invitait "a presenter 

au plus tot, en execution de la mission qui lui incombe en vertu des trai

tes europeens et en tenant compte des decouvertes scientifiques les plus 

recentes, toutes propositions utiles d'harmonisation des mesures de lutte 

contre la pollution du Rhin"; 

15. invite la Commission a prevoir des a present, dans ce projet de recomman

dation, la creation, envisagee par elle pour une date ulterieure, d'une 

Agence europeenne du Bassin du Rhin et de doter cette agence d'un statut 

souple, lui permettant d' adopter, plus tard, le statut d' entrepr ise 

commune 

- ~~~~-~-!~-~~~~~!~~~!~~-~~-!~-~~~~~~~~~-~~-~~-E~~~~~~-~~~-~~~1:!~~1:!~~~ 
~l:!~~E~~~~~~-~~-~~~~~~~-~~~~~~~~~~~~~~~ 

16. souligne que les mesures relatives a la protection de l'environnement 

qui s'imposent dans la societe industrielle moderne doivent etre prises 

au moins a l'echelon de la Communaute et, dans la mesure du possible, sur 

le plan mondial, si l'on veut qu'elles soient efficaces et qu'elles 

n'entrainent pas de gaspillage de credits ; 

(1) J.O. n° C 143 du 3 decernbre 1970, p. 30. 
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17. insiste a nouveau aupres de la Commission et du Conseil pour que les actes 

communautaires qui seront pris en matiere de protection de l'environne

ment soient fondes de preference, comme ils peuvent l'@tre utilement dans 

la p1upart des cas, sur les articles 100 et 235 du traite instituant la 

C.E.E., et regrette vivement que, dans sa Communication, la Commission ne 

se refere pas a ces deux importants articles du traite, cornrne base 

juridique 

18. demande une extension du pr incipe di t "qui pollue paie" de maniere que 1e 

po1lueur, non seulement paie le coat des dommages qu' il a causes, mais 

encore les repare et supprime les causes de la pollution ; 

19. appuie la demande de la Commission visant ace que le Conseil adopte dans 

les meilleurs delais les propositions de reglementation, dont il est de

puis longtemps saisi, concernant !'amelioration de la qualite des produits 

a1imentaires tant en ce qui concerne !'alimentation humaine et animale que 

la reglementation de !'utilisation de certaines ·substances util:i.sees dans 

1' agriculture ; 

20. prend acte avec satisfaction du fait que la Commission accorde, dans ses 

propositions d'harmonisation, une importance particuliere a la protection 

de la sante du consommateur, souligne toutefois que les consommateurs ne 

disposent plus, depuis fevrier 1972, d'un organisrne qui soit en mesure de 

defendre efficacement leurs inter€ts aupres de. la communaute et invite des 

lors la Commission a examiner la question de savoir si et, eventuellement, · 

de quelle maniere elle pourrait contribuer a une solution satisfaisante 

de ce probleme 

21. se felicite de !'intention de la Commission d'elaborer, avec l'aide d'un 

groupe d'etude compose de personnalites independantes, particulierement 

competentes, une proposition, qui sera presentee au Conseil, sur une 

action commune dans le domaine de la preservation de l'espace et des 

sites naturels 

22. prend acte avec satisfaction du fait que la Commission envisage d'informer 

periodiquement !'opinion publique en publiant des rapports sur l'etat de. 

l'environnement dans la Cornmunaute, et estime, devant la rapide augmen

tation des ri·sques en matiere d'environnement, qu'il serait indique de 

faire paraitre ces rapports au moins une fois par an, et de les sournettre 

pour avis au Parlement europeen ; 

23. appuie !'intention de la Commission de presenter au Conseil des proposi

tions precises en matiere de coordination des recherches sur les pollu

tions et les nuisances, assorties de demandes de credits budgetaires ; 
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24; demande a la Commission d'introduire dans la Communaute, pour les produits 

durables qui peuvent facilement etre reintegres dans le processus de pro

duction, et ne polluent, tant au stade de la production que de la consom

mation, que faiblement le milieu, un label d'environnement, et d'interdire 

la mise en circulation de produits qui ne satisfont pa·s aux conditions 

d'attribution de ce label 

Z·S. se prononce a nouveau en faveur du· principe selon lequel un produi t rie 

. peu t etre mis sur le marche que lorsque le producteur a demontre qu 'i 1 

est confornie aux exigences sanitaires ; 

26. souligne a nouveau qu 'il est necessaire que le F .E .O.G.A. apport.e une 

contribution appropriee au financement des mesures de protection de l'en

vironnement,. et demande a la Commission et au Conseil de tenir compte, au 

moment de fixer les prix agricoles communautaires, qui sont determinants 

pour le revenu des agriculteurs, des effets des mesures de protection de 

l'environnement sur la productivite dans ].'agriculture et sur les prix de 

revient des produits agricoles ; 

27. demande une nouvelle fois la creation, dans les meilleurs delais, d'un 

institut europeen de l'environnement, charge d'assurer la coordination 

des recherches qui s'impose dans ce domaine afin d'eviter soit des ini

tiatives disparates, voire contradictoires, des Etats membres, soit 

des doubles emplois onereux 

28. critique vivement le fait que le Conseil continue a bloquer en depit des 

demandes reiterees du Parlement european, les credits que la Commission 

lui demande depuis longtemps et qui lui sont necessaires pour financer les 

nombreuses actions qu'elle propose de mener dans le domai~e de la pro

tection de 1 '.environnement, et insiste pour que le Conseil debloque ces 

credits sans tarder afin qu'une politique cooonunautaire en matiere d'envi

ronnement puisse enfin etre mise en oeuvre ; 

29. invite la Commission a faire siennes les modifica·tions suivant.es, confor

mement a l'alinea 2 de l'article 149 du traite instituant la C.E.E. ; 

30~ invite sa commission competente a controler attentivernent si la Commission 

et le Conseil se conferment a ses dernandes et suggestions, et a lui faire 

en temps utile rapport a ce sujet 

31. charge son presiden·t de transmettre la presente resolution et le rapport 

de sa commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes 

europeennes. 
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B. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Avant-propos 

1. On se souvient que la commission a presente en juillet 1971 sa premiere 

commu.rlication sur la poli tique de la communaute en matiere d' environnement 

(doc. SEC(71) 2616 final) au Parlement europeen, ·au Comite economique et 

social et au conseil de ministres, ainsi qu'aux administrations competentes 

et aux organisations economiques, professionnelles et syndicales interessees 

des Etats membres et des pays candidats. 

· Le Parlement europeen a pris position de maniere circonstanciee sur la 

premiere communication au cours de la session d'avril,' sur la base d'un 

rapport de M. Jahn (doc. 9/72), qui reproduit la position de la commission 

des affaires sociales et de la sante publique, de la commission economique, 

de la commission de !'agriculture, de la commission juridique et de la 

commission de l'energie, de la recherche et des problemes atomiques. Dans un 

rapport ulterieur (doc. 15/72), fait au nom de la commission juridique par 

M. Armengaud et comprenant aussi un avis de la commission des affaires socia

les et de la sante publique, le Parlement europeen s'est prononce sur les 

possibilites qu'offrent les traites communautaires en matiere de lutte centre 

la pollution du milieu et sur les modifications qu'il faut eventuellement pro

poser d'y apporter. 

2. Compte tenu des indications fournies par les commissfons competentes du 

Parlement europeen et les autres organismes interesses de la Communaute , la 

Commi~sion a maintenant elabore comme elle l'avait annonce, une serie de pro

positions concretes visant a realiser les objectifs definis dans la premiere 

communication. 

Votre commission constate avec satisfaction qu'il a ete tenu compte de 

l'urgence du probleme et que ces propositions ont ete faites dans un delai 

relativement bref. 
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I. ·Projet de resolu.tion du Conseil concernant un programme de reduction des 

pollutions et nuisances et de sauvegarde du milieu nature! 

3. Par le present projet, la commission s'efforce d'obtenir du Conseil une 

resolution par laquelle il s'engagerait a respecter un programme d'action com

prenant des mesures communautaires de reduction des pollutions et nuisances 

et de sauvegarde du milieu nature!. C'est a juste titre qu'elle pose ici en 

principe qu'aux ter)Iles de !'article 2 du traite instituant la C.E.E., un des 

principaux objectifs de la Communaute est "de promouvoir un developpement 

harmonieux des activites economiques dans !'ensemble de la Communaute, une 

expansion continue et equilibree, une stabilite accrue, un relevement acce

lere du niveau de vie, et des relations plus etroites entre les Etats qu'·elle 

reunit". L'amelioration de la qualite de la vie et la sauvegarde des ressour

ces naturelles- objectifs qui doivent ~tre atteints avant tout par une.pro

tection efficace du milieu -, constituent sans aucun doute un aspect essen

tiel de cette mission. En outre, il faut tenir compte du fait que les pres

criptions en matiere de protection du milieu ont, en raison des differences 

qui existent entre elles, des consequences economiques importantes, et exer

cent des effets directs sur le fonctionnement du marche commun, notamment par 

!'apparition de distorsions de concurrence, d'entraves aux echanges et d'ine

galites en matiere d'investissement. Enfin, la protection et !'amelioration 

de l'environnement doivent s'integrer de plus en plus largement dans ia reali

sation des politiques communes, en particulier de la politique agricoie. 

4. C'est pourquoi la commission estime qu'il faut parvenir, au niveau commu

nautaire, a : 

a) une evaluation objective des risques resultant des pollutions et nuisa.nces 

pour l'homme et son milieu ambiant, 

b) une harmonisation et, dans la mesure du possible, une unification des 

methodes de mesure des pollutions et nuisances, 

c) la mise en oeuvre de mesures communes 

-dans l'industrie, !'agriculture, la producti~n d'energie et les trans

ports, dans la mesure ou ces secteurs provoquent des pollutions et 

nuisances, 

- pour des formes particulieres de pollutions et nuisances (dechets, 

bruits), 

·-dans les zones d'interet commun (bassins fluviaux internationaux, zones 

cotieres, zones frontalieres), 
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d) la fixation de regles communes pour !'imputation des charges.resultant de 

la protection de l'environnement, 

e) la fixation ou !'harmonisation des methodes d 1evaluation des coats de la 

protection de l'environnement, de leur mode de financement, ainsi que des 

mesures d'incitation economique en vue de proteger et d~ameliorer l'envi

ronnement, 

f) !'harmonisation et le renforcement des controles de !'application des re

glementations relatives a la protection de l'environnement, ainsi que des 

mesures visant a reprimer les infractions. 

Votre commission se declare en princfpe d' accord avec ce programme 

d'action. 

Elle souligne toutefois que le point ~ du programme d'action est llbelle 

de maniere telle que les infractions aux dispositions visant a piOteger· 

l'environnemment sont considerees comme evidentes et normales. Il serait done 

preferable de dire : "des mesures visant a reprimer d'eventuelles infractions". 

5: Le progranune d' action se compose de trois parties principales : 

A. Reduction des pollutions et nuisances, 

B. Sauvegarde du milieu nature!, 

C. Harmonisation des legislations presentees au Conseil dans le domaine des 

produits vegetaux et alimentaires et dans le .domaine veterinaire et zoo

technique. 

6. La partie A du programme d'action, reproduite aux pages 4 a 6 du docu

''ment de la Commission, peut se resumer comrne suit: 

Il s'agit en premier lieu d'une evaluation objective des D5ques resul

.tant de la pollution. Il est done prevu de definir des criteres et des ni

veaux-guides, ainsi que des methodes communes de mesure pour les polluants 

suivants : 

- polluants de l'eau (en particulier les hydroqarbures, les pesticides et 

les micropolluants suivants : mercure, chrome, arsenic et selenium, ainsi 

que leurs composes), 

- polluants de l'air (en particulier !'anhydride sulfureux et les particules 

en suspension, le plomb et ses composes, les oxyqes d'azote et les oxydants 

photochimiques, le monoxyde de carbone), 
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En outre, il y a lieu de determiner les effets physiologiques de la~ 

lution sonore sur l'organisme humain, a differents niveaux d'intensite et de 

duree. 

7. Suit une serie d'actions specifigues qui s'etendent : 

a) a la pollution des eaux deuces : elaboration des objectifs de qualite 

assignes aux diverses parties des reseaux hydrographiques ; definition 

des criteres de qualite des eaux de boisson, des eaux alimentaires, ainsi 

que des eaux destinees a !'agriculture et a l'abreuvement du betail 

organisation et developpement d'echanges techniques entre les reseaux 

nationaux de surveillance et de controle de la pollution de +'eau 

b) a la pollution de l'air : elaboration des objectifs de qualite de l'air 

dans les zones urbaines, les concentrations industrielles et les zones de 

loisirs et de detente ; organisation et developpement d'echanges techniques 

entre les reseaux nationaux de surveillance et de controle de la pollution 

de l'air ; 

c) aux activites industrielles : mesures dans les secteurs de l'industrie de 

la pate a papier et du papier, de l'industrie automobile, des industries 

chimiques, de l'industrie du cuir (tanneries) et des industries alimen

taires (sucreries et feculeries) ; 

d) a la production d'energie : mesures relatives a la composition des hydro

carbures et aux raffineries de petrole ; 

e) a certaines zones d'interet commun : mesures visant a empecher la pollu

tion des mers par les rejets provenant du rivage, mesures visant a 
empecher le deversement ou 1' immersion de dechets industriels (dumping) 

dans les eaux baignant la communaute, protection des eaux dans les regions 

frontalieres, creation d'une Agence europeenne du Bassin du Rhin. 

B. Les mesures visant a garantir !'application et le respect effectif des 

limites irnposees revetent aussi une importance particuliere. Pour atteindre 

cet objectif, la Commission prevoit le rapprochement et le renforcement des 

reglementations relatives au controle de !'application des dispositions de 

lutte contre la pollution ainsi que des sanctions a l'egard des pollueurs. 
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Votre commission attache beaucoup d'importance au fait que ces disposi

tions ne scient pas seulement harmonisees, mais aussi - comme prevu - effecti

vement renforcees, afin que les grosses industries, generalement assez peu 

sensibles aux amendes, observent scrupuleusement les dispositions relatives a 

la protection de l'environnement. 

9. En ce qui concerne la lutte centre les dechets, des mesures sont prevues 

a l'egard des emballages des produits de consommation, de certains residus 

contenant du petrole et du goudron, ainsi que des dechets radioactifs. 

Votre commission accueille cette. action avec d'autant plus de satisfaction 

qu'elle repond a un souci exprime dans le rapport de M. Jahn. 

10. Enfin, les aspects economiques et statistiques de la politique commune en 

matiere d'environnement sont examines. Il s'agit en premier lieu d'adopter des 

principes communs pour !'imputation des charges resultant de la protection de 

l'environnement et d'elaborer les modalites d'application de ces principes. 

Sont en outre prevues : !'application de methodes communes de financement de 

la protection de l'environnement, !'harmonisation des methodes d'evaluation des 

coUts inherents a la protection de l'environnement ainsi que !'harmonisation 

des mesures qui renferment une incitation economique a deployer des initiatives 

dans le dornaine de la protection de l'environnement. 

11. La Commission doit faire des propositions pratiques concernant les mesures 

prevues ala partie A du programme avant le 31 decembre 1973. Le Conseil doit, 

de son cote, statuer sur ce·s propositions avar,t le 30 juin 1974. 

Ce calendrier semble a premiere vue tres ambitieux. Il faut toutefois 

• tenir COmpte du fait quI Une par tie des mesure•3 peuvent evidemment deja etre 

mises en oeuvre avant les dates limites fixees. Votre commission espere que le 

programme sera, dans la mesure du possible, deja realise avant les dates sus

mentionnees qui doivent etre considerees comme des termes extremes. Sous reserve 

de cette remarque; elle approuve le calendrier propose. 

Elle insiste en tout cas pour que les delais prevus scient respectes a 

tout prix, vu l'urgence de toutes ces mesures. 
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12. La partie B du programme d'action de la Commission prevoit que celle-ci 

devra presenter avant le ler juillet 1972, done dans un avenir tres proche, 

des propositions de directives sur l'agriculture de montagne et en faveur du 

boisement, sur lesquelles le Conseil devra se prononcer avant le 31 de

cembre 1972 . 

ces deux propositions de directives seront vraisemblablement renvoyees 

a la commission de l'agriculture, competente au fond, et a la commission des 

affaires sociales et de la sante publique, saisie pour avis. 

13. La partie c du programme d'action prevoit que le Conseil statuera avant 

la fin de 1972 sur 21 propositions presentees par la Commission concernant 

l'harmonisation des legislations dans le domaine des produits alimentaires et. 

dans le domaine veterinaire, propositions dont il est,dans de nombreux cas, 

saisi depuis plusieurs annees (depuis 1963 pour le cacao et le chocolat !) 

et sur lesquelles le Parlement europeen a chaque fois donne son avis en temps 

utile. Les differentes propositions d'harmonisation sont enumerees aux pages 

7 a 9 du projet de resolution, auquel nous renvoyons. 

Le Conseil n'a malheureusement jusqu'a·present pas pu parvenir a un 

a~cord sur ces propositions, bien que la Commission les ait partiellement 

modifiees en vue d'aboutir a un compromis. 

votre commission appuie entierement la Commission europeenne dans ses 

intentions et invite le Conseil a remplir enfin son devoir. 
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II. Projet d'accord des representants des gouvernements des Etats membres 

reunis au sein du conseil concernant !'information de la Commission en 

vue d' u'ne harmonisation eventuelle dans 1' ensemble.· de la .·eomrnunaute des 

mesures d'urgence en matiere d'environnement (accord de statu quo) 

14. L'accord prevu est etroitement lie au programme d'action examine ci

dessus dont il decoule d'ailleurs logiquement: La Commission part du principe 

que les mesures prevues par le programme d'action sont deja en cours d'elabo

ration dans la plupart des Etats membres. Si ces mesures n'etaient pas harmo

nisees,- elles seraient susceptibles d'affecter le fonctionnement du marche 

commun et, plus generalement, la realisatio~ des objectifs des Communautes 

europeennes. D'autre part, une harmonisation ne doit provoquer aucun retard 

dans !'adoption des mesures indispensables en vue d'une meilleure protection 

de l'environnement. 

La Commission doit done ici faire oeuvre de coordination. A cette fin, 

elle doit etre informee des projets des Etats membres en matiere de protection 

de l'environnement, en vue d'examiner l'opportunite de les etendre aux autres 

Etats membres ou d'atteindre par d'autres moyens le meme objectif. 

15. Elle propose done d'instaurer une procedure communautaire d'information 

sur les intentions et projets des gouvernements des Etats membres, notamment 

lorsque ces projets sont susceptibles d'affecter le fonctionnement du marche 

commun et la realisation des objectifs des communautes europeennes. Cette 

procedure a d'une part pour but de donner les informations necessaires le plus 

tOt possible avant l'entree en vigueur des'mesures envisagees. D'autre part, 

elle garantit que les Etats membres conserveront la possibilite d'avoir recours 

exceptionnellement a une action immediate sur le plan national lorsgue celle-ci 

s'impose d'urgence pour des raisons de securite ou de sante. 

16. La procedure intracommunautaire d' information de la Commission concerne 

tout projet de disposition legislative, reglementaire ou administrative des 

Etats membres relative a la protection ou a !'amelioration de l'environnement. 
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Aux termes de la proposition de la Commission, la procedure sera en tout cas 

differente selon que les projets 

- "sont susceptibles d' affecter le fonctionnement du marc[le conunun et, plus 

generalement, les objectifs des Communautes europeennes" (point I a du 

projet d'accord), 

ou que ces projets 

- "sans etre susceptibles d'affecter le fonctionnement du marche commun ou la 

realisation des objectifs des Communautes europeennes, presentent cependant 

un interet particulier du point de vue de la protection de la sante publique 

ou de l'environnement naturel" (point II a du projet d'accord). 

Dans le premier cas, les Etats membres ne peuvent prendre les dispositions 

prevues par le projet que si la Commission ne communique pas au gouvernement 

concerne, dans un delai de deux mois a partir de la reception de ladite infor

mation, son intention de presenter au Conseil une proposition tendant a etendre 

aux autres Etats meffibres les dispositions envisagees ou a atteindre par d'autres 

moyens le meme objectif. Toutefois si la Commission, dans un delai de cing mois 

a partir de la reception de ladite information, ne presente pas (contrairement 

a· 1' intention qu 'elle avai t manifestee) de proposition au Consei l, le gouverne-. 

ment· peut prendre immediatement les dispositions envisagees. Il en est de meme 

si le Conseil, saisi d'une proposition par la Commission, n'a pas statue sur 

cette proposition dans un delai de cing mois a partir de sa reception (Point 

I b du projet d'accord). Cette procedure permet en tout cas a des initiatives 

·nat_ionales d' aboutir, dans un de lai de dix mois, a une reglernentation commu

nautaire rel~tive a_la protection de l'environnernent. 

Dans le second cas, les Etats mernbres ne peuvent prendre les dispositions 

prcvues par la proposition qu'apres !'expiration d'un delai de trois mois 

a partir de la reception de ladite information (point II b du projet d'accord) 

La Commission renonce ici manifestement a son droit d'etendre aux autres 

Etats rnernbres les dispositions envisagees ou d'~tteindre par d'autres moyens 

le meme objectif. Elle admet du mains, que !'initiative isolee d'un Etat 

meffibre peut creer des distorsions de concurrence au sein du marche commun. 

En effet, il est evident que la procedure prevue pour la promulgation d'un 

acte juridique de la. Communaute ne peut se derouler dans un delai de trois 
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mois. On ne distingue des lors pas le sens de ce delai de trois mois impose 

aux Etats membres. 

17. Votre commission dernande done que la procedure prevue au point i a 

s'applique egalement au point II a, c'est-a-dire que l'on donne aux organes 

de la Communaute (Commission, Parlernent, Conseil) la possibilite de trans

former en regle obligatoire pour toute la Communaute une initiative nationale 

dans un delai de dix mois. En outre, on ne voit pas pourquoi de telles 

disposit·ions qui presentent un interet particulier du point de vue de la 

protection de la sante publigue ou de l'environnement naturel seraient moins 

orientees vers une harmonisation dans le cadre de la Communi:'.ute et ne ser.aient 

sournises qu'a un delai de trois mois. Il faut tenir compte ici du fait que 

dans des cas d'urgence, c'est-a-dire pour des motifs graves de securite ou 

de sante, des derogations sont prevues (point III du projet d' accord - cf. le 

paragraphe 18 du present rapport) . 

Un autre element plaide en faveur d'un traitement uniforrne de l'ensemble 

des projets de dispositions legislative& reglementaires et administratives 

relatives ala protection ou a !'amelioration de l'environnement, a savoir le 

fait qu'il est souvent difficile de dire si, et dans quelle rnesure, une dispo

sition est susceptible d' affecter le fonctionnem,ent du mar~he commun ou, plus 

generalement, les objectif:S des Communautes europeennes. Il· existe ici un 

risque d'interpretations divergentes par les Etats rnembres, ce qui ne corres

pond certainernent ni au sens ni au but de l'accord rnoratoire qui ~st propose. 

On peut se demander d'une maniere generale qui peut affirmer a l'avance que 

telle disposition legislative, reglementaire ou administrative, prise a !'ini

tiative d'uh Etat membre, n'affectera pas le foncti'onnement du marche commun 

ou lss objectifs des Cornmunautes europeennes. 

18. Le present accord n'est toutefois pas valable dans tous les cas. Les 

Etats membres ont la possibilite de prendre sans delai des dispositions legis

latives; reglernentaires et administratives si ccJJ.~,s-ci s'irnposent d'urgence 

pour ·des motifs graves de securite ou de sante. Dans ce cas, ils sont tenus 

de cornmuniquer irnmediatement les textes de ces dispositions a la Commission, 

qui en informe les autres Etats rnembres (point II~ du projet d'accordl. 
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Votre commission se declare d'accord avec cette derogation. Elle demande 

toutefois que cette disposition soit completee par l'obligation pour les 

Etats membres de communiquer, en meme temps que les textes, les "motifs graves 

,de securite ou de sante" qui les ont incites a prendre des dispositions· legis

latives, reglementaires et administratives. 

19. Enfin, le projet d'accord prevoit que la procedure d'information s'appli

que aussi dans les cas ou les Etats membres participent, dans le cadre 

d'organismes internationaux (notamment !'Organisation de Cooperation et de. 

Developpement Economique, !'Organisation des Nations Unies, la Commission 

Economique pour l'Europe, !'Organisation pour l'Alimentation et !'Agriculture 

et !'Organisation Mondiale de la Sante) a des travaux visa~t au rapprochement 

des dispositions legislatives, reglementaires et administratives dans le 

·domaine de la protection de l'environnement (point IV du projet d'accord). 

Cette disposition paraissant logique, votre commission l'approuve. 
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III. Projet de recommandation du Conseil aux Etats membres signataires de la 

Convention de Berne instituant la Commission internationale pour la 

protection du Rhin centre la pollution 

20. La commission part ici de la constatation que la Commission internatio

nale pour la protection du Rhin centre la pollution, creee en 1950, est 

demunie de pouvoirs d'intervention appropries pour combattre efficacement la 

pollution du Rhin. Elle constate avec raison que malgre !'importance et 

l'interet des etudes et recherches effectuees ou organisees sous l'egide de 

la Commission internationale, la qualite des eaux du Rhin a subi une deterio

ration croissante. Elle fait remarquer que la pollution croissante du Rhin et 

de ses affluents suscite une preoccupation grandissante aupres des riverains 

et des utilisateurs de ces voies d'eau. 

21. Ainsi que le souligne plus loin la Commission, cette preoccupation s'est 

exprimee,de maniere particulierement vive, au sein du Parlement europeen. 

Le rapport de M. Boersma sur la lutte centre la pollution des eaux 

fluviales et notamment des eaux du Rhin (doc. 161/70), (que le Parlement 

europeen.a adopte a l'unanimite en novembre 1970 !) souligne les dangers 

serieux qui menacent la sante de la population etablie dans le bassin du 

Rhin et constate, en outre, que cette pollution provoque de graves prejudices 

economiques. Pour combattre efficacement la pollution du Rhin, le Parlement 

europeen emit a 1 I epoque les exigences suivantes '! 

- presentation de toutes propositions utiles d'harmonisation des mesures de 

lutte contre la pollution du Rhin, la Commission des Communautes europeennes 

devant ce faisant exploiter pleinement les pouvoirs qui lui sont conferes 

par les traites europeens et tenir compte des decouvertes scientifiques 

les plus recentes ; 

~ examen sans retard, par la Commission europeenne, de la question de savoir 

si elle est elle-meme en mesure de definir, pour l'eau, des normes de 

qualite a force obligatoire generale et de veiller au respect des disposi

tions d'harmonisation, ou si, au contraire, il convient de confier ces 

taches a la Commission internationale pour la protection du Rhin contre la 

pollution ; 

presentation par la Commission europeenne d'une reglementation communau

taire sur le transport et le dechargement de substances dangereuses expe

diees par voie fluviale, notamment de substances dangereuses pour l'eau, 

telles que les produits chimiques a haute toxicite, et obligation pour 

les Etats membres de punir de sanctions severes toute infraction a cette 

reglementation. 
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22. Environ un an plus tard, le 16 decembre 1971, le Parlement europeen 

adopta a l'unanimite une resolution, presentee au·nom de tousles groupes,' 

sur la lutte centre la pollution des eaux fluviales et notamment des eaux du 

Rhin (doc. 223/71). Elle reprenait surtout les ex~gences suivantes : 

- lutte commune contre la pollution du Rhin par les Etats riverains, 

developpement et coordination des travaux des Etats riverains en vue de 

la protection du Rhin par la Communaute europeenne, 

- etroite collaboration de la Communaute avec la Commission internationale 

pour la protection du Rhin contre la pollution, 

- elargissement des competences de cette organisation internationale. 

23. Il faut rappeler a ce propos que les gouvernements de l'Allemagne, de 

la France, du Luxembourg, des Pays-Bas et de la Suisse ont signe, le 

29 avril 1963, a Berne, une convention dotant la Conunission internationale 

pour la protection du Rhin centre la pollution de pouvoirs juridiques. La · 

mission de cette Commission 

- preparer, faire effectuer toutes les recherches necessaires pour determiner 

la nature, l'importance et l'origine des pollutions du Rhin et exploiter 

les resultats de ces recherches, 

- proposer les mesures susceptibles de proteger le Rhin centre la pollution, 

- preparer les elements d'eventuels arrangements entre les gouvernements 

signataires concernant la.protection des eaux du Rhin, 

- la Commission internationale est en outre c:ompetente pour toutes autres 

affaires que les gouvernements signataires lui confient d'un conunun accord. 

24. La Commission des Communautes europeennes s'est a present conformee, 

partiellement seulement, il est vrai, aux exhortations du Parlement europeen, 

puisqu'elle invite, dans le projet de recommandation en question, les Etats 

meffibres, signataires de la Convention de Berne (l'Allemagne, la France, le 

Luxembourg et les Pays-Bas), a charger la Commission internationale pour la 

protection du Rhin centre la pollution, d'elaborer, sur la base des etudes 

qu'elle mene en la matiere depuis 1950, un programme d'urqence d'assainis

sement des eaux du Rhin,comportant notamment : 
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- la definition d 1 objectifs de qualite des enux des. diverses parties du 

bassin du Rhin, 

la preparation de 1 1 organisation necessaire ·pour defini:r: cte fac;:on pre.:::ise 

les mesiires a prendre, pou~ g:u.e des ~bjectifs soient <~.tteints dans un delai 

de 3 a 5 ans ; il s I agit <lotamment de definir les limites relatives 

a la quanti te et a la composition des :r:ejets domestiques et industriels que . 

les collectivites publiques et privees devraient respecter pour parvenir au 

but recherche ; 

- une estimation des credits a mettre en oeuvre pour realiser ces object.ifs·. 

25. Votre commission approuve en principe ce projet de recommandation. Elle 

ne peut cependant S
1 empecher de faire remarquer que dans 1 1 hy~othes~ la plus 

favorable, le conseil arretant immediatement la recommandation proposee, la 

qualite des eaux du Rhin ne commencera a s'ameliorer ~le d 1 ici trois a cinq 

ans, :au plus tot. 

C'est pourquoi il faut regretter que la Commission n 1 ait pas donne suite 

a la resolution du Parlement europeen de novembre .1970 sur la lutte centre 

la pollution des eaux fluviales et notamment des eaux du Rhin, dan3 laquelle 

elle etait notamment invitee "a presenter au plus tot, en execution·de 1a 

.mission qui lui incombe en vertu des traites europeens (notamment des art. ~2, 

100, 101, 117 et 235 du traite instituant la C.E.E. et des art. 35, 36, 37 et 

38 du traite instituant la C.E.E.A.) et en tenant compte des decouvertes 

scientifiques 1es plus recentes, toutes propositions utiles d'harmonisation 

des mesures de 1utte centre la pollution du Rhin." 

Au cours des debats en seance pleniere du 19 novembre 1970, M. Spinelli, 

membre de la Commission, prit position au nom de celle-ci sur le rapport 

Boersma et la proposition de resolution (1), exprimn.nt "1a vive satisfaction 

que lui ant procuree 1 1 excellent rapport ... et les interventions si claires 

et si convaincantes des nombreux parlementaires qui ant participe a ce debat, 

i:linsi que la reso·lution soumise a 1' adoption du Parlement,. qui constitue, 

sans aucun doute, un encouragement important et fournit des indications pre

cieuses pour 1e travail de .la Commission et du Conseil." · 

(1) Cf.· Ann. au J.O. des Communautes europeennes, n° 130, novembre 1970, 
pp·. 162 et suivantes. 
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,Comme les autres declarations de M. Spinelli furent egalement positives, 

l'on eut !'impression que les actions communautaires contre la pollution 

croissante du Rhin co~~enceraient sous peu. 

En ne se conformant pas aux exhortations du Parlement europeen, la 

Commission a, sans nul doute, perdu un temps precieux. Votre commission le 

regrette. 

26. Dans !'expose des motifs precedant le projet de recommandation, la 

Commission se felicite que, suivant la suggestion qu'elle avait enoncee dans 

la Premiere communication, une conference au niveau ministeriel des Etats 

siqnataires de la Convention de Berne, instituant la Commission internationale 

pour la protection du Rhin contre la pollution, ait ete convoquee par la 

Commission internationale. La Commission souhaite etre representee a cette 

conference. 

D'apres la commission, on ne sait toujours pas si elle pourra assister a 
cette conference, qui doit avoir lieu a l'automnel972, en tant que participante! 

. La Commission europeenne a, d'autre part, demande a la Commission inter

nationale si elle pouvait participer, en tant qu'observateur, aux reunions du 

Comite directeur de cette Commission. cette question non plus, n'a pas encore 

~te clarifiee, la Commission n'ayant toujours pas re~u de reponse. Votre com

mission appuie les efforts de l'executif et deplore qu'ils se soient heurtes 
jusqu'ici a des difficultes. 

27. L'expose des motifs du projet de recommandation cite en outre un projet 

interessant de la Commission : la creation d'une Aqence europeenne du bassin 

du Rhin, qui aurait les attributions d'un etablissement de droit public. 

D'apres les propositions de la Commission, cette Agence serait chargee de. 

mettre en oeuvre un programme d'assainissement des eaux du Rhin a elaborer par 

la commission internationale, et plus generalement, de faciliter les diverses 

actions d'interet commun au bassin rhenan ; elle serait egalement habilitee a 
percevoir des redevances aupres des collectivites. et entreprises qui utili

sent les eaux du Rhin et de ses affluents ou contribuent a leur pollution. 
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28. Malheureusement, la Commission ne propose pas encore la creation imme

diate de cette Agence europeenne ; elle reste au stade de la perspective. 

Elle croit notamment que cette Agence devrait revetir le statut d'entreprise 

commune. Les avantages d'un~l statut sont evidents. En tant qu'etablissement 

public europeen, elle serait dotee de la personnalite juridique, et pourrait 

de ce fait beneficier de privileges de puissance publique et d'avantages 

financiers. Ses depenses de fonctionnement ainsi que les frais d'execution 

d'etudes ou de recherches pourraient etre finances partiellement par les 

Etats signataires de la convention de Berne et, le cas echeant, par la 

Communaute ainsi que par des redevances per~ues sur les utilisateurs des 

eaux du Rhin et de ses affluents. 

En outre, le statut d'entreprise commune permettrait la participation des 

seuls Etats qui le souhaiteraient et !'adoption d'une cle specifique de 

participation aux depenses. La Commission considere en l'espece que l'epura

tion des eaux du Rhin presente aussi de !'interet pour le Royaume-Uni a cause 

de ses re.percussions sur la Mer du Nord. De meme, 1' Italie pourr ai t etre inte

ressee a beneficier de !'experience qui serait acquise au sein de l'Agence du 

bassin rhenan. La Commission estime que la participation des Etats membres 

non riverains, sous quelque forme utile que ce soit, ne devrait done pas etre 

exclue. 

29 .. A premiere vue, cette perspective semble tres favorable. Toutefois, le 

Conseil n'a pas encore adopte la proposition de la Commission de septembre 

1971 concernant un reglement relatif a la creation d'entreprises communes 

dans le champ d'application du traite C.E.E. (doc. 158/71) et ne l'adoptera 

vraisemblablement pas dans un delai previsible en raison des liens etroits 

qui la rattachent a la realisation d'une politique industrielle commune sur 

laquelle il n'a toujours pas pu se mettre d'accord. Le fait que le Parlement 

europeen ait adopte, en avril 1972, sur la base d'un rapport de 

M. Lautenschlager, fait au nom de la commission juridique (doc. 7/72), une 

resolution dans laquelle il accueille, en principe, avec faveur !'initiative 

~e la Commission, et presente des propositions de modification precises, n'y 

changera.probablement rien. 

Etant donne toutefois qu'il s'impose avec urgence de trouver une solution 

au ~robleme de la pollution de plus en plus inquietante du Rhin, on ne peut 
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attendre la decision du Conseil sur la proposition de reglement de la 

Commission, car elle ne sera vraisemblablement pas prise de sitot. Votre 

commission invite des lors la Commission a adopter la proposition de creaticn 

d'une Agence europeenne du bassin du Rhin faite dans ce projet de recomman

dation. 

Cette Agence pourrait provisoirement etre dotP-e d'un autre statut, le 

plus souple possible. Aussitot que le Conseil se sera prononce en fave,ur de 

la creation d'entreprises communes dans le champ d'application du traite 

c.E.E., l'Agence europeenne du bassin du Rhin pouLra adopter ce statut. De 

cette maniere, il serait possible de gagner un temps precieux, et cette 

Agence pourrait entamer ses travaux au plus tOt. 

A ce propos, il convient de renvoyer egalement au.x questions ecrites 

n° 132/72 et 133/72 adressees a la Conunission, respectivement au Conseil des 

Conununautes europeennes concernant l'Agence europeenne du bassin du Rhin (1). 

(1) Cf. Bulletin n° 11/72 du 1?.5.1972, p. 14. 
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IV .. Communication de la Corrunission au Conseil sur un p:;:o...sg~~ de& Comrnunautes 

europeennes en matj.ere d' environnement 

30. Cette communication contient 

a) des commentaires sur les propositions de la Commission presentees aux 

chapitres I a III du present rapport, 

b) l'enonce d'autres initiatives et projets de la Commission en matiere de 

protection de l'environnement. 

Pour les comrnentaires mentionnes sous a) il est renvoye aux chapitres I 

a III du present rapport. Les initiatives visees sous b) sont brievement 

exposees ci-apres. 

31. Dans sa communication, la Commission traite tout d'abord de la nature et 

de !'importance des problemes de l'environnement dans la societe industrielle 

moderne. Elle renvoie ace sujet au programme du gouvernement federal alle

mand en matiere d'environnement et au memorandum du gouvernement fran~ais du 

20 janvier 1972 relatif au developpement d'une cooperation europeenne pour la 

protection de l'cnvironnement. 

Ainsi que le souligne a juste titre la Commission, !'elevation sensible 

du niveau de vie des populations qui resulte du progres· economique, suscite 

chez ces dernieres, a mesure que leurs besoins materiels les plus elementaires 

sont satisfai ts, une volonte grandissante d' ameliorer le cadre,- le milieu et 

les conditions de vie, par des satisfactions collectives a l'egard de l'en

vironnement. 

Ces satisfactions concernent notamrnent : 

l'environnement physique, par la reduction des pollutions et'des nuisances, 

l'amenagement des villes et des campagnes, l'etablissement des reseaux de 

transport et de communication, 

l'environnement social, notamrnent par !'amelioration des systemes de soins, 

des revenus, de la securite de l'emploi, des conditions de travail, de 

logement, de la formation, 

- 'l'environnement culture!, par la preservation des sites urbains et ruraux, 

!'amelioration de l'enseignement et de !'information, des structures 

culturelles et de loisirs. 
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Votre commission des affaires sociales et de la sante publique souligne 

que ces mesures, necessaires dans la societe industrielle rnoderne, doivent 

etre executees ~ !'echelon cornrnunautaire si l'on veut qu'elles aient une chance 

de succes et n'entrainent pas de gaspillage de credits. 

32. Dans le chapitre intitule "Les Communautes europeennes et les problemes 

de l'environnement au regard des Traites", la Commission examine a nouveau 

- elle l'avait deja fait dans sa premiere communication du 22 juillet 1971 -

les possibilites juridiques d'une politique cornrnunautaire de l'environnement. 

Votre commission renvoie a la position qu'elle a:defiriie dans le rapport 

de M. Jahn sur la Premiere communication de la Commission (doc. 9/72) et plus 

particulierement aux declarations contenues dans les paragraphes 6 a 9 de 

la resolution et aux paragraphes 6 a 20 de !'expose des motifs. La preoccu

pation majeure de votre commission, que le Parlement europeen tout entier 

partage, est incontestablement exprimee au paragraphe 6·ou l'on insiste aupres 

de la Commission et du Conseil pour que les actes communautaires qui seront 

pris en matiere de protection de l'environnement scient fondes de preference, 

comme ils peuvent l'etre utilement dans la plupart des cas, sur les articles 

100 et 235 du traite instituant la C.E.E. 

Votre commission regrette vivement que,la nouvelle communication de la 

Commission ne mentionne pas ces deux articles importants du traite. Il est.· 

incomprehensible que la Commission n'envisage manifestement pas d'acceder au 

voeu du Parlement europeen. La politique cornrnunautaire de l'environnement 

· demeurera de ce fait sans aucun doute parcellaire. 

La constatation de la Commission selon ·laquelle la protection et !'ame

lioration de l'environnement font deja partie de la mission des Cornmunautes 

(1) ne change rien a cet etat de fa~t regrettable. Il est en outre a craindre 

que la declaration d'intention enoncee ci-apres par la Commission demeure 

lettre morte si celle-ci n'est pas disposee a epuiser toutes les possibilites 

juridiques que lui offrent les articles 100 et 235 du traite instituant la 

C .E .E. : "La Commission renforcera 1 'attention qu' elle porte aux aspects 

relatifs a la protection eta !'amelioration de l'environnement dans 

(1). Cf. page 9 de la communication sur un programme en matiere 
d'environnement 
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l'application des dispositions des Traites et s'efforcera d'accompagner 

!'elaboration de ses propositions dans ies differents domaines, d'une eva

luation des consequences . sur la quali te de la vie des mesures envi sagees ou 

'proposees". 

33. En revanche votre commission se range~ l'avis de la Commission quand 

celle-ci souligne.que la mise en oeuvre des mesures qu'elle propose en ~atie

re d'environnement ne doit pas constituer une nouvelle politique commune 

separee des autres. De fait, toutes les politiques communes se trouvent plus 

ou moins concernees par la lutte centre les nuisances et par l'arnelioration 

du cadre de vie, que ce soit la politique commerciale, .la politique agricole, 

la politique de concurrence, la politique sociale, la politique des trans

ports, la politique d'investissements dans les pays en voie de developpement, 

la politique de l'energie, la politique regionale,·la politique industrielle 

ou la politique de la recherche. Les aspects de la protectiqn de l'environne

ment doivent d?nc prendre une place prioritaire dans le cadre de ces diffe

rentes politiques. 

3~. Le plan d'action de la Commission comporte en premier lieu un programme 

de reduction des pollutions et nuisances et de sauvegarde du milieu naturel. 

La. Commission part a juste titre du principe que le desequilibre entre le 

taux croissant de la pollution de l'.environnement par les nuisances de toutes 

sortes et les capacites d'absorption et de resorption du milieu biologique va 

en augrnentant. De plus, les phenomenes d'alteration et de degradation du 

milieu arnbiant qui en resultent ont atteint desormais, dans certaines regions 

de la Communaute et dans le monde, un niveau tel qu'ils risquent de modifier, 

parfois de fa~on irreversible, la qualite de certaines ressources naturelles 

de toute premiere importance et de deteriorer de fa~on sensible le niveau 

de vie des populations. La sauvegarde de l'espace naturel necessite done un 

reexarnen de certain"s aspects des poli tiques dont les ·effets determinent 

l'utilisation de l'espace rural, et en particulier de la .. politique agricole. 

L' agriculture qu'i couvre la plus grande partie du territoire et qui fait partie 

integrante du paysage naturel peut, si elle sait s'adapter, contripuer grande

ment a la satisfaction des besoins nouveaux de lieux de detente et de repos 

en milieu naturel ressentis d'une fa~on aigue par la societe industrielle. 

Votre commission ne peut done moins faire qu'appuyer la demande de la 

commission visant a ce que le Conseil adopte dans les meilleurs delais les 

propositions de reglementation, dont il est depuis longtemps saisi, concernant 

l'amelioration de la qualite des produits alimentaires tant en ce qui concerne 
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!'alimentation humaine et animale que la reglementation de !'utilisation de 

certaines substances utilisees dans !'agriculture. 

35. Les mesures suivantes proposees par la Commission 

- institution au niveau communautaire de normes de qualite obligatoires de 

caractere sanitaire, 

- definition commune des modes d'elaboration d'objectifs de qualite, 

- harmonisation des methodes de mesure, 

- institution de mesures d'urgence communes contre la pollution, 

- harmonisation des normes relatives a la composition des produits, 

- institution de principes commune d'imputation des charges, 

- harmonisation des mesures de controle et de repression, 

concourent a cette harmonisation generale des obligations imposees a 
l'industrie. 

Il est interessant de noter dans cet ordre d'idees l'annonce faite par 

la Commission suivant laquelle elle etudiera les mod~lites d•application du 

principe suivant lequel les industries devraient introduire dans leurs nou

veaux investissements les procedes techniques et les equipements les plus 

recents et les moins polluants. D'apres la communication de la Commission, 

!'application de ce principe au niveau de la Communaute souleve en effet des 

problemes d'information et de propriete industrielle que la Commission entend 

analyser avant de presenter des propositions concretes a ce sujet. 

Votre commission souhaite qu'en raison de l'urgence de la situation, cette 

analyse soit promptement menee a terme de sorte que la Commission puisse a 
·bref delai presenter ses propositions. On se rappelle qu'au paragraphe 18 de 

sa resolution sur la Premiere communication de la Commission, contenue dans 

le rapport de M. Jahn (doc. 9/72), le Parlement europeen avait invite· la 

Commission a veiller a la mise en oeuvre, dans toute la Communaute; du principe 

selon lequel toute nouvelle installation d'une certaine importance doit non 

seulement respecter les normes d'emission, mais aussi utiliser les procedes, 

les techniques et les materiels les plus efficaces pour reduire la pollution. 
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36. D'autres projets de la Commission en matiere de protection de l'environ

nement portent sur 

- l'etude des consequences techniques, economiques et sociales sur l'industrie 

·automobile des dispositions relatives a la lutte contre la pollution ainsi 

qu'a la prote~tion de l'environnement urbain et social (circulation dans 

les villes, problemes de securite), 

- les residus de pesticides dans les cereales, 

- la reglementation de l'usage des substances a action oestrogene et 

thyreostatique, 

!'homologation et la mise en circulation des produits phytopharmaceutiques, 

- !'interdiction de !'utilisation de certains pesticides chimiques persistants 

et en particulier du DDT. 

Votre commission se felicite de ces initiatives et espere qu'elles seront 

prochainement mises en oeuvre. La Corrnnission a promis d 'exaucer le voeu .·de 

.votre . c.orrnnis sion et de presenter dans quelques mois des propositions uti les. 

37. La Corrnnission souligne d'une fa9on generale qu'elle accorde, dans ses 

propositions d'harmonisation, une importance essentielle a la protection de 

la sante du consorrnnateur. Toutes les normes adoptees ou proposees en ce qui 

concerne les additifs, les substances indesirables, les residus de pesticides 

et les mesures veterinaires ont ete fixees en tenant compte des doses journa

lieres acceptables evaluees par des comites d'experts de la F.A.O. et de 

1·' 0 .M.S. ainsi que des regimes alimentaires propres aux differents pays de 

la Corrnnunaute. Par ail1eurs, sou1igne la commission, toutes les propositions 

presentees au conseil sont soumises pour avis aux associations de consomma

teurs groupees au sein de la Communaute. 

Votre commission souligne toutefois que le comite de contact des consom

mateurs de la communaute europeenne qui a ete durant une dizaine d'annees le 

porte-parole des interets des consommateurs des Etats membres, qu'il s'est 

efforce de representer aupres de 1a Corrnnission, a cesse de fonctionner en 

fevrier 1972. Votre commission a demand€ a 1a Commission : 
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pourquoi elle a, s'opposant ainsi a un v6eu du Parlement europeen, refuse 

.d 1 accorder une aide mater ielle au comi te de contact, 

si elle envisage de pouvoir collaborer avec succes avec le Bureau europeen 

des unions de consommateurs (BEUC) qui a momentanement pris la place de 

1 1 ancien comi te, et comment s 'est presentee jusqu '.a present sa cooperation 

avec ce Bureau , 

- si elle est informee que le BEUC n'est pas representatif de l'ensernble des 

unions de consomrnateurs et en particulier des organisations de consomma

teurs inter-regionales et internationales, 

- si elle pense que la delegation des competences en matiere de questions 

relatives aux consommateurs a quatre fonctionnaires seulement (sur un total 

de 6.000) permet de tenir suffisamrnent compte des interets des consomma

teurs dans les propositions et les decisions qu 1 elle elabore. 

Le representant de la Commission a repondu que celle-ci soumet actuelle

ment 1 1 ensernble de ces problemes a un examen approfondi ; aussi est-il con

traint de se limiter a donner quelques renseignements provisoires. Le comite 

de contact des consornmateurs de la Comrnunaute europeenne, qui etait compose 

de cinq unions. differentes, ada, pour des raisons financieres, cesser son 

activite au debut de cette annee. Le B.E.U.C. qui a provisoirement pris la 

succession du comite de contact ne represente qu'une partie des unions de 

consommateurs, de sorte que la Commission doit directement entrer en contact 

avec les autres unions lorsqu 'elle consul te les consommateurs sur ses propo

sitions. Au reste, outre les quatre fonctionnaires qui s'occupent directement 

des questions des consommateurs, il y a dans toutes les directions generales 

d'autres fonctionnaires qui sont charges de l 1 examen des problemes qui 

concernent les consornmateurs. 

Le representant de la Commission a promis qu'il se renseignerait a ce 

propos a.upres de la direction generale competente "concurrence", et qu' il 

cornmuniquerait la reponse a la cormnission au cours de sa prochaine reunion. 

Renvoyons encore a ce propos aux questions ecr{tes n° 633/71 de M. Adams 

concernant la collaboration de la Commission avec les organisations repre

sentatives des consorrunateurs de la Communaute (1), et no 2/72 de M. Jahn 

concernant la prise en consideration des interets des consornmateurs lors des 

decisions de la Commission (2) . Votre commission attend avec interet la 

reponse qui sera donnee a ces questions sur lesquelles on ne dispose a l 1 heure 

actuelle que d'un rapport interimaire qui n'engage pas. 

(1) Bulletin no 2/72, p. 5. 

(2) Idem, p. 12. 
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38. Aux pages 25 et 26 de sa communication sur un programme en matiere. 

d'environnement, la Commission enumere une serie de 12. mesures qu'e11e a 

'entreprises ou qu'e11e se propose d'entreprendre dans 1e sect'eur de 1a pro

duction d'energie. Cette interessante liste de projets amene votre commission 

a demander a la Commission de lui presenter un calendrier d'execution des 

enqu@tes et de mise en oeuvre des mesures permettant de tenir compte des as

pects de la protection de l'environnement dans le domaine de la production 

d'energie. 

Le representant de la Commission a repondu a la question de savoir si 

la Commission dispose des credits necessaires a 1a realisation des etudes 

qu'elle envisage d'entreprendre, ou si elle doit encore solliciter ces credits 

du· Conseil, que celui-ci n'avait toujours pas debloque les credits necessai

res en matiere d'environnernent. 

C'est de ce point que traite encore la question ecri·te n° 131/72 de 

M. Jahn (1) a laquelle on est prie de se referer. 

39. La Commission traite encore dans sa communication de la pollution des mers 

baignant la Communaute. Elle indigue a juste titre.que !'Europe occidentale, 

par 1~ decoupage de ses cotes, e·t surtout du fait qu'elle est le principal 

carrefour de la navigation maritime, a plus d'inter@t qu'aucune autre region 

du monde a ce qu'une action efficace soit entreprise a l'echelle mondiale 

contre la pollution des mers et, plus particulierement, contre les dangers 

inherents a la recherche, a 1a production et au transport du petrole. Aussi 

1a Commission "souhaite-·t-elle" (2) que les Etats membres prennent, si possi

ble en comrnun, !'initiative de proposer !'institution, dans le cadre des 

prochaines conferences de Stockholm et de !'Organisation Intergouvernementale 

Consultative de la NavLration Maritime, d'une organisation internationale 

specialisee dans la protection des mers, dotee de moyens d'action suffisants, 

notamment en matiere de police des mers. Votre commission souhaite que la 

Commission prenne elle-meme 1' affaire en main's et sournette de sa propre 

initiative aux Etats mernbres des propositions permettant d'aboutir a une 

action commune. 

40. La Commission souligne que 1e rejet d'effluents a partir des cotes 

appe1le une action specifique et prioritaire de la Communaute. Tout en se 

felicitant des initiatives deja prises en ce qui concerne la Mer du Nord et 

la Mediterranee, e1le estime que celles-ci devront @tre coordonnees au niveau 

cornrnunautaire, en vue d'eviter, notarnment, une disparite non justifiee des 

reglementations applicables sur les differentes fa~ades maritimes de la 

Cornrnunaute ou !'absence de dispositions a cet egard. 

(1) Bulletin no ll/72, page 13. 

(2) Cf. page 30 de la cornrnunica tion sur un programme en matiere d 'environne,
ment. 
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Votre commission se felicite d'apprendre que la Commission se propose 

d'etudier !'identification et le classement des diverses categories de 

polluants provenant des activites terrestres, c'est-a-dire, en particulier 

rejets des concentrations urbaines situees sur le l~ttoral, pollution due 

aux ports de plaisance, aux deversements industriels et aux apports en matiE!

res polluantes des fleuves et rivieres qui se jettent dans la mer. Les rejets 

de polluants sent concentres dans leur majorite pres des cOtes ; sur les 

faibles profondeurs du plateau continental et dans une zone ou les activites 

sent les plus intenses et les plus diversifiees. Aussi la Commission signale

t-elle a juste titre que les consequences economiques de la pollution des 

mers peuvent devenir importantes pour certains·pays et categories d'industries, 

notamment l'industrie du tourisme. 

Votre commission se felicite des lors que la Commission proposera au 

Conseil les dispositions les plus appropriees en ce qui concerne : 

- le rejet volontaire de dechets industriels dans les mers ("dumping"), 

le rejet direct dans la mer d'effluents domestiques et industriels a partir 

des installations cOtieres. 
41. Dans le cas de ia pollution des zones frontalieres egalement, il s'agit 

de preserver des ressources communes qui font partie d'un m@me espace geogra

phique et economique. mais qui sent soumises a des reglementations differentes 

et parfois contradictoires. 

La Commission envisage de reunir des groupes d'experts nationaux pour 

identifier ces regions et etudier avec leur aide les objectifs de qualite de 

1' environnement qui devraient etre atteints dans ,ces regions, compte tenu de 

leur vocation economique et sociale propre. 

La Commission estime que sur la base des resultats de ces etudes, elle

meme ou le Conseil pourraient recommander aux Etats membres concernes de 

prendre les. dispositions appropriees pour ces regions •. 

Interrogee sur la question de savoir ce qu'il fallait ici ~ntendre par 

zones frontalieres, la Commission a repondu qu'il s'agissait des frontieres 

intracommunautaires. 

Ici aussi, force est a vo·tre commission de con stater que la Commission 

doit encore solliciter du Conseil les credits necessaires a !'execution des 

etudes qu'elle envisage de confier a des groupes d'experts nationaux, ce qui 

entrainera naturellement une perte de temps supplementaire. Elle en appelle 

au conseil pour que celui-ci accorde a bref delai. ces credits. 

A la question de savoir s'il ne serait pas bon que les mesures requises 

scient arretees sous forme de directive ou de reglement du Conseil, au lieu 

d'etre simplement proposees aux Etats membres, la Commission a repondu que 

cela pourrait se faire en un second stade, sur la base juridique unique de 

1' article 235 du trai te insti tuant la c .E .E. toute'fois. Votre commission invi

te la Commission a recourir sans tarder a cette possibilite. 
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42. La Commission consacre un chapitre ala necessite de proceder a une 

definition commune des principes d'imputation des charges resultant de la 

lutte anti-pollution. Elle part a juste titre de la constatation que tous 

les coats - y compris les coats sociaux - doivent en principe etre imputes 

aux produits ou aux activites qui les ont entraines. Cela signifie, sur le 

plan de la lutte contre la pollution, que le coat des mesures de protection 

de l'environnement devrait etre repercute dans le coat des biens et services 

qui sont a l'origine de la pollution, du fait de leur production et/ou de leur 

·consonunation (principe "pollueur-payeur"). De l'avis de la Commission, ce 

principe devrait constituer un objec;:if des ;nys membres. Elle admet toutefois 

qu'il pourra y avoir des exceptions ou des arrangements speciaux, en parti

culier pour les p6riodes de transition. sous la reserve qu'il n'en resulte 

pas des distorsions importantes dans le commerce et les i~estissements inter

nationaux. En outre, la Commission estime que les cas ou la pollution resulte 

de l'usage ou de !'elimination de produits par les consommateurs (produits 

petroliers, automobiles, effiballages en matiere ·plastiqu~). devront trouver 

des solutions particulieres. Il sera necessaire enfin de considerer les 

charges qui doivent, en tout etat de cause, etre supportees par les pouvoirs 

publics (organismes techniques et administratifs de surveillance et de 

contrOle, travaux de recherche et developpement, etc •.. ). 

Cette conception repond au voeu exprime par la commission des affaires 

sociales et de la sante publique, que le Parlement europeen a repris a son 

compte.·.c•est en ce sens que s'exprirne le paragraphe 16 de la resolution 

concernant la premiere communication de la Commission sur la politique de la 

Communatite en matiere d'environnement (rapport de M. Jahn, doc. 9/72) ainsi 

libelHi : "preconise une application stricte du principe de la responsabilite 

f.inanciere du responsable de la pollution, sous reserve que dans certains cas, 

il s' imposer a de recourir a d' autres modali tEis d' imputation des coats et 

d'affecter des ressources publiques ala solution de problemes speciaux". En 

revanche, 1' attitude de la Commission et de votl.·,:, commission s' inscrit en 

faux contre la ·conception de la commission juridique qui se prononce en 

faveur de !'application stricte et inconditionnelle d'u principe "pollueur

payeur". C'est ainsi qu'au paragraphe 24 de la resolution jointe au rapport 

de M. Armengaud sur les possibilites qu ··offrent les traites communautaires 

en matiere de lutte contre la pollution du milieu et les modifications qu'il 

faut eventuellement proposer d'y apporter (doc. 15/72) est defendu le princi

pe absolu selon lequel "les auteurs de la pollution de l'environnement doi

vent etre rendus responsables, tant sur le plan civil que sur le plan penal, 

des dommages materiels et immateriels qu'ils ont causes, quelles qu'en 

scient pour eux les consequences." 
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43. La Commission etudie actuellement, avec' 1' aide d' un groupe d' experts 

nationaux, les modalites d'application du principe pollueur-payeur et·inven

torie les cas ou il pourrait etre deroge a ce principe. Elle etudie en outre 

les methodes d'estimation du coUt de la pollution, 

- les methodes et instruments d I evaluation du C01lt de la lutte COntre la ', 

pollution, 

- les modes de financement de la lutte anti-pollution, 

.- !'utilisation de mesures d'incitation. economique pour proteger et ameliorer 

l'environnement. 

La Commission espere que !'utilisation des resultats de ces etudes 

permettra d'harmoniser les me~hodes d'evaluation des co1lts relatifs a la 

protection de l'environnement et de faciliter en outre les travaux en matiere 

d'harmonisation des taxes et des regimes fiscaux. 

La Commission annonce qu'elle transmettra "le moment venu" des proposi

tions au Conseil sur ces differents aspects. Votre commission demande la 

encore des precisions, c'est-a-dire la presentation d'un calendrier pour 

chacun de ces projets. 

Il convient de noter d'autre part que, dans ces etudes, la Commission 

n'a aucunement fait droit a la demande du Parlement europeen visant a 

~· calculer le coOt de la poli tique de 1' environnement et a en fa ire un des 

elements de la politique economique a moyen terme de la Communaute" (cf. par. 

15 de la resolution sur la Premiere communication de la Commission) . A la 

. question, soulevee par la commission economique en particulier, de savoir 

quand la Commission envisage d'acceder a cette demande, il a ete repondu que 

la Commission chargerait prochainement des groupes de travail des etudes 

requises, dont les resultats seront partes a la connaissance du comite compe

tent en matiere de politique economique a moyen terme. 

44. Il convient de veiller bien entendu au respect des reglementations en 

matiere de protection de l'environnement et a !'application equitable des 

mesures de repression a l'egard des pollueurs, seul moyen d'assurer la pro

tection de l'individu et de l'environnement. 

Il convient d'harmoniser a cet effet les diverse's methodes techniques 

utilisees pour controler la pollution. La Commission annonce qu'elle effectue

ra une etude comparative des methodes de controle utilisees par les Etats 

membres. En outre, elle examinera, le moment venu, l'opportunite de mettre en 

oeuvre un systeme d'information reciproque sur les donnees recueillies et 

d'interpreter ces donnees sur des bases communes. 
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Votre comr.lission eigni'!le que cctte etu.C.:::: .-.:omparative ne peut consti tuer 

qu' un premier pas, qui devra en tout ~tat dP. c?\use etre sui vi de !'harmoni

sation des methodes de contr!>J.e au moyen ::la dispositions legislative&, 

reglementaires et administrative& communes. 

45. La commission constatr. que !'evolution de la politique 16gislative marque 

une tendance de plus er. plus ac.cu.see ii com=dderer la violation de disposi tiona 

relatives a la protection c!;:: l' environner.,e:~t comme une atteinte l 1' inter@t 

public~ voire comme un d~lit pennl. Dan~ certains domaines, des dispositions 

penales font encore defaut. Let qu.n.lif;.r.ation des infractions et 1'6ventail 

dti!S peines possibles d:i.vergF>nt fortemen"'. d'un F.:tat membre a l'autre. Des pro

jets recents de certains Etats merobref:l Cf)nC6r!lant a la fois la protection de 

1' eau et de 1' air et 1' ~liT.tir.r~.tion de:J dP.che'i::s, prevoient l juste titre pour 

des infractions particuli.cremcmt gra.v~s c:':ls amendes ou des· peines pecuniaires 

elevees ct meme des peines privativ~s ne liber.te severes. 

Il va de soi que les me:m't'e.\l penrJ.es do:.vent, elles aussi, Atre prompte

ment harmonisees au niveau corrmunaut(1i;~e . .iUnsi que.·le constate l juste titre 

la Commission, des questione p.1.rti.:::uli~~e-;; r . ."luvent aussi se poser du .fait que 

la pour suite et la repression Cl.e 1' :im:rc.:.ct:icm s0nt en principe limitees a des 

situations de fait nationalcs, tandis ~1~ les nuisances (atteinte a la sant6, 

donunage materiel) peuvcnt §trF.! prClVO•]Ilf'-<-:.~ a ). I e>x.te't'ieur du territoire natio

nal. La Commission a deja entrepris des ~tnc'ks avec l'aide d'experts nationaux, 

etudes dont il ressf)rt. que toun lef:l pz..ys m-moln:·es connaissent des dispositions 

g.enerales ou ponctuellcs qui, pour· prui:f..gf':L' .l 'envirorinement, prescrivent ou 

interdisent certains comportc~ents. 

Votre commission invite lii Commis.,ion a i<:irc usage de ces etudes et l 

soume.ttre le plus r::~.p:i.dement poE:~ible <.•.1.~ Cc:!l::--:il dgs propositions d'harmoni

sation appropriecs. L'exeottit. doit, pou: co faire, s'aligner sur la tendance 

gP.nerale, c'est-~.-dirc s'orient.;:): d'oo.pr.€.;5 le.e....Ej."lpositions les plus strictes. 

Ainsi qu' il a deja ete soul:i.gnt. au pa.l.'agra:phe a du present rapport, il est 

indispensable de rcnforc~r J.;:-. r,evE:r:i.tP. d·~s diE'.p0!l.i tlons, si 1' on desire lutter 

efficacement centre la pollu-::.ion. 
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46. La Conun.ission _appelle aussi 1' attention des Etats membres sur la 

necessite de veiller soigneusement au respect des reglementations nationales 

ou communautaires. Elle constate que les pressions qui s'exercent sur les 

pouvoirs publics en vue de faire obstacle a !'application de ces reglementa

tions, notamment pour des raisons d'emploi ou de difficultes regionales, 

sont tres frequentes et tres fortes. La Commission a egalement raison de dire 

que les effets de distoisions de concurrence resultant du non-respect de la 

reglementation, ainsi que leurs consequences sociales, justifient une ·vigilance 

particuliere de la part des institutions communautaires dans ce domaine .. 

Votre conunission approuve le fait que la Commission demandera a chaque· 

Etat membre de presenter a la Commission et au Conseil un rapport annuel 

concernant les efforts faits pour assurer le respect des reglementations 

anti-pollution et anti-nuisances., Elle exprime cependant le voeu que ces 

rapports annuels scient egalement transmis pour avis au Parlement europeen. 

Notons enfin !'interet que presente !'indication apportee par la Commis

sion selon laquelle tout Etat membre, toute collectivite locale ou regionale, 

ou meme toute association ou groupe de citoyens, en particulier les asso

ciations d'usagers ou de consommateurs, ont la faculte de lui faire connaitre 
les cas de non-respect de la reglementation. A la question, posee a la Commis

sion, de savoir si elle donnerait suite a ces informations, elle a repondu 

par !'affirmative. Elle publiera les resultats de ses enquetes en la matiere, 

dans ses rapports sur l'etat de l'environnement dans la Communaute (cf. le 

paragraphe 50, 2eme alinea), afin que la procedure de chatiment des cdupables 

puisse etre engagee. 

47. Outre les propositions de directives, mentionnees au paragraphe 12 du 

present rapport, sur !'agriculture de montagne et en faveur du boisement, 

qu'elle compte presenter, la commission envisage de constituer un groupe 

d'etude compose de personnalites independantes, particulierement competentes, 

ayant pour mission de conseiller la Commission en vue d'une action commune 

a proposer au Conseil dans le domaine de la preservation de l'espace et des 

sites naturels. Il s'agira d'etudier notamment : 

- les problemes qui se posent par suite de l'accroissement du volume des 

superficies agricoles abandonnees et laissees en 'friche qui degradent le 

paysage, 

- les probleme·s relatifs a la creation de "zones de nature protegee" compor

tant une activite agricole et ou cette activite devra supporter dans 

!'interet public des servitudes particulieres, et 

- tous les problemes concernant les moyens de preservation de l'espace nature!, 

non plus seulement en montagne mais sur !'ensemble du territoire de la 

Communaute. 
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Votre commission se felicite de cette initiative et demande quand on 

peut s'attendre a voir la Commission presenter des propositions concretes 

fondees sur les resultats de cette etude. 

48. Il est interessant d'apprendre que la Commission a deja soumis au Conseil 

une proposition concernant la procedure de notification et de consultation 

de l'O.c.o.E·. en matiere d'environnement. Votre commission aimerait que 

l'executif lui fasse savoir quand on peut escompter que cette proposition 

sera adoptee par le Conseil. 

En outre, la Commission transmettra prochainement un document de travail 

au Comite des representants permanents, sur la preparation des travaux de 

la Conference sur .. l'environnement humain, organisee a Stockholm en juin 1972 

sous l'egide des Nations Unies. 

49. La commission est egalement disposee a tenir compte des aspects relatifs 

a la protection eta i•amelioration de l'environne~ent dans ses rapports avec 

les pays en voie de developpement, pour autant qu'ils le demandent. La Commis

sion estime que cette prise de consideration pourrait notamment prendre les 

formes suivantes. : 

-recherche de remedes aux deteriorations deja subies par l'environnement, 

- examen de projets de developpement sous l'angle de leurs effets sur 

l'environnement, 

- adaptation des mesures de politique de l'environnement aux conditions pro

pres des pays en voie de developpement. 

Votre commission signale que les pays en vo~e de developpement ant 

eux-m@mes fait connaitre leur avis sur cet ensemble de questions, a la 

conference de Stockholm. La Commission devrait done examiner dans quelle 

mesure elle peut tenir compte des conceptions des pays en voie de developpement 
en la matiere. 

50. Dans un autre chapitre, la Commission traite des actions relatives a 
l'amelioration et a la diffusion des connaissances et de l'information en 

matiere d'environnement. Elle estime qu'il serait souhaitable que l'opinion 

publique des Etats membres puisse etre tenue informee des mesures prises 
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ou envisagees tant au niveau national que communautaire pour proteger et 

ameliorer l'environnement, des lacunes qui restent a cornbler, et des efforts 

qui ant ete realises. 

Votre commission se felicite de l'intention de la Commission d'infomer 

l'opinion publique par un rapport periodique sur l'etat de l'environnement 

dans la Communaute. Devant la rapide augmentation des risques en matiere 

d'environnement, il semble indique de reclarner ,que ce rapport paraisse au 

mains une fois par an. 

Dans cet ordre d'idees, votre commission constate que la Commission 

n'accede pas encore par ce projet a la demande du Parl~ment europeen formulee 

au paragraphe 2 de la resolution sur la premiere communication, visant a ce que 

"la Commission contribue a susciter dans les plus larges couches de l'opinion 

publique, ala faveur d'un effort vaste et resolu d'information et d'education, 

une prise de conscience plus aigue des problemes de 1' environnement" et ... 

publie "un resume facilement comprehensible de ses Communications sur la 

protection de 1' environnement". La Commission devrait faire droit a cette 

demande, en presentant, sans plus attendre et sous une forme facilement compre

hensible, a l'opinion publique sa "premiere communication" et la presente 

communication concernant un programme de protection de l'environnement des 

Communautes europeennes. 

Votre commission, qui repond ainsi egalement a un voeu de la commission 

.juridique saisie pour avis, siqnale dans ce contexte qu' il faut egalement 

informer objectivement la population de la necessite de distinguer nettement 

entre des faits qui mettent l'environnement en danger et des phenomenes qui 

trouvent davantage leur origin•! dans des reactions sentimentales de la popu

lation que dans la realite. C'est ainsi que dans ses rapports reguliers sur 

l'etat de l'environnement dans la Cornmunaute, la Commission devrait clairement 

faire savoir a l'opinion publique que dans certains domaines, la technique de 

protection de l'environnement a fait de tels progres que la population ne 

court plus de dangers du point de vue sanitaire et que les nuisances sont 

egalement largement eliminees (c'est le cas par exemple dans les raffineries 

de petrole et les centrales thermiques, dans la mesure ou l'eau de refroi

dissement y circule en circuit ferme). 
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51. La Commission estime a juste titre qu'il est necessaire d'engager des 

actions concernant la formation et l'enseignement relatifs ala protection. 

et a !'amelioration de l'environnernent. Elle constate que, dans la plupart 

des pays, les enseignants ont re~u des instructions pour integrer, a tous les 

niveaux de l'enseignernent general, technique et professionnel, les themes 

de l'environnernent dans les cours de sciences, de geographie, de technologie 

et d'economie. Dans ce dornaine, l'U.N.E.s.c.o., l'O.C.D.E. et le conseil de 

l'Europe ont elabore des etudes, des programmes d' ense'ignement et des direc

tives. La Commission europeenne voudrait, elle aussi, contribuer aces ef

forts. Elle envisage de rnettre a la disposition des maitres et professeurs 

des dossiers pedagogiques dans lesquels les problemes d'environnernent qui se 

posent a l'echelle europeenne seront vulgarises par des experts. 

Votre commission se felicite de cette initiative de la Commission et 

aimerait obtenir en temps opportun de plus amples details a ce sujet. 

52. La Commission europeenne envisage en outre d'apporter un appui aux 

universites et instituts qui ont pris !'initiative de former des 'ingenieus 

de l'environnement" (diplOme de fin d'etudes universitaires) et decreer un 

enseignement interdisciplinaire dont le sujet de these porte sur des ques

tions' d'environnement : 

- en accordant des contrats d'etude pour des projets d'inter@t europeen ; 

- en accordant des bourses a des etudiants et jeunes chercheurs desireux de 

se perfectionner, hors de leur pays d'origine, dans les disciplines de 

l'environnement ; 

-en donnant aux instituts pilotes des pays rnembres !'occasion de confronter 

leurs programmes de recherche et d'enseignement ; 

-en encourageant l'echange de professeurs et de,chercheurs 

- en aidant les instituts a organiser des cours d'ete pour les ingenieurs et 

les chimistes, confrontes dans leur vie professionnelle avec des problemes 

d'environnement. 

Si les intentions de l'executif sont louables, votre commission constate 

toutefois avec regret que les credits necessaires au financement des mesures 

de soutien envisagees ne sont pas disponibles. Ici aussi, la Commission euro

peenne n'a pas encore obtenu du Conseil le deblocage des credits prevus a 
cet effet. Votre commission demande instarnrnent que l'executif dispose de 

credits suffisants pour mener a bien cette action. 
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53. La Commission europeenne souligne la necessite d'une coordination ou de 

la realisation en commun de recherches sur les pollutions et les nuisances. 

Elle part du principe que 1 'etablissement de criteres et de niveaux-guides, 

!'institution& prescriptions de caractere sanitaire au niveau communautaire, 

la definition d'objectifs de qualite de l'environnement necessiteront une 

connaissance approfondie des substances et agents polluants; de leur diffu

sion dans l'environnement, de leurs effets sur l'homme et son milieu. C'est 

pourquoi il faudra non seulement exploiter les connaissances scientifiques 

et techniques deja acquises dans le domaine de la protection de l'environ

nement, mais egalement les etendre et les completer la ou elles se revele

ront insuffisantes. 

Pour ces differentes raisons, la Commission propose de coordonner une 

serie de themes generaux de recherche. Il s'agit notamment 

a) d'actions visant a une evaluation objective des risgues resultant des 

pollutims : 

- cheminement et sort des polluants dans l'environnement, 

- effets des polluants sur l'homme, particulierement ala suite d'expo

sition chronique a de faibles doses, 

- effets des polluants sur l'environnement 

b) de travaux de recherche visant a ameliorer la detection et le contrOle 

des polluants 

c) de travaux de recherche et de developpement relatifs a certaines techno

logies anti-pollution. 

La Commission europeenne annonce qu'elle etudiera, conjointement avec 

les experts nationaux, les modalites d'une coordination des recherches. Elle 

se propose de presenter au Conseil des propositions precises assor.tie s de 

demandes de credits budgetaires. 

Interrogee sur la date a laquelle elle compte presenter ces propositi.ons, 

la Commission a repondu qu'elle.s'etait fixe le 31 decemqre 1973 comme date 

limite, ce qui ne veut pas dire que certaines propositions ne pourront pas 

deja €tre presentees plus tot 2~s~ivant le rythme auquel progresseront les 

travaux des experts. Votre commission demande a l'executif de faire tres 

rapidement droit a la demande du Parlement europeen "d' assurer,·· dans le 
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cadre de la coordination qui lui incombe, un'e division du travail judicieuse, 

en· confiant aux Etats membres l'execution de divers "projets-types" et en 

tenant compte, pour etablir ces propositions de prescriptions communautaires 

sur la protection de l'environnement, des resultats de ces recherches" 

(cf. le paragraphe 22 de la resolution sur la premiere Communication). 

54. Ainsi qu 'elle 1' avai t deja declare dans la premier.e Communication, la 

Commission souligne ega lement dans le d~lCLJo..(·~""' a 1 'examen la necessi te de 

creer un institut europeen de l'environnement. Elle precise que cet insti

tut pourrait etre cree soit par une decision des institutions communautaires, 

soit par des instituts existants qui pourraient reconna.i:tre a l'un d'entre 

eux une vocation internationale. D'apres la Commission, cetinstitut euro

peen de l'environnement devrait se voir confier la mission : 

- de developper et d'approfondir des reflexions fondamentales sur l'ame

lioration des conditions de vie dans la societe de l'avenir, en vue d'ela-. 

borer des modeles de civilisation europeenne ; 

d'etudier les plans generaux de gestion et d'utilisation de l'espace et 

·des ressources naturelles, biologiques et minerales d~··.la Cornmunaute, ' 

dans le but de fa ire des recomrnandations· visant a une utilisation d 'en

semble optimum 

- de rassernbler, d'elaborer, de completer et .de diffuser au niveau de la 

cornmunaute les informations et renseignements relatifs a !'amelioration 

de l'environnement ; 

- de mettre en lumiere les inter-relations entre les differents problemes 

de l'environnement ; 

- de promouvoir la formation d'enseignants de niveau universitaire des 

disciplines concernant l'environnement ; 

- d'organiser des cours de formation post-universitaire et autres, des 

seminaires et des conferences dans le but de stimuler l'approche fonda

mentale des problemes de l'environnement. 

Toutefois, la Commission europeenne ne semble pas envisager la creation 

de cet institut dans un avenir immediat. Elle indique en effet qu'elle 

poursuit l'inventaire des initiatives prises dans ce domaine au sein de la 

communaute. 
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Votre commission renvoie a cet egard au paragraphe 21 de la resolution 

sur la premiere Communication dans laquelle le Parlem~nt europeen "juge in

dispensab~e la creation d'un organisme europeen de l'environnement en rai

son de l'urgence des travaux, qui doivent lui @tre confies, de coordination 

au niveau communautaire des etudes et des recherches entreprises dans le 

domaine de la protection de l'environnement ; cet organisme devrait en outre 

assumer la responsabilite des recherches systematiques qui ne peuvent @tre 

entamees qu'au niveau communautaire". 

Par ailleurs, votre commission des affaires sociales et de la sante 

publique a estime qu'il ne devait pas necessairement s'agir d'un institut 

europeen. Ce qui importe, a son sens, c'est qu'un orqanisme communautaire 

soit, en tout cas, charge d'assurer la coordination qui s'impose. Votre 

commission a invite l'executif a decider a bref delai si cet organisme 

devra etredote d'un regime d'autonomie ou dependre de la Communaute euro

peenne de l'energie atomique. Quoi qu'il en soit, il importe de faire 

vite, pour eviter soit des initiatives disparates, voire contradictoires, 

des Etats membres, soit des doubles emplois onereux. (Cf. le rapport 

de M. Jahn sur la premiere Communication, doc. 9/72, expose des motifs, 

paragraphe 25, dernier alinea). 

Comme le representant de la Commission l'a declare ace propos, il 

s'agit en tout premier lieu decreer a bref delai un institut de coordi

nation au niveau communautaire. C'est pourquoi.la Commission ~uropeenne 

n'insistera pas, en cas de difficultes, pour obtenir une decision for

melle du Conseil et, de ce fait, elle n'exclut pas la creation sur une 

base privee d'un organisme europeen pour la protection de l'environnement. 
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V. Exarnen des avis des commissions saisi<>."! r-:-,~a_vis 

55. Votre commission des affaires sociale:s et de la sante publique a tenu · 

compte, pour etablir son rapport, des avis des commissions saisies pour avis. 

Ces avi~ ont ete elabores par : 

- M. Armengaud, au nom de la commission juridique (PE 30.234/def.), 

- M. Scardaccionc, au nom de la commissio':l de ].'agriculture· (PE 30.191/def.), 

- M. Oele, au nom de la commission economique (P~ 30;188/def.), 

- M. Jarrot, au nom de la commission de l'energie, de la recherche et des 

problemes atomiques (PE 30.190/def.). 

Votre commission remercic les redact"n:rs des avis pour leur precieuse 

collaboration. 

Le texte integral de ces avis est co.nnf:xe au present rapport. La propo

sition de resolution tient compte. des princiFaUx desiderata des commissions 

saisies pour avis. 

56. La commission juridigue ne peut se defendre de !'impression que le 

program:ne de reduction des pollutions et n•lisa.<ces et de sauvegarde du milieu 

nature!, presente par la Corrmission, est non s~ulement tres vaste, mais aussi 

ambi tieux, notamrnent s i 1' on consiclere le 0.elaJ. dans leque 1 la Commission se 

propose de le realiser. La commission juridique reconnatt que cette conception 

presente 1 'a vantage d' inciter les insti tu·tions interessees a agir vi te et 

de manierc eff"icace. E lle demande tou tefoi.~ a la Commission et au Conseil de 

veiller a ce que les mesures envisagees no; :owient pas prises a la hate, ce 

qui pourrai t en compromettre la va !.eur. De meme faudra-t-il veiller a ce que 

les delais impartis nescient pas depasses, afin qu'ils ne perdent pas ala 

longue leur signification d'objectifs. Cela pour eviter de prendre a nouveau 

un retard aussi considerable que r::elui qui ·~a:r:actE!rise la mise en oeuvre du 

programme general du 28 mai 1969 en vue :::= !'elimination des entraves tech

niques aux echanges. E lle estime qu. 'U. f<zra:i. t, r:'lc.ns ce de sse in, souhai table 

de fixer le calendrier en tenant compte de:; possibilites techniques dont 

on dispose pour !'execution du progra~~. 
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57. Votre commission des affaires sociales et de la sante publique. espere 

qu'une partie des mesures prevues seront mises en oeuvre avant les echeances 

fixees, qui doivent @tre considerees comme des termes extr@mes. Elle.insiste 

en tout cas pour que les delais prevus soient respectes a tout prix 

(cf. par. 11 du present rapport). 

Votre commission est convaincue que la Commission a tire la le~on de 

ses erreurs passees et qu'elle a pleinement tenu compte, pour elaborer le 

programme considere, des possibilites techniques d'action des institutions 

communautaires. C'est a juste titre que la Commission prevoit dans son 

programme - ce dont la commission juridique se felicite explicitement -

!'obligation, pour le Conseil, de degager les moyens budgetaires et en person

nel necessaires a la realisation des etudes et travaux prevus dans le domaine 

de la protection de l'environnement. 

58. La commission juridique denonce a ce propos les lenteurs de la proce-

dure qui preside a la formation des decisions du Conseil, lenteurs qui ne 

permettent pas au Conseil de parvenir rapidement a, des decisions concretes, 

m@me lorsqu'il s'agit de problemes qui sont de nature purement technique. 

Aussi reclame-t-elle une revision fondamentale de cette procedure complexe, 

de fa~on a permettre une action resolue de la Communaute, notamment dans le 

domaine de l'environnement. Votre commission souscrit sans reserve a cette 

demande. 

59. La commission juridique constate que la Commission fonde son projet 

d'accord sur !'information de la Commission eri vue de !'harmonisation des 

mesures d'urgence en matiere d'environnement sur le droit international, et 

s'efforce done ainsi de regler le probleme en dehors du cadre d$ traitescommu-

.. nautaires. Comme le constate justement la commission juridique, la Commission 

s'est ainsi elle-m@me reduite a !'impuissance. La commission juridique estime, 

en effet, qu'introduire, au cas ou les Etats membres ne respecteraient pas 

les dispositions prevues dans l'accord, a la cour de justice un recours en 

viola·tion d'un accord de droit international- et non pas d'un acte juridique 

communau taire - n' offre guere de perspectives. Auss·i reprouve-t-e lle le fait 

que la Commission ne fonde pas son projet d'accord sur les traites communau

taires, mettant ainsi encore davantage en peril l'equilibre institutionnel 

deja tres precaire sans cela. Votre commission fait siennes ces constatations, 

et y consacre un paragraphe de la resolution. 
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... 
60. Comme votre commission des affaires sociales et de la sante publique, 

la commission juridique regrette qu'il soit fait une distinction entre les 

dispositions susceptibles d'affecter le fonctionnement du March€ cornmun et 

celles qui ne sont pas susceptibles de l'affecter. La commission juridique 

fait justement remarquer que cette distinction n'a pas grande signification, 

et que c'est a l'Etat membre interesse qu'il appartient de determiner en 

derniere instance laquelle de ces deux qualifications doit @tre donnee a une 

disposition dont !'application est envisagee. La commission juridique estime 

qu'afin d'assurer une certaine uniformit6 cc<O.!· ;_,,., criteres, l'executif de-

vrai t en tout cas pouvoir presenter, conformement aux regles de trai tes 

europeens, une proposition d'harmonisation dans un dornaine qu'un Etat membre 

envisage de reglementer, meme si cet Etat mernbre estime que les dispositions 

qu'il envisage en matiere de protection de l'environnement ne sont pas 

susceptibles d'affecter le fonctionnement du Marche commun. 

La commission juridique fait justement remarquer. que la question de 

savoir si une mesure presente un interet particulier du point de vue de la 

.defense de l'environnement ou de la lutte contre la pollution ne peut @tre 

laissee a !'appreciation des Etats membres, car ce serait offrir a l'un ou 

l'autre Etat mernbre, qui a tort ou a raison nierait !'"interet particulier" 

des mesures qu'il a prises ou qu'il compte prendre, une clause echappatoire. 

Aussi la commission juridique suggere-t-elle cornme solution de traiter de 

la m@me fa~on tout projet de dispositions legislatives, reglementaires et 

administratives, qu'il soit susceptible d'affecter le fonctionnement du 

Marche commun ou la realisation de ses objectifs, ou presente un inter@t 

part:iculier du 'point de vue de la defense de l'environnement ou de la lutte 

c•.:OJ•tre la pollution. 

61. Cette solution proposee par la commission juridique correspond entie

remen·t aux conceptions de votre commission. Vol·:'~ commiss.ion voi t dans cette 

attitude de la commission juridique une raison supplement.aire d 'insister pour 

~e les institutions de la Comrnunaute scient mises en mesure, pour tout projet 

de dispositions relatives a la protection de l'environnement, de transformer 

une initiative nationale en regle obligatoire pour toute la Comrnunaute et 

ce meme lorsque ces dispositions ne sont pas susceptibles d'affecter directe

ment .·le fonctionnement du Marche commun ou la realisation des cibjectifs des 

Cornrnunautes europeennes (cf. paragraphe 8 de la resolution et par.agraphes 16 

et 17.de l'expose des motifs). "" 
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62. La commission juridique a examine le principe, defendu par la Commission, 

en vertu duquel l'auteur d'une pollution doit supporter le coat de la reparation 

des dommages causes a l'environnement. Elle estime toutefois que ce principe 

.n'est pas assez coercitif. Pour elle, le pollueur doit non seulement supporter 

'le coat des dommages qu'il a causes, il doit egalement les reparer et remedier 

aux causes de la pollution. A defaut d'une telle obligation, aucun effort 

serieux ne sera fait pour remedier a ces causes. 

Cette exigence ne s'applique evidemment que dans les cas ou la responsa

bilite du pollueur peut @tre etablie a coup sar. Les cas de pollution par des 

produits dont la technique de fabricat:L-~" ne repond pas aux exigences d 'une 

protection efficace de la nature, du fait qu'aucun precede de production meil

leur n'a encore ete decouvert, n'ont, en revanche, pas encore trouve de 

solution. 

Votre commission demande, elle aussi, une extension du principe "qui 

pollue paie", dans le sens souhaite par la commission juridique. 

La commission juridique estime avec la Commission qu'il ne devrait, 

pendant une periode transitoire, etre accorde d'aides qu'afin de permettre 

aux entreprises, voire aux economies regionales concernees, de s'adapter 

progressivement aux nouvelles conditions de concurrence resultant pour elles 

des contraintes provenant des dispositions prises par les pouvoirs publics 

pour lutter centre la pollution (sujetions, prelevements), conformement aux 

principes generaux que suit la C.E.E. en la matiere. 

Votre commission approuve ce point de vue de la commission juridique, 

sous reserve que dans certains cas, il s'imposera de recourir a d'autres mo

dalites d'imputation des coats et d'affecter des ressources publiques a la 

solution de problemes speciaux (cf. paragraphe 42 deuxieme alinea de l'expose 

des motifs) . 

63. Enfin, la commission juridique se prononce pour l'harmonisation et le 

renforcement des sanctions a l'egard des pnllueurs. Elle demande a ce propos 

non seulement que les sanctions nationales scient coordonnees entre les 

Etats membres, mais aussi que le respect des dispositions communautaires soit 

assure partout de la meme maniere. Il faut,au niveau communautaire, interve

nir avec la derniere rigueur centre les fauteurs de pollution. 

Cette demande repond absolument aux preoccupations de votre commis

sion (cf. paragraphe 5 de la resolution et paragraphes 8 et 44 a 46 de 

l'expose des motifs. 
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64. La commission de !'agriculture fait tout d'abord observer que .le 

contenu de la communication de l'executif qui a ete soumise a notre examen 

correspond pour l'essentiel a l'avis qu'elle avait emis sur les aspects de 

politique agricole de la premiere communication de la Commission s·ur la poli

tique des Communautes en matiere d'environnement. 

Elle a plus particulierement examine les chapitres qui relevent de 

sa competence : "Agriculture et alimentation" (page 23 des propositions de la 

Commission) et "Sauvegarde du milieu naturel dans le cadre de la politique 

agricole" (page 43 de ces m~mes propositions). 

65. A propos des mesures prevues par l'executif pour lutter contre la 

pollution due a !'utilisation de produits chimiques dans !'agriculture, la 

commission de !'agriculture declare qu'il importe de trancher clairement entre 

la responsabilite qui incombe directement a !'agriculture pour ce qui est de 

la presence de matieres nocives et dangereuses dans les produits alimentaires 

et la responsabilite qui incombe a l'industrie de transformation et de commer

.cialisation de produits agricoles. Elle insiste une fois de plus sur la cons

tatation anterieure selon laquelle !'agriculture, pour tout ce qui est des 

produits chimiques mis a sa disposition pour la culture, depend en premiere 

ligne de l'industrie qui lui fournit ces produits. De l'avis de la commission 

de !'agriculture, on peut se rallier en cette matiere a ce que dit la Commis

sion a propos de l'usage des engrais, c'est-a-dire, d'une part, qu'il convient 

d'ameliorer la formation et !'information des usagers et, d'autre part, 

d'encourager le developpement de la production d'engrais presentant le moins 

de risques possibles pour l'environnement. 

Votre commission souscrit sans reserve a cette exigence. 

Votre commission est egalement d'accord. avec la constatation selon 

h.quelle les productions vegetales et animales de !'agriculture subissent de 

graves dommages des gaz, emis par l'industrie chimique et par les moteurs des 

vehicules a moteur, et peuvent nuire a la sante de ceux qui les consomment. 

or, et c'est la le malheur, on ne saurait evidemment charger !'agriculture de 

s'attaquer a la racine du mal, en prenant des mesures efficaces dans le 

·domaine des industries qui provoquent cette pollution. 

66. Par ailleurs, la commission de !'agriculture constate que les exigences 

de la protection de l'environnement (utilisation moins importante de produits 

chimiques ou leur remplacement par des substances plus coateuses) se reper

cutent sur les prix de revient des produits agricoles ou sur la productivite 

de !'agriculture. Il importe done de tenir compte de ces repercussions lors 

de la fixation des prix agricoles communautaires qui sont determinants pour 

le revenu des agriculteurs. 

votre commission reconnait que cette exigence est justifiee car il 

lui semble evident que le consommateur doit payer un prix approprie pour des 

mesures efficaces de protection de l'environnement. 
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67. La commission de !'agriculture reconnait que !'agriculture peut susci-

ter directement des dangers pour l'environnement. Elle cite comme exemple 

les elevages a grande.echelle qui donnent lieu a des quantites excessives de 

purin et de fumier. Elle signale, a juste titre, que l'executif n'a pas 

evoque, dans ses propositions, ce probleme qui doit cependant etre resolu 

rapidement au niveau communautaire. 

Votre commission demande a l'executif d'examiner au plus tot cette 

question et de soumettre des propositions appropriees. 

68: La commission de !'agriculture evoque ensuite la contribution qu'appor-

te !'agriculture a la protection de l'environnement nature!. Elle se felicite 

que l'executif ait reconnu la necessite de faire face a l'exode de la popu

lation agricole qui quitte les zones rurales et, de ce fait, a la concentra

tion dans les zones urbaines ou les zones fortement industrialisees. 

A ce propos, elle signale a ·juste titre que le Conseil n 'a toujours 

pas pris de decision en ce qui concerne les propositions de l'executif rela

tives a !'octroi d'aides aux revenus pour certaines categories d'exploitants 

agricoles. En principe, elle approuve egalement les propositions de directives 

annoncees par.l'executif en ce qui concerne !'agriculture de montagne et le 

reboisement (vo,ir partie B du programme d'action de l'executif), mais insiste 

pour qu'en tout etat de cause, tout retard soit evite dans la presentation 

'de ces propositions de directives par l'executif et leur adoption par le 

Conseil -qui doit intervenir au plus tard le 31 decernbre 1972. 

Votre commission appuie entierement cette demande. 

69. La commission de !'agriculture reitere sa demande anterieure selon 

laquelle le F.E.O.G.A. doit accorder une contribution appropriee aux mesures 

de financement de la protection de l'environnement dans le milieu agricole. 

C'est a raison qu'il part de !'idee que des mesures appropriees seront neces

saires surtout dans les zones de montagne mais egalement dans d'autres zones. 

A son avis, elles ne doivent pas relever exclusiveme'nt de 1' initiative des 

differents Etats membres et ne pas ~tre financees exclusivement par ceux-ci. 
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70. Enfin,'la commission de !'agriculture souscrit a l'idee que des 

initiatives rapides et efficaces de l'executif sont urgentes et necessaires 

afin de lutter centre la pollution des oceans, des mers et de l'eau potable 

et egalement de l'eau utilisee en agriculture. Ces initiatives contribueront 

efficacem~n t a sauvegarder les reserves de poiss·ons. 

Votre commission est egalement convaincue que des mesures immediates 

sont indispensables dans ces domaines. 

71. En principe, la commission economigue (1) se felicite des propositions 

a l'examen en tant que suite logique de la premiere communication de la 

Commission sur la politique de la Communaute en matiere d'environnement. 

Elle se declare notammen·t d 'accord avec le programme d 'action concernant la 

reduction des pollutions et des nuisa~ces et la sauvegarde du milieu naturel. 

Elle insiste cependant sur le fait que les objectifs de ce programme ne 

pourront ~tre atteints que si les amenagements institutionnels necessaires 

a cette politique commune sont realises. 

Votre commission des affaires sociales et de la sante publique se 

rallie pleinement a cette exigence. 

72. La commission economique se penche ensuite sur les co11ts d 'une poli-

tique de l'environnement (voir pages 5 a 7 de l'avis de M. Oele). Elle signa

le a ce propos qu'une reorientation de !'expansion ne signifie pas que la 

croissance economique sera freinee. A son avis, la politique de l'environne

ment implique seulement une utilisation partiellement differente des fac~eurs 

de production. Ellene s'oppose aucunement au progres technique, au contraire, 

elle posi:u·le 1 'esprit d 'invention et d' innovation et ses progres sont meme 

souvent a l'origine d'ameliorations du point de vue de l'environnement. 

Votre commission souscrit pleinement aux vues de la commission 

ecori.omique. 

73. Enfin, de l'avis de la commission economique, il faut partir de l'idee 

qu 'une reorientation de. la croissance economique et de la structure de notre 

societe de consommation n'est acceptable que si, en meme temps, des mesures 

sont prises pour resorber le desequilibre des revenus, renforcer la 

(1) Les considerations sur l'avis de la commission economique (paragraphes 
71-77) se rapportent au projet (PE 30.188), la commission economique 
n'ayant arrete son avis definitif (PE 30.188/def.), dont le texte inte
gral est joint au present rapport, qu'apres que la commission des 
affaires sociales et de la sante publique eut adopte son rapport. 
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participation dans les societes et les entreprises, enrayer la stimulation 

artificielle de la consommation superflue, dont est responsable la publicite, 

et ameliorer l'environnement du travail dans les usines. 

Votre commission souscrit a cette exigence que des mesures radicales 

et necessaires en matiere de protection de l'environnement doivent aller de 

pair avec une amelioration des conditions de travail'dans les entreprises 

ainsi que le prevoit d'ailleurs la Commission a la page 53 de sa communication 

sur un programme en matiere d'environnement. 

74. La commission economique se felicite en outre que dans les propositions 

de l'ex~cutif figure un paragraphe relatif a !'imputation des charges resultant 

de la lutte anti-pollution. Elle critique c~pendant le fait que la Commission 

n'ait pas donne une nouvelle definition du principe selon lequel le pollueur 

· doit supporter les frais de la protection de l'environnement. En effet, la 

Commission se borne a constater qu'il peut @tre utile de differencier les 

mesures selon des normes geographiques. 

Par contre, la commission economique reitere et precise ses vues 

anterieures comme suit : 

- une differenciation regionale est necessaire, etant entendu que les m@mes 

normes doivent s'appliquer partout dans une r'egion qui forme une unite, 

- la politique de l'environnement doit @tre realisee progressivement, mais 

les exigences de la sante publique doivent l'emporter sur les considerations 

d'ordre economique, 

- nonobstant le principe du pollueur-payeur, il est necessaire que l'Etat 

prenne a sa charge certaines obligations financieres : recherche, instal

lation d'un reseau de mesurage, creation d'organes specialises charges de 

certains secteurs de la politique de l'environnement, 

- introduction d'une sorte de prelevement collectif dans les cas ou il n'est 

pas possible de determiner qui est le pollueur, 
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- dans certains cas, octroi de subventions provisoires a caractere degressif 

qui doivent ~tre utilisees pour rendie les precedes de production conformes 

aux dispositions de la politique de l'environnement, · 

- dans de nombreux cas, interdiction d'evacuation ou de rejet. 

Si, d 'une part, la commission economique fait ressortir l'avantage que 

presente le prelevement par rapport a !'interdiction qui porte atteinte a la 

liberte d'entreprise, elle insiste, d'autre part, sur !'inconvenient assez 

serieux d'exclure des categories de revenus peu eleves de !'utilisation d'un 

bien de consommation, alors que les plus riches doivent tout au plus s·e conten

ter .d'un bien de consommation mains cher. Le droit de polluer l'environnement 

ne devant pas devenir un privilege de riche, la commission economique est 

d'avis que le prelevement doit ~tre considere comme une mesure provisoire qui 

se justifie dans l'attente d'une reconversion a une production adaptee aux 

normes de l'environnement. 

Votre commission, qui souscrit aces exigences, invite l'executif a 

en tenir compte dans ses reflexions et a soumettre des propositions appropriees. 

7 5. La commission economique reprend en suite une 'partie de la proposition 

presentee, fin 1971, par le president Mansholt en ce qui concerne le finance

ment·de mesures communes de protection de l'environnement (1). Elle est favo

rable a la creation d'un "label d'environnement". Ce label ne serait accorde 

qu'a des produits de longue duree, disposant de bonnes proprietes de remise 

en circulation et a caractere polluant restreint, tant au stade de la produc

tion qu'a celui de la consommation. Les produits qui ne repondent pas a ces 

exigences ne devraient pas ~tre mis dans le circuit commercial. 

La _commission economique fait observer a juste titre que les criteres 

pour les produits susceptibles d'exercer un effet prejudiciable sur l'orga

nisme humain doivent ~tre beaucoup plus severes qu'ils ne l'ont ete jusqu'ici 

.. dans les Etats membres. Malheureusement, l'executif semble @tre trop prude_nt 

en la matiere. La commission economique se prononce en faveur du principe qui 

veut qu'un produit ne peut ~tre commercialise que lorsque le fabricant a 

fait la preuve que ce produit repond aux exigences de la sante humaine. 

(1) Cf. rapport Jahn sur la premiere communication de la Commission, 
doc. 9/72, par. 21 de !'Expose des motifs. 
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Votre commission souscrit a ce principe. 

76. A ce propos, la commission economique considere le probleme de la 

teneur en plomb de l'essence destinee aux voitures automobiles comme un test. 

Certains faits donnent a penser que la pollution de l'environnernent par le 

plomb libere par les gaz d'echappement endommagent les organismes vivants, 

bien que sa nocivite pour la sante n'ait pas encore ete prouvee jusqu'ici. 

Dans ces conditions, la commission econornique estirne qu'il est souhaitable 

de dirninuer la teneur en plomb de l'essence comme cela a ete fait en Repu

blique federale d'Allemagne. C'est a jnst·' :·.i.tre qu'elle signale que les 

tentatives de l'executif pour etablir "une base objective d'evaluation du 

danger de pollution" et de determiner "les valeurs dont le depassernent en:trat

neraitun risque inacceptable pour l'homme ou l'environnernent" sont certes 

necessaires mais non pas suffisantes. La realisation d!une "evaluation objec

tive" ne doit.pas @tre la condition sine qua non de l'action a entreprendre. · 

Si 1 'on attend en effet que les chercheurs s·e. rnettent d' accord, il sera pro

bablement trop tard pour sauver l'environnement. 

Votre commission fait siennes ces constatations et reitere l'opinion 

defendue anterieurernent qu'une action rapide au niveau communautaire est 

d'une grande urgence. 

77. Enfin, la commission econornique souligne une fois de plus qu'il irnpor-

te de trouver une solution plus cornmunautaire au problerne de la pollution du 

Rhin. Elle signale qu'il existe, des maintenant, un accord sur la protection 

du nord-est de l'ocean Atlantique et que la negociation d'un accord sur la 

pollution de tous les oceans et de toutes les mers est parvenue a un stade 

tres avance a la suite des conferences de Reykjavik et de Londres. Une regie

mentation internationale sur la protection des eaux du Rhin ne doit done, 

en tout etat de cause, @tre retardee plus longtemps 1 entre autres - et ce 

n 'est pas une des moindres raisons - pour r>.ssurer une repartition aussi juste 

que possible des charges financieres necessaiLes entre les Etats riverains. 

Cette exigence repond entierernent aux demandes de votre commission des 

affaires sociales et de la sante publique (voir les paragraphes 14 et 15 de 

la proposition de resolution ain~i que les paragraphes 24 a 29 de l'expose 

des motifs) . 
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78. La commission de l'energie, de ·la recherche et des problemes atomigues 

approuve en principe les parties des propositions de la Commission qui rele

vent de sa competence. Elle se felicite particulierement de la grande impor

tance qui a ete donnee aux problernes afferents ala pollution de l'environne

ment due a la production ou a l'utilisation d'energie, et marque son accord 

sur les premieres mesures concretes que la Commission envisage de presenter 

sous peu en la matiere. 

Elle approuve en outre, dans leurs grandes lignes, les objectifs que 

l'executif propose de realiser dans le domaine de la recherche, et insiste 

pour que soient entrepris sans tardt' .· .L::s cL.orts necessaires pour parvenir 

a une coordination et a une rationalisation dans ce domaine. 

79. C 'est a jus·te titre que la commission de 1' energie, de la recherche et 

des problemes atomiques fait remarquer que ces efforts n'aboutiront que si la 

volonte politique necessaire existe. A cet egard, elle se felicite de !'ini

tiative prise, au mois de janvier 1972, par le gouvernement fran~ais de 

transmettre a la Commission un memorandum relatif a la mise en oeuvre de la 

cooperation europeenne en matiere de protection de l'environnement. Elle 

constate avec p1aisir que 1a Commission et le gouvernement frans;ais poursuivent 

1es memes objectifs, et estime qu'un tel paral1elisme ne peut qu'etre encou

rageant pour la suite de l'activite communautaire dans ce secteur, a condition 

bien entendu, qu'il conduise rapidement a des resultats concrets. 

Votre commission des affaires sociales et de la sante publique ne peut 

entierement partager l'optimisme dont 1a commission de l'energie fait preuve 

en 1 'espece. Elle rappel1e 1a constatation fai.·te par le Parlement europeen 

au paragraphe 20 de sa resolution du 20 avril 1972 sur les possibi1ites 

qu' offrent les traites communautaires en mati'}re de lutte contre la pollution 

du milieu et les modifications qu 'il faut eventuel1emen·t proposer d 'y appor

ter, selon laquelle "dans ce memorandum, le gouvernement frans;ais preconise, 

pour resoudre 1es problemes de l'environnement, !'organisation de consultations 

in:tergouvernementales dans le cadre du Consei L. ~·:ans que la Commission soi t 

invitee a y prendre part" (1). Votre commission rei<-.ere .le voeu, que le 

Parlement europeen exprimait deja au paragraphe 21 de cette meme resolution, 

suivant lequel 1a Commission devrait prendre part a 'ces consultations inter

gouvernementales en tant qu' institution autonome et independan·te et coordi

natrice des actions des Etats mernbres. 

Si cette condition est satisfai.te, votre commission est, elle aussi., 

disposee a se felici. ter de 1' accord qui exi.s·te entre la Commission et le 

gouvernement frans;ais sur les objectifs, en esperant qu'il conduise rapidement 

a des resultats concrets. 

(1) Cf. le rapport fait par M. Armengaud au nom de la commission juridique, 
doc. 15/72, p. 8. 
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BO. La commission de l'energie attache beaucoup_d'irnportance a ce que le 

Parlernent europeen soit tenu regulierernent inforrne de l'etat des travaux 

communautaires dans le secteur de la protection de l'environnernent. Elle se 

felicite de l'intention de la Commission de publier; a intervalles reguliers, 

un rapport sur la protection de l'environnernent dans la Communaute, et_suggere 

que ce rapport soit sournis a l'avis du Parlernent europeen et donne lieu, une. 

ou deux fois par an, en seance pleniere, a des discussions approfondies. 

Votre commission fait sien ce voeu qui est d'ailleurs exprirne au 

paragraphs 19 de la resolution. 

81. La commission de l'energie dernande en outre a la commission d'exarniner 

si, et dans quelle rnesure, on constate des doubles ernplois dans les recherches 

en matiere de protection de l'environnernent des Etats rnernbres, et de favori

ser, dans le·cadre de ses possibilites, une coordination. 

Cette dernande, votre commission l'a egalernent forrnulee a son avis, 

la tache de coordination devrait incornber a l'institut europeen de l'environ

nernent qui doit @tre cree, cela "afin d'eviter soit des initiatives disparates, 

voire contradictoires, des Etats rnernbres, soit des doubles emplois onereux" 

(cf. le paragraphe 27 de la resolution). 

82. Enfin, la commission de l'energie estirne qu'il faut tenir compte des 

differents inter@ts en presence. La protection de l'environnernent ne doit pas 

.etre poussee au point d'ernpecher tout accroissernent de l'offre d'energie. 

Votre commission peut en principe se declarer d'accord avec cette 

maniere.de voir. Elle estime qu'il faut, dans de tels cas, trouver une voie 

qui tienne compte a la fois des interets de la protection de l'environnernent 

et des exigences d'un approvisionnernent en energie suffisant. 
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Avis de la commission economique 

Rapporteur pour avis : M. Adriaan Oele 

Le 19 mai 1972, la.comrnission economique a nomrne M. Oele 

rapporteur pour avis. 

En sa reunion du 22 juin 1972 elle a examine le projet d'avis et 

l'a adopte a l'unanimite. 

Etaient presents : MM. Artzinger, Bas, Bausch, Burgbacher, Lange, 

Leonardi, Martens, Mitterdorfer, Oele, Riedel, Wolfram. 
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I. Peu apres la publication de la "Premiere communication de ~a Commission 

des Communautes europeennes sur la politique de la Communaute en matiere d'en

vironnement" (1), la Coromission europeenne a conqu un programme en matiere 

d'environnement (2), qui merite toute notre consideration. La prise de con

science, de plus en plus generalisee, des problemes d'environnement.dans les 

pays de la Communaute donne lieu, en ce moment et un peu partout, a !'adoption 

de mesures et, au ni veau national, a la creation d '.unites administrati ves 

chargees de le s preparer, puis de les executer. Quant au rOle de la Commi·ssion 

europeenne, il est de suivre et, si possible, de devancer cette evolution. La 

commission economique a !'impression que le r.ombre de fonctionnaires qui ala 

Commission se consacrent entierement a cette tache est insuffisant •. Les effec

tifs de la division qui s'occupe de ce probleme n'ont pas suivi le fort 

accroissemat des activites. La Commission europeenne devrait tirer de cette 

constatation certaines conclusions pour !'organisation de ses services. 

Ainsi. les conditions etant loin d I E!tre ideales .• 1' executif et ses 

services meritent assurement des eloges. C'est surtout au programme pour la 

premiere phase (jusqu'au premier juin 1974), qui se revele concret et assez 

elabore, que la commission economique accorde une grande importance; ce pro

gramme est expose dans le doc. III/533/72. En outre, on se felicitera que la 

Commission europeenne y fasse preuve d'un plus grand interet que dans sa pre

miere communication pour la necessite de hater la mise en oeuvre de mesures 

destinees a combattre la pollution du Rhin. 

Dans sa deudeme communication, la CommE6ion europeenne part de la notion 

tres large d' "environnement", qui comprend 1' environnement physiqu·e, social 

et culturr=l (3). La Commission europeenne assigne quatre objectifs a la poli

tique communautaire de l'environnement : 

- combattre les effets nuisibles sur l'environnement de certaines activites 

economiques et sociales; 

-·preserver les ressources rares; 

- combattre les consequences de la concent·ration excessive des populations; 

- orienter les progres futurs. 

(1) Le Parlement en a discute en avril .1972 sur la base du rapport Jahn, 
doc. 9/72. 

(2) Doc. 26/72, qui reprend aussi des projets 
- de resolution du Conseil concernant un programme de reduction des pol

lutions et nuisances et de sauvegarde du milieu nature!, 
- d 'accord des representants des gouvernements 'des Eta·ts membres reunis 

au sein du Conseil concernant !'information de la Commission en vue 
d'une harmonisation eventuelle a !'ensemble de la Communaute des mesu
res d'urgence en matiere d'environnement, 
de recommandation du Conseil aux Etats membres signataires de la Conven
tion de Berne instituant la Commission internationale pour la protection.· 
du Rhin contre la pollution. 

(3) Communication, p. 2 
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Cette seule enumeration des obj ecti fr1 f<J.i t n'l. f.t:.:e de plus grands espoirs 

que le programme. En fait, le document porte ~vant tout sur la maniere dont le 

premier objectif peut @tre atteint. L'executif se propose de proceder comme 

suit : 

1) definir les criteres objectifs d'evalur..t.ion du ris-que resultant des' diverses 

formes de pollution; 

2) instituer des normes sani tairc:s et de c.{U<~~-i t:6 <'le 1' .snvironnement; 

3) sur cette base, mener des actions spe~ifiqu"'-'• a l'egard des sources de pol

lutions et protection de ce que 1 'on c..ppell..:: "z·:mes d 'inter~t commun" 

(Rhin, mers, zones frontalieres); 

4) determiner en commun des methodes d'.im~ut<ti~n; 

5) creer des garanties pour assurer le respect effectif .des normes. 

On ne saurait denier une certaine logique a la maniere 'dont''1a Commission 

europeenne en tend aborder le probleme de l 'envj rrmnement. Les obj ecti fs ne se

ront cepeindant atteints que si les amenager.t•'o:!>'::s :\.n~ti tutionnel s necessaires ·a 
cette politique commune sont fai·ts. En ce dom:o-'.~1.2, la Commission europeenne 

devra @tre dotee de competences au mcins c.u;;;si ~r:-:andes que dans celui de la 

poli tique economique generale. La cmr:mission 8r,onorr.:;_que persiste a croire 

qu'il faut pour cela interpreter de mar.ier~ extensive !'article 235 du traite 

de la C. E. E., car c 'est a son avis la st~ul•;. ;:.an.i.ere de realiser, en plusieurs 

phases, l'ambitieux programme· de la Corr.mission :nn;peenne. 

En tant que commission saisie pour avis, la commission economique n'est 

pas appelee a examiner en det,:dl le document d~ l'executif. La 'commission. 

economique se limi tera done a 1' analyse de · certc.int" aspects economiques qu 'elle 

fera cependant preceder d 'une consideration de pv:r:i:iie plus generale. 

Ainsi que la Commission europeenne le prS~.i;;e a la page 2 de sa commu

nication, le souci de preserver l'cnvircnner:.?-n.7- :mr-D<Jse bien plus que les ac

tions dont elle traite dans son document. L'r.xecutif le declare expressement 

"les questions faisant l'objet du prese.:1t ,~;,unl':!nt et des propositions .••.. 

ne representent que certains aspects d 1 ur: ;:-rob:.E\n1e beaucoup plus vaste et dont 

depend sinon la survie de l'humanite, du rnoin!'l cell~ de la ci'vilisation occi

dentale" (1). 

Il est evident que la commission e.urop~>:m1e n 1 est pas encore en me sure, 

ace stade, de presenter une politique elab)rG" de l'environnement au sens 

large du terme. Et s 1 il est bon que la. Com:.missi<n'. europeenne aborde. d 1 Une fa

c;on pragmatique les problemes de l 1 environnero.8nt, il n 1 emp@che qu'une intro

duction comprenant plus de considerations fcn.r'iamentales aurait eu sa place 

dans cette deuxieme etude concernant la politique de l'environnement. Comme 

on sait, la ·commission europeenne est l 1 objet rie pressions contraires. D'une 

part, on voudrai t que le deploiement de m;c.su c es pra tiques empE!che les legisla

tions nationales sur l'environnement de donner J.ieu a de nouvelles entraves 

commerciales et de nouvellles distorsions, et d 1 autre part on ressent le 
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besoin (comme l'executif lui-rnerne, a preuve la ~tre que l'actuel president 

de la Commission europeenne a fait parvenir a ce sujet a son predecesseur), 

de reflechir au probleme de !'orientation de la croissance economique~ La 

communication de la Commission europeenne aurait da faire, pour le mains, 

mention de cette tension. On en trouve, dans l'un ou l'autre passage, quel

ques allusions (1), mais, dans l'ensernble, la c;ommunication ne s'eleve pas au 

rang d 'une note politique d 'ou se degagerait une vision globa.le du probleme 

de l'environnement, s'apparentant trop a un programme d'etude et d'action. 

La Commission europeenne a omis de situer les mesures'qu'elle propose dans un 

cadre plus large. Des lors , on ne saurait dire non plus qu'avec son document, 

la Commission europeenne se classe parmi les leaders de la politique de l'en

vironnement. Pour cela, l'executif n'a pas examine assez les consequences d'une 

politique de l'environnement sur les autres parties de la politique socio-eco

nomique. 

II. Toute politique de l'environnement soustrait des credits indispensables 

au financement d'autres depenses. Or, la Commission europeenne ne dit nulle 

part qu'a l'avenir, il y aura lieu d'inflechir la croissance economique et de 

revoir notre plan de consornrnation. Bien qu'il soit impossible de donner aucune 

estimation, meme approchee, il serait bon cependant. de declarer que toute poli

tique de l'environnement exige des ressources financieres : primo,il y ales 

depenses destinees a cornbattre la pollution de l'environnement; secunda, les 

moyens de production vont dependre de la remise en circuit ou de la recupera

tion de matieres premieres; tertia, meme en considerant comme improbable que 

les sources d'energie scient taries dans un avenir previsible, on ne peut 

oublier que le passage a d'autres formes d'energie necessite d'enormes inves

tissements. En qua'lrieme lieu,. on peut adrnettre que les prix des matieres pre.

mieres augrnenteront, tant du fait que, pour certaines d'entre-elles, un pro

bleme de rarete commence deja maintenant a se profiler, que parce que - et 

les deux elements sont connexes - les pays en voie de developpement, produc

teurs de matieres premieres, ne cesseront d'accro!tre leurs exigences, d'ail

leurs souvent justifiees (OPEC, nationalisations au Chili). Enfin (et ceci 

n'a rien a voir avec la politique de l'environnement), il sera necessaire de 

soustraire des credits supplementaires a la consornrnation privee, afin d'ame

liorer, pendant les prochaines annees, les mesures collectives prises dans la 

Cornrnunaute. Dans un rapport redige a !'occasion de la Conference sur l'indus

trie et la vie en societe qui s'est tenue a Venise en avril 1972 sous les aus

pices de la Commission europeenne, il est dit que les Etats mernbres avaient 

declare, dans un programme cornrnunautaire de politique economique a moyen terme 

que les investissements publics pour la periode de 1966 a 1971 devraient 

cro!tre, en moyenne, de 8,5% par an et le·produit national brut de 4,3 %. 

Dans la realite, on a enregistre une plus grande croissance economique - 5,2% -

cependant que !'augmentation des investissements publics est restee loin 

d'atteindre les previsions (4,9 %). Sans meme tenir compte de la charge 

(1) Cf. notarnment pp. 1, 5, 6 et 11 de la communication. 

- 59 - PE 30.019/def. 



supplementaire de la politique de l'environnement, on est done amene a se 

demander dans quelle mesure l'utilisation des moyens de production des pays 

de la Communaute correspond a l'objectif que les parlements et gouvernements 

se sont fixes relativement a l'orientation de la croissance economique de nos 

pays. Dans le cadre de son 'programme sur l'environnement, la Commission euro

peenne devrait, compte tenu des elements precites, etudier l'importance des 

credits destines au financement des divers types de depenses. 

Reorienter l'expansion ne signifie certes pas freiner la croissance eco

nomique. Une politique de l'environnement implique seulement une utilisation 

partiellement autre des facteurs de production. Elle ne s'oppose pas d~?antage 

aux progres techniques; au contraire meme : elle postule l'esprit d'invention 

et d'innovation, et ces progres sont meme souvent a l'origine d'ameliorations 

du point de vue de l'environnement (1). La necessite d'une politique communau

taire de la recherche orientee vers le retablissement du milieu naturel, se 

trouve ainsi une fois de plus soulignee. 

Enfin, on ne peut se defendre de l'idee qu'un ralentissement de la 

croissance economique et de notre plan de consommation n'est acceptable que si, 

en meme temps, des mesures sont prises pour resorber le desequilibre des reve

nus, renforcer la cogestion dans les entreprises, enrayer la stimulation arti

ficielle de la consommation superflue dont est responsable la publicite, et 

ameliorer l'environnement du travail dans les usines (2). Orienter davantage 

l'economie en fonction de la preservation des ressources de l'environnemen~. 

oblige a moderer les esperances inherentes a la societe de consommation. Cela 

n'empeche qu'il n'est pas possible d'attendre que la mentalite ait evolue 

dans le sens voulu pour prendre des mesures d'environnement qui des a present 

s'imposent. 

En l'absence d'informations precises, il serait vain de vouloir faire 

des pronostics sur l'evolution de l'emploi. Tout au plus peut-on citer quel

ques aspects du probleme de l'environnement et de la politique de l'environne

ment qui influent sur l'emploi dans un sens positif ou negatif : par exemple, 

la necessite eventuelle de reduire !'importance du capital par travailleur, 

la hausse des coats d'energie, la mise en place d'installations destinees 

a combattre la pollution de l'environnement, le recyclage des matiere~ pre

mieres sont autant de facteurs susceptibles d'influencer favorablement l'em

ploi. Par centre, les charges decoulant des mesures a intervenir en matiere 

d'environnement forceront certaines entreprises a arreter leurs activites, la 

baisse de la consommation privee mettra en danger le niveau de l'emploi, cepen

dant que, par ailleurs, les efforts visant a prolonger la duree de vie des 

biens de consommation ont un effet analogue. 

(1) Dans un rapport redige a l'intention de la conference sur l'industrie et 
la vie en societe, (Venise, avril 1972), le professeur Jurgensen cite 
l'exemple suivant : le precede par oxygenation libere 200 gr d'impurete 
par tonne d'acier produite, alors que l'ancienne methode Bessemer en 
liberai t 7 kg. 

(2) La Commission europeenne ne cite que ce dernier point (p. 53). 
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On comprend que, dans le programme qu'elle a prevu pour la premiere 

phase, la Commission europeenne n'ait pas encore precede a l'etude des conse

quences de la poli tique de 1' environnement sur 1' emploi. En tout cas, elle .·de

vrait faire cette etude durant la deuxieme ou la troisieme pha'se. 

III. La commission economique note avec grand interet que, dans son deuxieme 

document sur l'environnement, la Commission europeenne a consacre un paragra

phe a.l'imputation des charges resultant de la lutte anti-pollution. La Commis

sion europeenne estime a juste titre que tousles cofits, y compris les coats 

sociaux, doivent en principe etre imputes aux produits ou aux activites qui les 

ont entraines (1). Pour le reste, la Commission europeenne se contente de citer 

un document de l'O.C.D.E. et pense que les conceptions de l'O.C.D.E. qui y 

sont reprises peuvent guider les Communautes europeennes (2). 

La commission economique partage cette opinion, mais elle aurait souhaite 

que l'executif developpe davantage le principe selon lequel il appar-tient aux 

responsables de la pollution d'en supporter les frais. La Commission europeen

ne n'apporte qu'une nuance du "principe des pollueurs-:-payeurs", a savoir qu'il 

peut etre utile de differencier les mesures selon des normes geographiques. 

Dans ses deux avis precedents sur la politique de l'environnement, la collllliis

sion economique e'tai t deja allee plus loin. Dans le present avis, elle rappel-:

lera succinctement le point de vue qu'elle avait emis auparavant, tout en le 

mettant un peu plus au point 

1) La commission economique, tout comme l'executif, est pour une differencia

tion regionale, etant entendu que les memes rtormes doivent s'appliquer par

tout dans une region qui forme une unite (3). 

2) Une politique de l'environnement doit etre mise en oeuvre si possible. 
' 

progressivement, mais les exigences de la sante publique doivent l'emporter 

sur les considerations d'ordre economique, en particulier quand il s'agit 

de prevenir des dommages et des surcharges, 

3) L'imputation des charges au pollueur n'.implique pas que les pouvoirs publics 

n'auraient pas a assumer une tache propre ni a en suppor-ter les consequences 

financieres. Ils sont responsables de la recherche et doivent disposer d'un 

reseau d'installations de mesures qui leur permettent de mesurer exactement 

le degre de pollution et de contr6ler le respect de !'application des dis-

(1) Communication, p. 34 

(2) Communication, p. 36 

( 3) Rapport du pro fesseur Petrilli, president-directeur· de 1 'I. R.I. pres en te 
ala Conference sur l'industrie et la vie en societe, Venise, avril 1972. 
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positions sur 1 1 environnement. En outre,· il peut s 1 averer necessaire qu 1 i ls 

.creent des o:cganes specialises charges de certains secteurs de la politique 

de 1 1 environnement (1). 

4) Le principe des responsables ne S 1 applique pas toujours automatiquement. 

Dans une region hautement industrialisee, il n'est pas toujours possible 

de determiner.qui est le pollueur. En ce cas, il faut recourir a un systeme 

de responsabilite collective. 

5) L'octroi des subventions provisoires a caractere degressif ou de pr@ts 

peut etre justifie, si les beneficiaires en sent des entreprises fortement 

polluantes qui ~e sent pas ou sent difficilement en mesure de faire face 

aux frais decoulant de l'application des dispositions sur 1 1 environnement 

et qui, du point de vue de l 1 emploi, rev@tent une grande importance dans 

la region ou elles sont etablies. L 1 aide accordee doit etre utilisee par 

ces entreprises pour rendre le precede de production conforme aux ·disposi

tions sur la politique de l'environnement. En d 1 autres termes, le .preleve

ment 1oit en fin de compte servir a parvenir a une production adaptee aux 

normes de l 1 environnement. 

6) En definitive, la restriction la plus importante au principe des responsa-

bles est celle-ci les paiements effectues au titre de la lutte centre la 

pollution du milieu ne donnent pas carte blanche pour polluer l 1environne

ment. Dans bien des cas, J.a seule solution sera meme d 1 interdire tou1e eva

cuation ou tout rejet. L 1 agent pollueur ne paie done pas pour pouvoir pol

luer l 1 environnement, mais il fait des depenses supplementaires pour sa

tisfaire aux normes de 1 1 environnement. 

Les avantages du prelevement sur l'interdiction sont clairs· : le prele

vement est une me sure con forme a 1' economie de marche, pourvu que son montant 

corresponde plus ou moins aux dornmages causes par les effets exter~urs, alors 

qu 1 une disposition d'interdiction porte atteinte ala liberte d 1 entreprise. 

S'ils concernant les biens de consommation, le prelevement peut cependant pre

senter l 1 inconvenient assez serieux d 1 exclure des categories de revenus peu 

.eleves.de l 1utilisation d 1 un bien de consommation, alors que les plus riches 

doivent tout au plus ·se contenter d 1 Un bien de consommation un peu moins 

luxueux (2). En aucun cas, le droit de polluer 1 1 environnement ne peut etre 

un privilege de riches. 

(1) Ainsi, par exemple, un service public a ete cree en Allemagne "pour le 
ramassage et l'elimination inoffensive (combustion ou regemeration) des 
lubrifiants usages" (reponse a la question ecrite n° 355/71, J.O. n° C 
21/72). Et aux Pays-Bas, on envisage decreer avec les deniers publics 
un organisme charge de s 1occuper du ramassage, du transport et de la 
transformation de lubrifiants usages ainsi que de la gestion financiere 
de ces operations. . 

(2) Le proprietaire d'une petite voiture automobile qui, par suite de mesures 
ayant trait a l'environnement, se voit force de la vendre sans pouvoir 
disposer d 1 un mode de transport autre que les transports publics ou la 
bicyclette, y perd davantage que le proprietaire qui se voit oblige, en 
vertu de ces mesures, d 1 acquerir une voiture moins grande. · 
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IV. L'interdiction d'appliquer certains precedes de production polluants ou 

.d'introduire sur le marche des biens polluant l'environnement pourrait devenir 

positive par l'instauration d'un "label d'environnement". Ce label ne serait 

accorde qu'a des produits de longue duree, disposant de bonnes proprietes de 

remise en circulation et a caractere polluant restreint (tant au stade de la 

production qu'a celui de la consommation). Les produits soumis aces criteres 

et qui n'y satisferaient pas, ne devraient pas pouvoir @tre mis dans le cir

cuit commercial. 

Pour les produits susceptibles d'exercer un effet prejudiciable a l'or

ganisme humain, le label ne doit @tre accorde que sur la base de criteres beau

coup plus severes qu'ils ne le sont aujourd'hui dans nos pays. Le document de 

la Commission europeenne donne l'impression que, sur ce point, la Commission 

veut s'entourer de trop de precautions. En principe, un produit ne doit ~tre 

mis sur le marche qu'au moment ou le producteur a demontre la conformite de son 

emploi aux exigences sanitaires, etant entendu que, dans les cas exceptionnels, 

des avantages economiques et/ou sociaux importants, lies a la mise en circuit 

d~un nouveau produit peuvent l'emporter sur des risques minimes, et non prouves, 

susceptibles d'en resulter pour les organismes humain, animal et vegetal. La 

commission economique comprend que cette regle ne puisse s'appliquer immediate

ment, dans toute sa rigueur, a des produits deja mis actuellement sur le marche. 

Toutefois, si, dans le passe, le critere avait ete applique a la lettre 

pour les nouveaux produits, personne n'aurait ete victime de la consommation 

de cette margarine contenant un certain calmant et une substance anti-ecla

boussante. Ces deux produits n'ajoutaient rien a la qualite de ce produit, si 

ce n'est un risque entierement nouveau pour la sante publique ••••. 

A ce propos, la commission economique considere le probleme de la teneur 

en plomb de l'essence destinee aux voitures automobiles comme un test. Certai

nes indications donnent a penser que la pollution de l'environnement par le 

plomb libere par les gaz d'echappement endommagent les organismes vivants. Sa 

nocivite pour la sante publique n'a cependant pas ete prouvee. Dans ces condi

tions, la commission economique estime qu'il est souhaitable de diminuer la 

teneur en plomb de l'essence, comme c'est a present le cas en Republique fede

rale d'Allemagne. 

La .Commission europeenne voudrait etablir une "base objective d'evalua

tion" (1) pour le danger de pollution et "determiner les valeurs dont le de

passement entratnerait un risque significatif pour l'homme ou l'environnement" 

(2). Sans conteste, des etudes de ce genre sont necessaires (3), mais la 

(1) Communication, p. 14 
(2) Idem, p. 15 
(3) La Commission europeenne annonce deux etudes sur le plomb et ses composes 

a la page 25 de la communication, elle parle d'une etude sur les conse
quences economiques et sanitaires de la reduction ou de !'elimination des 
composes de plomb dans les carburan ts pour aut.omobiles. 
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determination de la concentration maximale admissible de polluants dans le 

milieu ambiant, ou !'evaluation objective dont parle la Commission europeenne 

ne peuvent @tre une condition sine qua non de son action. Si l'on attend que 

les scientifiques se mettent d'accord, il sera probablement trap tard pour 

sauver l'environnement. 

V. Le document de la Commission europeenne ne donne aucune estimation du 

coat d'une politique commune de l'environnement. Selon tou~vraisemblance, 

les informations necessaires font encore defaut, bien que l'un ou l'autre pays 

ait deja elabore des estimations provisoires 1!), La commission economique 

reitere le voeu que les implications de 1a politique de 1 ·~.r1vironnement scient 

indiquees aussi tdt 'l·•<• possible dans le programme de poli tique economique a 

moyen terme. Ce faisant, la Commission europeenne contribuerait, pour bonne 

part, a mieux saisir les options fondamentales d'ordre socio-economique devant 

lesquelles la Communaute se verra placee les prochaines annees. La commission 

economique rappelle, dans ce contexte, le voeu, qu'elle a ·deja emis precedem

ment, de' faire davantage ressortir le fait que les depenses consacrees a la 

politique de l'environnement constituent une partie separee du produit natio

nal,· a fin que les efforts en vue d 'assainir 1 'environnement de vi ennent chose 

~alpable pour tout un chacun. 

Une politique de l'environnement pouvant s'averer prejudiciable, en 

!'absence de principes d'imputation, il importe que la Commission europeenne 

hate !'execution de cette partie de son programme. La Commission a entrepris, 

dit-elle, avec l'aide d'un groupe d'experts nationaux, economistes specialises 

dans le domaine de l'environnement, d'etudier les modalites d'application du 

princ:i.pe pollueur-payeur et d 'invenbr.i..er les cas ou il pourrait '@tre deroge 

a ce principe (2). En outre, elle propose que le Conseil adopte., avant le 

30 juin 1974, une decision portant, notamment, sur les methodes communes 

d'imputation, les modes de financement, les facilites d'investissements pour 

l'environnement (3). Quand la Commission europ6un1e escompte-t-elle 'porter a 
la connaissance de ·1a commission economique les prend.ers resultats de sa 

coop~ration avec le groupe de travail en question? Peut-on considerer que 

ses conclusions seront dans la ligne des conceptions de la. commission econo

mique, telles qu'elles ont ete indiquees plus haut? 

(1) Il ne faut pas s'etonner des divergences qui se font jour dans les diffe
rentes estimations. L'objec·tif vise n'est d'ailleurs pas toujours le m@me: 
!'atmosphere d'une region fortement industrialisee doit-elle retrouver la 
rn@me qualite que celle d'une region inhabitee ou peut-on se contenter 
d'une qualite qui ne nuise en rien a la sante publique ? 

(2) Communication, p. 36 

.(3) Programme pour la premiere phrase, doc. III/533/72 
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VI. La commission europeenne propose, dans son document, de mettre en chan

tier un grand nombre d 1 etudes. Il n 1 est guere concevable qu'elle puisse mener 

cette tache a bien, a elle seule, a moins qu 1elle n 1 obtienne des moyens tres 

puissants, ou ne decide de suivre la methode preconisee par la commission 

economique dans son dernier avis (1) : "Aussi pourrait-on envisager d 1 organi

ser dans la Communaute une certaine division du travail, chaque Etat membre 

executant certains proj ets-pilote bien precis, c 1 est-a.-dire s 1 appliquant a un 

domaine specifique de 1 1 etude de 1 1 environnement et de la legislation a pre

voir en la matiere. La Commission europeenne deyrait suivre les travaux de 

pres, veiller a une diffusion rapide de :!_,··.,xs resultats et presenter sur cette 

base des propositions d 1harmonisation de la legislation en matiere d 1 environ-

nement". 

Dans sa communication, la Commission europeenne n 1 insiste pas sur ce 

point, sauf dans un court passage de la page 57 : "Dans le but de mieux satis

faire les besoins du plan d 1 actions de la Communaute en matiere d'environne

ment et vu l'a pleur et le coOt de certaines recherches requises, une certaine 

coordination s 1 impose au niveau cornmunautaire". Cette reflexion meriterait 

d 1 ~tre developpee davantage. L 1executif partage-t-il les conceptions de la 

commission economique a ce sujet ? 

VII. Le programme pour une premiere phase d 1 execution de la politique de 

l'environnement (2), dont il a ete question a diverses reprises plus haut, 

est vaste et concret. On n'en comprend guere,_ toutefois, la division en trois 

-phases : seule la duree de la premiere phase est precisee et nulle part la 

commission n'indique quand la deuxieme prendra fin ni quand la troisieme 

cemmenoera (3). 

La commission europeenne se propose de publier en temps utile un rapport 

sur la situation de l'environnement (4). La commission economique appuie cette 

initiative; elle estime cependant qu 1 un tel rapport devrait parattre annuelle

ment. 

Dans son avis precedent, la commission economique (5) avait suggere que, 

lors de l'elargissement de la Communaute, un des membres de la Commission euro

peenne soit charge exclusivement des questions d 1 envi~onnement. En reprenant 

cette proposition dans le present avis, la commission economique presume que le 

(1) PE 28.969/def. Par. 24 
( 2) COM ( 72) 333 
(3) A la reunion de la commission economique· des 22 et 23 juin 1972, le 

representant de la Commission europeenne a declare a ce propos que celle
ci n 1 etait pas encore en mesure de preciser la duree de la deuxieme 
et de la troisieme phases. 

(4) Communication, pp. 55 et 64 
(5) PE 28.969/def. par. 8 du resume. 
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Conseil reconnattra que la Communaute a un r6le a remplir en matiere de poli

tique de l'environnement et fournira a la Commission europeenne les .ressources 

financieres dont elle a besoin pour elaborer.des propositions relatives a la 

politique en question. 

VIII. Le document de la Commission europeenne contient enfin un projet de 

recommandation du Conseil aux Etats membres signataires de la Convention de 

Berne instituant la Commission internationale pour la protection du Rhin cen

tre la pollution. L'executif y propose que le Conseil recommande aux Etats 

membres de charger la Commission internationaie pour la protection du Rhin 

contre la pollution d'elaborer un programme d'urgence qui devrait etre exe

cute ensuite par une Agence europeenne du Bassin du Rhin. La Commission euro

peenne repond ainsi a un voeu exprime par la commission economique dans un 

avis sur la pollution des eaux (1), remontant a novembre 1970. L'Agence du 

bassin rhenan devrait etre elevee au rang d'organisme international de droit 

public competent en matiere de prelevements et peut-etre de contrOles. La 

Commission europeenne n'aborde cette idee que dans !'expose des motifs, mais 

elle ne presente pour !'instant de proposition en bonne et due forme qu'au 

sujet de !'elaboration d'un programme d'urgence par la Commission internatio

nale du Rhin. Il n'y a rien a objecter a cette approche graduelle, a condi

tion qu'il soit bien etabli que la deuxieme phase -institution d'un organisme 

responsable - suive sans aucun retard. Il serait opportun de doter l'Agence 

du bassin rhenan du statut d'entreprise commune, ainsi que le propose la 

Commission europeenne. ·Et ceci serait une raison de plus pour le Conseil de 

hater !'adoption de la proposition visant a utilise'r. en dehors du domaine 

nucl~aire, !'instrument que represen~l'entreprise commune. 

Malheureusement, on doit constater que jusqu'a present, les Etats 

membres ne suivent pas la voie tracee par la Commission europeenne. A la fin 

mai, les Etats riverains du Rhin ont conclu a Paris·un accord intergouverne

mental provisoire qui cree un dangereux precedent, notamment en ce qui regar

de le principe du pollueur-payeur. Il est pour le moins etonnant, en effet, 

que le contribuable neerlandais participe pour 46 % a la solution partielle 

.du probleme des ecoulements de sel dans le Rhin, dont sont responsables les 

mines de potasse alsaciennes. On ne comprend pas pourquoi les Pays-Bas doi-

. vent financer la politique regionale d'un Etat membre qui, jusqu'a present, 

s 'est oppose a toute politique regionale commune. Cette situation ren.force 

votre rapporte~dans la conviction qu'une solution plus ·communautaire du 

probleme rhenan est necessaire. Un accord sur la protection du nord-est 

·de !'Ocean atlantique etant realise, et la negociation d'un accord sur la 

pollution de tous les oceans et de toutes les mers parvenue a un stade tres 

(1) Rapport Boersma, doc. 161 de novernbre 1970. 
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avance, a l'issue des conferences de Reykjavik et de Londres, on ne saurait 

plus tarder a promulguer une reglementation internationale sur la protection 

des eaux du Rhin. 

0 

0 

Depuis quelque temps, le developpement de la politique de l'environne

ment se poursuit, dans certains domaines, a un rythme d'une rapidite eton

nante. Dotee de regions a forte densite demographique et hautement indus

trialisees, la Communaute se doit envers ses habitants de tout mettre en 

oeuvre pour se placer a la t~te de cette evolution. 

Resume et conclusions 

IX. l)La commission economique apprecie grandement le programme en matiere 

d'environnement presente par la Commission europeenne. Les objectifs que la 

Commission europeenne fixe, a juste titre, a une politique communautaire de 

l'environnement, ne pourront etre atteints que si les dispositions institu

tionnelles necessaires a cet effet sont prises. La commission economique 

reitere sa proposition de charger, lors de l'elargissement de la Communaute, 

et ipso facto de la Commission, un des membres de cette derniere exclusive

ment des questions de l'environnement. 

2) Les activites de l'O.C.D.E., et depuis peu des Nations Unies aussi, 

incitent puissamment a la definition d'une politique communautaire de l'en

vironnement qui devra etre compatible avec les traites et les actions qui 

seront, les uns conclus, les autres menees, dans un plus vaste cadre. Les 

connaissances en matiere d'environnement que ces deux organisations interna

tionales ont deja pu acquerir, obligent les institutions communautaires a 

consentir un effort particulier si elles ne veulent pas ~tre a la tratne . 

dans ce domaine. 

3) Les nombreuses etudes necessaires sur la pollution de l'environne

ment ne pourront etre menees a bien dans un delai raisonna~le que si l'on 

organise dans la Communaute une division du travail, chaque Etat membre 

executant certains projets-pilote, c•est-a-dire s'appliquant a un domaine 

specifique de l'etude de l'environnement et de la legislation a prevoir en 

la matiere; la Commission europeenne devrait, .dans ce contexte, veiller a 

une diffusion rapide des resultats des travaux, et presenter des propositions 
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d'harmonisation de la legislation en matiere d'environnement. 

4) En outre, le programme ambitieux que la commission europeenne a 

elabore en matiere d'environnement ne pourra ~tre execute que si l'on revoit 

le probleme des effectifs des services concernes de l'executif. 

5) La commission economique regrette que la Commission europeenne 

s'occupe a peine, dans son document, des consequences de la politique en 

matiere d'environnement pour d'autres secteurs de la·politique socio-econo

mique. 

6) Le principe qui veut que le pollueur supporte le coat de la lutte 

contre la pollution du milieu ne conduit pas automatiquement a une societe 

acceptable du point de vue du milieu. Le principe devra s'inserer dans un 

ensemble de mesures orientees vers une production et un commerce aussi 

rationnels que .possible, qui ne portent pas atteinte aux ressources natu

relles. 

7) La commission economique attend de l'executif qu'il developpe ra

pidement le principe du "pollueur-payeur" conformement aux lignes directrices 

qu'elle a indiquees (par. III du present avis). 

8) La Commission europeenne s'efforce a juste titre de parvenir a 

definir une base d'evaluation objective du danger inherent aux differentes 

formes de pollution. La determination de la concentration maximale admissi

ble de polluants dans le milieu ne doit cependant pas @.tre une condltion 

d'une action de politique d'environnement. 

9) La commission economique rappelle le voeu qu'elle a precedemment 

ernis de faire plus clairement ressortir le fait que les depenses consacrees 

ala politique de l'environnement constituent une partie separee du produit 

national,afin que les efforts en vue d'assainir le milieu deviennent chose 

palpable pour tout un chacun. 

IO) La commission economique plaide en faveur de l'instauration d'un 

"label d'environnement" qui ne pourrait ~tre accorde qu'a des produits 

durables, disposant de bonnes proprietes de remise en circulation et ne 

polluant que faiblement (tant au stade de la production qu'a celui de la 

consornrnation). 

11) La Oomrnission ·europeenne ayant fait une proposition concrete, 

dont la mise en oeuvre ne devrait pas poser de problemes insurmontables, 

visant a parvenir a une gestion transnationale du Rhin, il appartient 

maintenant au Conseil de prendre rapidement des decisions. Il est anorrnal -

on se croirait revenu au dix-neuvieme siecle - que le gouvernement neerlan-
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dais soit contraint, apres des negociations multilaterales, de payer 

pres de la moitie des frais de stockage du sel provenant des mines de 

potasse d'Alsace. De tels problems exigent des solutions·communautaires. 
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Avis de 1a commission de 1'agriculture 

Rapporteur pour avis : M. Decio Scardaccione 

Le 17 mai 1972, la commission de 1"agricu1ture a nomme M. Scardaccione 

rapporteur pour avis. 

En sa reunion du 30 mai 1972, e1le a examine 1e projet d'avis et l'a 

adopte a l'unanimite 1e 21 juin 1972. 

Etaient presents : MM. Houdet, president, Vredeling, vice-president, 

Scardaccione, rapporteur pour avis, Bregegere (supp1eant M. Mosca), Briot, 

Cipolla, de Koning, Hunau1t, Klinker, Mme Orth, MM. Vals et Zaccari. 
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1. La commission de !'agriculture constate en premier lieu que le contenu ·de 

la communication soumise a l'examen s'inscrit, en principe, dans le contexte de 

l'avis qu'elle a exprime sur la premiere communication de la Commission au 

Conseil sur les problemes de l'environnement, pour les points relevant de sa 

competence. 

Apres avoir effectue, dans cet avis, une analyse approfondie de la si

tuation et etudie les divers problemes que pose celle-ci, la commission de 

!'agriculture a expose certaines conclusions ou, tout en souscrivant aux 

objectifs a poursuivre dans le cadre d'une politique communautaire de l'en

vironnement, elle definit les elements qu'elle juge opportun de prendre en 

consideration pour le choix des actions susceptibles d'aboutir aux resultats 

recherches. 

2. Des indications fournies par la communication a l'examen, on peut mieux 

degager la conception que la Commission europeenne se fait de l'ensemble du 

probleme ainsi que les actions qu'elle entend entreprendre pour repondre aux 

imperatifs que dicte ala societe nouvelle une politique de l'ecologie. 

En consequence, la commission de !'agriculture, tout en renvoyant a son 

avis precedent, juge necessaire de se pron'oncer a nouveau sur le sujet, afin 

de mieux preciser son avis en fonction des points qui, dans la communication, 

se referent au secteur agricole. 

D'une maniere generale, la commission. de !'agriculture estime que, 

dans le cadre de ses competences, deux chapitres de la communication doivent 

retenir tout particulierement son attention. Ce sont les chapitres : 

"Agriculture et alimentation" et "Sauvegarde du milieu naturel dans le cadre 

de la politique agricole". 

3. Le premier de ces chapitres a trait.principalement ala prevention des 

pollutions susceptibles de resulter de !'utilisation de certains produits 

chimiques dans les denrees agricoles, ainsi que des risques que peut en

trainer pour la sante humaine la presence de certaines substances dans les 

produits alimentaires. 

A considerer qu'il regne encore, d'une maniere generale, une certaine 

incertitude, sinon des divergences, parmi les scientifiques au sujet du pou

voir polluant de certaines substances, on apprecie mieux l'opportunite de 
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1 '.initiative de la Commission, qui en tend promouvoir, au prealable, les 

travaux adequats pour identifier et mesurer les risques que !'utilisation de 

ces substances implique pour la sante de l'homme, des animaux ou pour le 

milieu en general. 

ou point de vue des problemes traites dans ce chapitre, il apparatt 

necessaire de faire une distinction, afin de departager autant que possible 

les responsabilites qui incombent plus directement a !'agriculture et qui 

concernent la presence des substances jugees polluantes ou dangereuses dans 

les produits alimentaires, de celles qui sont imputables soit aux secteurs qui 

operent "en aval", c'est-a-dire au stade de la commercialisation de ces 

produits, soit a la pollution generale de l'environnement. 

4. Concernant les substances utilisees pour la production agricole, si 

elles sont fournies par la production industrielle, on peut souscrire a !'af

firmation faite par la Commission dans la communication a propos des engrais, 

a savoir qu'il y a lieu d'encourager la production des substances qui presen

tent le minimum de risques pour la sante des utilisateurs ou des consommateurs 

des produits finis, ou pour l'environnement. 

Par ailleurs·, il importe, comme le dit la Commission dans sa communication, 

·a•arneliorer la formation et !'information des usagers, et ceci appelle une 

double observation. La premiere est celle-ci : Si, pour repondre aux exigences 

de la politique de l'environnement, on devait reconnattre la necessite d'im

poser la reduction de !'utilisation de ces substances, ou leur remplacement 

par d'autres plus onereUS8S 1 il faudrait evaluer !'incidence de cette augmen

tation des coOts ou de cette reduction de productivite, au moment ou sont 

fixes les prix agricoles C'lmmuns qui determinent le revenu des agriculteurs. 

La seconde remarque est que certaines de ces substances utilisees en agri

culture s' averent de plus en plus necessaires dans certains types d 'entreprises, .,. 

tant en raison de !'acceleration des cycles de production ou du rendement force, 

qu' impose leur vocation pedologique et climatique, qu '.en raison de leur taux de 

concentration excessif, comme c'est particulierement le cas dans le secteur 

de l'elevage. 
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Ace propos, il convient de mettre en ·vedette un probleme specifique 

qui n'a pas ete aborde de front dans la communication : celui de !'elimina

tion des dejections liquides au solides et des mesures a prendre pour eviter 

qu' il en resul te un prejudice pour 1' environriement. · · 

D'une maniere generale, la commission de ~'agriculture souscrit au 

contenu de ce chapitre de la communication, qu'il s'agisse de la fa~on d'enon

cer les problemes ou des solutions proposees, mais elle estime necessaire de 

tenir compte, pour la poursuite des.·travaux, des points soulignes ci-dessus. 

5. Le second grand probleme "agricole", traite dans la communi.cation, est 

celui qui est relatif a la contribution apportee par !'agriculture ala protec

tion du milieu nature!. 

Il convient de donner acte a la Commission europeenne d'avoir mis 

davantage en evidence, dans sa communicatio~ le rOle important que joue !'agri

culture dans la protection de la nature et d'avoir souligne la necessite d'evi~ 

ter l'exode rural et la concentration des populations dans les zones urbaines . 

ou a forte industrialisation. 

Devant cette double exigence, la Commission europeenne - d'ailleurs 

approuvee et appuyee,en diverses occasions par la commission de !'agriculture, 

et dernierement dans !'avis que celle-ci a redige sur la premiere communica

tion - fait etat d'un certain. nombre d'actions deja exposees dans de prece

dentes propositions transmises au Conseil. L'une de celles-ci attend encore 

une decision du Conseil pour avoir force d'application ; c'est celle qui a 

trait a !'aide directe au revenu accordee a certaines categories d'agri

culteurs. 

6. De plus, la Commission se propose de presenter deux propositions de 

. directives : l'une en faveur de !'agriculture de montagne, !'autre en'faveur 

du boisement. 

Au sujet de ces deux propositions; dont le precedent avis approuvait 

les principes generaux, la commission de !'agriculture attire !'attention sur 

!'importance que rev@t la premiere de.ces directives en tant qu'elle porte 

sur une serie de mesures a intervenir au benefice des agriculteurs de regions 

montagneuses. 
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Etarit donne les difficultes particulieres que rencontre l'exercice 

d'une activite agricole dans ces regions, et vu la fonction que remplissent, 

dans l'inter@t de toute la collectivite, les agriculteurs dans·la protection 

de l'environnement; la commission de !'agriculture a lieu d'accueillir avec 

faveur !'initiative de la Commission europeenne visant a prevoir des aides 

speciales au revenu de ces agriculteurs. 

En consequence, s'agissant de ces propositions, la commission de 

!'agriculture tient a souligner que tout nouveau retard dans leur presenta

tion ou leur adoption par le Conseil, serait des plus prejudiciables. 

De fait, la Commission europeenne fait elle-m@me etat, dans sa communi

cation, de la necessite de constituer un groupe d'etude qui serait charge 

d'analyser la situation creee par !'abandon des superficies agricoles, 

laissees en friche du fait de l'exode rural. 

Il est evident, dans ces conditions, que les decisions des mesures 

destinees a freiner le depeuplement des zones agricoles de montagne evite

raient, si elles etaient prises a temps, la deterioration de l'environnement 

consecutive a l'exode. rural auquel il faut done remedier dans 1' inter@t m@rne 

de la collectivite. 

Dans cette perspective, il convient de reiterer les demandes fon11uH~es 

dans le precedent avis, relatives a la participation necessaire du FEOGA, 

etant entendu qu'il s'impose de toute urgence de prendre les mesures appro

priees principalement pour les zones de montagne, mais non moins pour les 

autres regions, et qu'on ne saurait confier exclusivement ces initiatives et 

leur financement a chacun des pays en question. 

7. Un dernier probleme souleve par la communication, dans le cadre de la 

definition d'une politique ecologique et des initiatives necessaires a cet 

effet; probleme qui preoccupe egalement la commi'ssion de !'agriculture, 

est celui de la lutte contre la pollution des eaux, potables ou destinees a 
!'agriculture, des lacs, des fleuves et des mers, en vue de proteger et de 

conserver leur flore et leur faune, et cela pas seulement pour la vc.leur 

economique actuelle ou potentielle qu'elles representent. 
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Avis de 1a commission juridique 

Rapporteur pour avis : M. Andre Armengaud 

Le 31 mai 1972, 1a commission juridiq~e a nomme M. Armengaud rapporteur 

pour avis. 

En sa reunion du 22 juin 1972, 

adopte 1e meme jour, a 1'unanimite. 

e11e a examine 1e projet d'avis et 1'a 

Etaient presents : MM. Brouwer, president, Bermani, deuxieme vice

president, Armengaud, rapporteur pour avis, Broeksz, Duval, Heger, Koch, 

'Meister, OUters, Reisch1 et Spena1e. 
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I. INTRODUCTION 

1. Dans la Communication de la Commission a l'examen, les conceptions et 

les idees que l'executif avait emises dans sa premiere Communication sur la 

politique de la Communaute en ma·tiere d' environnement (1) ont ete traduites 

en propositions concretes. 

2. La premiere Communication, publiee le 22 juillet 1971, donne un aper~u 

general .des problemes lies a la degradation du cadre de vie. Pour resoudre ces 

problemes, des taches specifiques sont devalues a la Communaute en tant que 

telle. Dans cet aper<;u, 1' executif jd.te le:. bdses d' un programme gemeral 

d' actions et fait en ·~utre 1' inventaire des rnoyens jur idiques et financiers 

dont la Communaute devrait disposer pour realiser ce programme. La Communica

tion enurnere ensuite les problemes les plus urgents qui se posent pour !'ins

tant. Un chapitre y est egalement consacre ala pollution des eaux du bassin 

rhenan, de la Mediterr·anee et de la Mer du Nord, de m~me qu' aux relations que 

la Communaute pourrait avoir, dans le domaine de l'environnement, avec d'autres 

organisations internationales et des pays tiers. Les differentes annexes join

tes a la Communication contiennent les donnees suivantes : 

- les activites actuelles des Communautes et l'etat des connaissances dans le 

domaine de l'environnement, 

- les institutions, les principales legislations et un inventaire des activi

tes de recherche dans les Etats membres et 

- les principales organisations internationales s'occupant des problemes d'en

vironnement . 

3 A la suite de cette premiere Communication, M. Merchiers a elabore, au 

nom de la commission juridique, un avis a l'intention de la commission des af

faires sociales et de la sante publique (2). Votre rapporteur a en outre redige 

un rapport sur les possibilites qu'offrent les tf.aites communautaires en ma

tiere de lutte centre la pollution du milieu et les modifications qu'il faut 

eventuellement proposer d'y apporter (3), rapport qui a ete adopte par le Par

lement europeen le 18 avril 1972. 

Dans ce rapport, le Parlement europeen a degage notamment les _conclusions 

suivantes : 

- uncertain nombre de dispositions du traite instituant la C.E.E. et notamment 

ses articles 100 et 235 peuvent @.tre appliquees en vue de regler les preble

roes lies a la degradation du cadre de vie; 

(1) Doc. SEC(71) 2616 final 

(2) Doc. 9/72 

(3) Doc. 15/72 et J.O. no C 46 du 9 mai 1972, page 13 
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- il est souhaitable que, dans le dornaine de l'environnernent, la Communaute 

presente un front uni a l'egard des autres organisations internationales; 

- la Commission europeenne devrait pouvoir agir en tant qu'organe autonorne 

et independant en vue de coordonner les actions des Etats rnernbres; 

- il est indispensable de veiller rigoureusE;!ment au respect des dispositions 

arr~tees dan's le dornaine de 1' environnement; 

-. les auteurs de la pollution doivent en principe ~tre rendus responsables, 

tant sur le plan civil que sur le plan penal, des dommages qu'ils ont causes 

a l'environnernent; 

- il est souhaitable que les problernes de l'environnernent soient abordes au 

niveau communautaire et que tout soit mis en oeuvre dans ce sens, en droit 

et en fait. 

II. CONCEPTION ET CONTEND DU PROGRAMME 

4. En vue de realiser le programme d'action defini dans la Communication 

a l'exarnen, la Commission europeenne a elabore un projet de resolution dont 

elle a saisi le Conseil. 

Il ressort de ce projet de resolution que le programme doit ~tre realis-e 

en deux etapes : 

- en ce qui concerne la premiere etape, la Commission s'engage a transmettre 

au Conseil, avant le ler juillet 1972, deux propositions de directives sur 

lesquelles le Conseil devra statuer avant le 31 decembre 1972; le Conseil 

devra en outre prendre, avant le 31 decernbre 1972, une decision sur 21 pro

positions qui lui ont deja ete presentees par la Commission; 

-pour les actions qui relevent de la seconde etape, la Commission s'engage a 

presenter, avant le 31 decernbre 197 3, des p.copositions appropr iees sur les

quelles le Conseil devra statuer avant le 30 juin 1974. 

5. r·l n' appartient pas a la commission juridique d' examiner en detail les 

differents points de ce programme. Ellene peut toutefois pas s'emp~cher de 

mesurer !'importance de ce programme a la fois vaste et arnbitieux, surtout en 

consideration des delais dans lesquels la commission se propose de le realiser. 

Un tel programme presente l'avantage d'inciter les institutions inte

ressees a agir vite et de rnaniere efficace et, a ce titre, votre commission 

juridique ne peut que l'approuver. Cependant, il appartiendra a la Commission 

_et au Conseil de veiller ace que les rnesures envisagees ne scient pas prises 

a la hate, ce qui pourrait en cornprornettre la valeur, rnais le scient methodi

quement et avec continuite des rnaintenant. De rnerne, faudra-t-il veiller a ce 

que les delais irnpartis ne soient pas depasses au point de perdre toute signi

fication. 
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Ainsi, faudrait~il eviter que se reproduise le retard intervenu 

dans la realisation du programme general du 28 mai 1969 en vue de !'elimina

tion des entraves techniques aux echanges (1). La troisieme et derniere phase 

de .ce programme aurait dU ~tre achevee le ler janvier 1970. Or, a l'heure ac~ 

tuelle, la Commission doit encore presenter au Conseil un grand nombre de 

propositions dans ce domaine. En outre, le Conseil n'a pas encore statue ace 

jour sur la plupart des propositions qui lui ont ete presentees dans le cadre 

.de ce programme. 

Du point de vue de l'efficacite, il est par consequent souhaitable de 

tenir compte, lors de la fixation du calendrier, des possibilites techniques 

dont on dispose pour !'execution du programme. Dans cette optique, il convient 

d'approuver le fait que la Commission propose, au point 3 du projet de resolu

tion, de degager les moyens budgetaires et en personnel qui lui sont necessai

res pour realiser les etudes et les travaux correspondants. 

6. Par ailleurs, votre commission est consciente du fait que la procedure 

lourde et laborieuse appliquee pour !'adoption de decisions au sein du conseil 

ne permet pas toujours d'etablir des previsions raisonnables. Le retard pris 

sur le programme general en vue de !'elimination des entraves techniques aux. 

echanges demontre a !'evidence que le Conseil est rarement en mesure de par

venir rapidement a des decisions concretes, m~me lorsqu'il s'agit de problemes 

qui sont de nature purement technique. Une attitude resolue de la Communaute, 

notamment dans le domaine de l'environnement, implique des lors en premier 

lieu une revision fondamentale de la procedure qui a ete appliquee jusqu'a 

present. 

7. Votre commission est egalement consciente de la vanite de decisions 

de principe trop generales et insuffisamment specifiques ; par exemple, en 

matiere de pollution des eaux fluviales, les interdictions promulguees dans 

certains Etats mffinbres sont d'autant plus raremerit appliquees que les res

ponsables de la pollution, au motif d'arguments relatifs a l'emploi, au 

coUt des installations anti-polluantes, de leurs affirmations de techniciens 

avertis, voient presque toujours autorisees des implantations dont la pollu

tion n'est pas ecartee dans la realite, et lorsqu'ils sont reconnus fautifs, 

condamnes a des amendes insignifiantes au lieu de l'~tre a la reparation 

effective des dommages et a la destruction ou a l'amenagement des installa

tions polluantes. 

(1) J.O. n° C 76 du 17 juin 1969 
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III. LE PROJET D'ACCORD 

8. Le projet d'accord des representants des gouvernements des Etats 

membres reunis au sein du Conseil, elabore par la Commission et joint en 

annexe a la Communication a l'examen, a pour objet d'instaurer une procedure 

communautaire d'information, en vue d'une harmonisation eventuelle, sur les 

intentions et les projets des gouvernements des Etats membres dans le domaine 

de l 1 amenagement de l'environnement. Aux termes de cet accord, les gouverne

ments s'engagent a informer prealablement la Commission et les autres Etats 

membres des projets de dispositions legislatives, reglementaires ou adminis-

tratives qu'ils envisagent de realiser en vue de la protection ou de 

!'amelioration de l'environnement. 

En ce qui concerne les dispositions susceptibles d'affecter le fonc

tionnement du marche commun, le point I-b du projet d'accord contient. une 

clause dite de statu quo qui stipule qfun Etat membre ne peut arr~ter les dis-· 

positions qu'il envisage de prendre que si la Commission ne lui communique 

pas, dans un delai de deux mois a partir de la reception de ladite information 

son intention de presenter au Conseil une proposition tendant a\etendre 

aux autres Etats membres les dispositions envisagees. 

Votre commission voudrait se limiter a quelques observations sur le 

projet d'accord a l'examen. 

9. Il convient de faire remarquer, en premier lieu, que la Commission 

n'·a pas presente de projet de d{cision du Consei;l. En lieu et place, elle 

a pris !'initiative de regler cette matiere par voie d'un accord 

international - done en dehors c~u cadre des traites communautaires - et, 

de ce fait, elle s'est elle-m~me retire tout moyen d'action directe. Pour 

illusber la situation a laquelle elle est ainsi reduite, il suffit tout 

simplement de se poser la question suivante. : sur quelle base juridique 

la Commission pense-t-elle pouvoir intervenir si les Etats membres ne 

respectent pas les dispositions prevues dans cet accord, en d'autres termes, 

s'ils ne lui communiquent pas les informations requises ? Introduire a la 

Cour de justice un recours en violation d'un accord de diOit international -

et non pas d'un acte juridique communautaire - n'offre guere de perspectives. 

Des lors, la commission juridique reprouve au plus haut point, a la lumiere 

de 1 1 equilibre institutionnel, que l'Executif ait situe a priori cet accord 

en dehors du cadre des traites communautaires. 

De 1' avis de vot.re commission juridique, la Commissi.on des Communautes 

aurait dO preparer pour le Conseil un projet de directive ou un projet de 

.reglement, fonde sur l'article 235, qui aurait permis a cette derniere d'in

tervenir directement selon la procedure habituelle. 
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Tout au moins, au cas ou !'application de l'article 235 aurait pu etre 

contestee, il eut fallu que la Commission des Communautes prevoie une "Conven

tion entre les Etats membres" approuvee par les parlements nationaux, liant 

lesdits Etats, ce qui n'est pas le cas d'un accord des representants des 

gouvernements. 

Au cours de !'audition du representant de la Commission, lors de la 

reunion du 22 juin 1972, celui-ci a suggere 1' application eventue·lle des 

articles 5 et 169 du traite C.E.E., a cBte de celle des articles 100 et 235. 

Sans meconnaitre l'interet de cette observation, votre commission juridique 

est reservee sur les possibilites effectives que donnera·ient ces deux articles 

dans le cas ou il s'agit d'un accord international, contrairement a ce qui 

serait le cas s'·il s'agissait d'une directive ou d'un reglement communautaire. 

·10. Enfin, au titre meme du contenu de 1 'accord pro jete, son objet est 

trap mince : en effet, au point I, il se limite a !'obligation imposee aux 

Etats signataires d'informer la Commission de tout projet de dispositions 

internes qu'ils prendront en matiere de pollution ou d'envirohnement qui 

serait susceptible d'affecter le fonctionnement du marche commun, etant 

entendu qu'ils ne prendraient ces dispositions que si, dans un delai de deux 

mois de !'information donnee a la Commission, cette derniere ne decide pas 

de presenter au Conseil une proposition tendant a etendre aux autres Etats 

membres les dispositions prevues par l'Etat qui aura precede a la communica

tion, ainsi qu'il a deja ete indique ci-dessus, et s 0us reserve de la clause 

de delai egalement indiquee precedemment. 

Au point II, la meme procedure est prevue dans le cas ou il s'agit de 

dispositions nationales qui, sans etre susceptibles d'affecter le fonction

nement du marche commun ou la realisation des objectifs de la Communaute, 

presentaient cependant un interet particulier dans le .domaine consider€ et 

.sous reserve egalement d'un delai, cette fois-ci reduit a trois mois. 

Sur ces deux points, la commission juridique considere que la subtilite 

de la distinction entre les paragraphes 1 et 2 n'a pas de grande signification. 

Ainsi, s'il est evident que la Commission doit etre informee de toute mesure 

nationale susceptible d'affecter le fonctionnement du marche commun, et ce 

en raison du traite, il est non mains certain que toute autre mesure natio

'nale relative a la defense de l'environnement eta la lutte centre la pollution 

doit etre connue de la Commission en raison de !'interet general de telles 

mesures. La limitation a un interet particulier du point de vue de la protec

tion de la sante publique ou de 1 'environnement naturel permettrait des 

echappatoires a tel ou tel Etat membre qui considererait, a tort ou a raison, 

que les mesures qu'il a prises ou qu'il entend prendre ne presentent pas cet 

interet. 
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Notre commission suggere a la commission des affaires sociales et de la 

sante publique 

- ou bien de supprirner le point II en redigeant le point I a) de fa~on telle 

que la commission soit informee de tout p·rojet de dispositions nationales 

susceptible ou non d'affecter le fonctionnernent du rnarche commun dans le 

domaine en cause, 

- ou bien de modifier la redaction du paragraphe 2, en redigeant la fin du 

paragraphe II a) comme suit " ...•. ou la realisation des objectifs des 

Communautes europeennes presentant un inter@t du point de vue de la defense 

de l'environnement ou de la lutte contre la pollution", le delai de trois 

mois pouvant ainsi @tre conserve. 

11. Une derniere observation sur ce projet d'accord a trait au point IV, 

qui dispose que la procedure d'inforrnation doit egalernent @tre appliquee dans 

les cas ou les Etats membres participent, dans 1~ cadre d'organismes interna

tionaux, a des travaux visant au rapprochement des dispositions nationales 

dans le dornaine de la protection de l'environnernent. 

Il est to~tefois evident qu'il ne serait guere utile d'appliquer cette 

procedure d'inforrnation si la Commission participait elle-rn@rne aux travaux 

precites. De l'avis de votre commission, il serait des lors souhaitable de 

restreindre en ce sens la portee du point IV de l'accor~. En outre, il appa

ral:trait ainsi que l'Executif a la ferrne intention de se faire representer, 

independamment des Etats rnembres, aux tra·vaux effectues dans le cadre d 'orga

nisations internationales dans le dornaine de la protection de l'environne

rnent. 
IV. RESPONSABILITES ET SANCTIONS 

. 12 La Commission europeenne se declare, conforrnernent aux orientations 

definies par l'O.C.D.E., en faveur du principe dit "qui pollue paie". 

Neanmoins, cette formulation est, de l'avis de votre commission juridique, 

trop generale et s'apparente plus a un slogan qu'a une definition juridique 

precise. En.effet, autant il est facile d'intervenir si on en ala volonte 

'et les rnoyens juridiques a l'encontre de l'auteur d'une pollution directe 

non contestable, autant il est difficile d'intervenir efficacernent contre 

une pollution indirecte ou diffuse. 

La commission voudrait, sur ce point, prendre un exemple : lorsqu'une 

usine de produits chirniques, ou une tannerie, ou une megisserie deverse 

dans une riviere, petite ou grande, des produits polluants qui detruisent 

la faune et la flore de la riviere, la responsabilite d'une entreprise est 

parfaiternent definie et l'entreprise polluante ne peut pretendre que·la 

pollution n'est pas de son fait. Au surplus, les techniques rnodernes permet

tent dans la quasi totalite des cas, et rnoyennant certains investissernents, 

d'eviter la pollution par !'implantation d'installations connexes d'epura-
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tion des eaux usees. Inversement, la pollution d'une ville par le chauffage 

central au mazout est bien le fait de chaque utilisateur de chauffage 

central au mazout et dont la part de chacun dans la pollution est infinite

simale. Par centre, on peut considerer comme responsable, de fa9on generale, 

le pr.-oducteur de mazout, c 'est-a-dire le raffineur de petrole qui .. :a fourni 

le mazout ou le fabricant de la chaudiere qui n'a pas pr€vu !'installation 

d'une recuperation des gaz brales. 

Comme il n'y a jusqu'a present jamais eu de reglementation imposant 

des quali tes speci fiques de mazout pour c'···· :· Ld.cfe central qui ne soien t 

pas polluantes, ni des norrnes de ch;,uclieres qui emp€!chent la pollution 

par:les fumees emises, on ne peut pretendre, dans l'etat actuel des 

chases, a la responsabilite effective du raffineur ou du fabricant de 

chaudieres. 

Il y a done lieu de distinguer nettement le cas de la pollution nette

ment etablie et circonscrite a un pollueur determine pour une action non mains 

determinee ou pour !'absence de precaution egalement determinee, et le cas 

d'une pollution due a la generalisation de moyens de production qui, dans 

l'etat actuel de la technique et des normes imposees aux fabricants, ne re

solvent pas encore le probleme de la pollution. Mais, dans le premier cas, 

·il est essen tiel que le pollueur, non seulement paie ··le coat des dommages 

causes, mais egalement, ce qui est au mains aussi important,.remedie aux 

causes de la pollution. 

Votre commission juridique croit ajouter une autre remarque : dans 

certains dontaines, la lutte contre la pollution a permis de mettre au point 

des'techniques tout a fait satisfaisantes. Tel est le cas par exemple des 

.affi.neries de petrole ou des centrales thermiques fonctionnant en circuit 

ferme pour ce qui concerne l'emploi de l'eau de refroidissement. Dans de 

telles hypotheses, les reactions epidermiques de la population, mal informee, 

s 'opposant a 1 'implantation des centrales the:nuit.fues ou des raffineries dans 

une region determinee, ne sont pas justifiees et il conviendrait que la com

mission des affaires sociales et de la sante publique attirat !'attention 

de ,•ta Commission dans son rapport sur la necessi te d 'une information des po

pulations, qui leur permette de distinguer tres nettement ce qui est polluant 

et ce qui ne l'est pas, de maniere que l'effort de chacun porte sur la lutte 

anti-pollution et non pas sur des mythes et des reactions sentimentale·s. 

Ainsi, pour en resumer, votre commission pense-t-elle qu'il faut etre 

tres severe a l'egard d'une pollut.ion bien determinee, mais ne pas se' laisser 

il!lpressionner par les manifestations d'inquietude, auxquelles une information 

'intelligence permettrait de remedier. 

13. Enfin, la Commission dans sa proposition ajoute que, d'une fa9on gene

rale, les mesures prises par les pouvoirs publics ne devraient pas etre 
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accompagnees de l'octroi de subventions dans des conditions qui engendrent 

les distorsions importantes dans le commerce et les investissements. Selon 

la Commission, il pourrait tout.efois y avoir des exceptions a ce principe, 

en particulier pour les periodes de transition. Ainsi l'octroi d'aides ne 

devrait intervenir qu'aux fins de permettre aux entrep-cises, voire aux econo

mies regionales concernees, de s'adapter progressivement aux nouvelles 

conditions de concurrence resultan·t pour elles des contraintes provenant 

des dispositions prises par les pouvoirs publics pour lutter centre la pollu

tion, conformement aux principes genf~a:·,·., rp"' suit la C.E.E. en la matiere. 

Votre commi ss.ion partage ce point de vue (1). Cela signifie en fait que 

les mesures Ci'aide doivent etre consider.ees comme licites dans la mesure ou 

elles visent a eliminer les distorsions resultant des disparites entre les 

legislations au sein du marche commun. En effet, !'interdiction des aides 

aurait inevitablement pour consequence que les entreprises implantees dans 

les pays oil les dispositions relatives ala protection de l'environnement 

sont les moins severes beneficieraient de la position concurrentielle la 

plus avantageuse, etant donne que leur~ cants de production sont, dans ce 

cas, mains eleves. Eu egard a la necessite imperative de combattre la pollu

tion de l'environnement et de proteger le cadre de vie, une telle interdic

tion d'octr.oyer des aides aurait des effets inverses aux buts recherches a 
l'origine. 

14. Votre commission voudrait enfin evoquer quelques problemes de nature 

juridique qui peuvent se poser dans le cadre de la politique communautaire en 

matiere d'environnement. 

Dans le paragraphe consacre a l 'harmonisa·tion et au renforcement des 

sanctions a l'egard des pollueurs (2), .la Commission europeenne souligne qu'il 

est recommande que les dispositions ayanl: paur but la protection de l'environ

nement scient en cas de besoin imposees pi:!.: : "- contrainte et que toute viola-

tion du droit en vigueur soit punie. I"es reglem,,:-r,-tations nationales relatives 

d 'une part au cont.r6le et a la surveillance de la pollution, d' autre part a la 

sanction d'infractions dans le domaine du droit de la protection de l'environnement 

(1) Les mesures d'aide dans les E'tats membres ainsi que les disparites entre 
les dispositions legislatives, n§gJ.ementaires et adminintratives des Etats 
membres, qui faussent les conditions de concurrence, sont incompatibles 
avec les principes du marche commun (Cf. les articles 2, 92 et 101 du 
traite instituant la C.E.E.) 

(2) Deuxieme partie, I A 5-c. 
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sont d'une importance fondarnentale pour l'efficacite de cette protection. De 

marne, toute institution au niveau communautaire de prescriptions visant a re

duire certaines pollutions supposerait que leur execution par le bia-is de pro

cedures de contrOle et des sanctions prevues par les droits nationaux soit ga

rantie. C'est pourquoi la Commission estime qu'il convient de proceder a un 

exarnen approfondi des dispositions et des sanctions de rnaniere a pouvoir creer 

les conditions prealables a certains rapprochements de legislations. 

Dans le passe, la commission juridique a, elle aussi, deja insiste sur 

le fait qu'il est indispensable, en vue d'une politique efficace de l'environ

nernent, de veiller rigoureusernent au respect des mestires qui auront ete arre

tees. A cet effet, il est necessaire 

a) de prevoir des sanctions ou des rnesures contraignantes pouvant aller 

jusqu'a !'interdiction d'irnplantations polluantes ou de rejets polluants, 

b) de veiller soigneusernent au respect des dispositions relatives a l'en

vironnement , 

c) d'appliquer reellernent, en cas de violation de ces dispositions, les 

sanctions penales et adrninistratives prevues a cet effet, lesquelles 

devront ~tre etendues jusqu'a la demolition de !'installation polluante 

et l'interdictio~_d'exploiter! v~ire, a la condamnation des dirigeants 
des ·entreprises polluantes a des peines de prison. Votre rapporteur 

connatt par exernple un projet d'irnplantation d 1 une usine de traiternent et 

d'un atelier de concentration de minerai a proxirnite d'un cours d'eau 

et dont il apparatt que les techniques actuelles ne peuvent ernp~cher les 

effets polluants graves au rnoindre incident, rnais que !'Administration 

Departernentale n'ose interdire au motif de la renommee, d'ailleurs jnsti

fiee, de l'entreprise presentant !edit projet. 

15. On peut encore y ajouter que, dans le but d'eviter des distorsions de 

concurrence, il convient1 d'une part, que les Etats rnembres veillent avec la 

rn~rne rigueur au respect des dispositions relatives a l'environnernent, et, 

d 1 autre part, que les sanctions nationales soient appliquees de la m~~ 

rnaniere sur !'ensemble du territoire de la Communaute. Cela irnplique non 

seulernent que les sanctions nationales renforcees, de rnaniere a rendre impos

sible la pollution soient coordonnees entre les Etats rnembres, rnais aussi que 

le respect des dispositions communautaires ·soit assure partout de la rn~rne 

rnaniere. 

A ce sujet, la Commission juridique croit devoir soulever une question 

delicate, celle du rnaintien des norrnes classiques de la concurrence dans un 

dornaine aussi inexplore rnais sensible a la population que la mise en oeuvre 
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d~ techniques nouvelles en matiere de production d' €mergie, a laquelle 1 z Eu

rope est condamnee du fait de ses faibles ressources propres et de l'hypo

theque grave pes ant sur les sources exterieures d' €mergie pr imaire.· En effet, 

la recherche de sites pour des centrales nucleaires n'est pas aisee, tant 

sont craints ~urs effets sur l'environnement (besoins en eau) et la securite. 

La gazeification du charbon in situ n'est pas au point, loin de la, et pose 

elle aussi des problemes d'environnement. Des efforts· concertes entre Europeens 

sont des lors indispensables pour la naissance et !'amelioration des techni

ques nouvelles en raison des co~ts de recherche. Les exceptions a !'applica

tion de l'article 85 du Traite sont des lors.ineluctables. 

lG. Du fait que la poursuite et la repression des infractions sont en prin-

cipe limitees a des situations de fait nationales tandis que les nuisances 

(atteinte ala sante, dommage materiel) peuvent ~tre provoquees a l'exterieur 

du territoire national, des questions particulieres peuvent, comme la Commis

sion europeenne le fait remarquer, se poser. Ces questions relevent en partie 

du droit penal international. 

17. Sur le plan du droit civil, des problemes importants peuvent toutefois 

aussi se poser dans le cadre d'une politique de l'environnement. Il suffit de 

se demander dans quelle mesure une personne peut, dans le' cadre du droit civil 

et de la jurisprudence actuelle, exiger et .obtenir une indemnisation pour le 

prejudice moral, corporel ou materiel qui lui a ete cause par d'autres person

nes ou d'autres organismes et qui resulte de negligences "onunises dans le do

maine de l'environnement? Pour ne citer qu'un exemple, comment peut-on prouver 

que, dans un cas donne, c'est un avion volant a basse altitude qui a ete direc

tement a l'origine d'une crise cardiaque? 

18. Par ailleurs, on peut se poser la question de savoir si a l'echelle 

communautaire les droits de Propriete Industrielle ·acquis par une entreprise 

ou un organisme professionnel ou administratif peuvent ou non ~tre mis, pour 

cause d'utilite publique, sous le regime de la licence obligatoire. Votre 

Commission penchera dans le sens d'une reponse. positive. 

19. En resume, on peut dire que !'approche des problemes lies a l'environ-

nement souleve des questions relevant du droit communautaire, du droit penal 

(international) et m~me du droit prive. Dans ce contexte, on peut egalement 

rappeler que M. Alessi elabore pour 1' instant, au nom de la commis.sion 

juridique, un rapport sur les relations entre le droit communautaire et l·e 

droit penal. Ce rapport, une fois termine, pourrait peut-~tre devenir un 

instrument utile pour la Commission europeenne lors du ~eveloppement ulte

rieur de sa politique en matiere d'environnernent. 
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Mais la commission juridique ne saurait trop insister sur la 

necessaire rigueur des sanctions qui devront, sur le plan communautaire, ~tre 

appliquees aux responsables des pollutions et sur la necessite prealable qui 

s'impose a tous les Etats membres, les normes en mati~re de pollution etant 

etablies, d'interdire toute installation presentant des risques de pollution, 

tout rejet d'objets polluants, tout emploi d'agents susceptibles d'engendrer 

la pollution. 
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Avis de la commission de l'energie, 

de la recherche et des problemes atomiques 

Rapporteur pour avis M. Andre Jarrot 

La commission de l'energie, de la recherche .et des problemes atomiques. 

a charge M. Jarrot de rediger cet avis le 30 mai 1972. 

Le projet d'avis a ete examine par la commission dans sa reunion du 

19 juin 1972 et adopte a l'unanimite. 

Etaient presents : MM. Springorum, president ; Flamig, vice-president, 

Jarrot, rapporteur pour avis, Bos, Gerlach, Giraud, Glesener, Memmel, Meister 

(suppleant M. Vandewiele), Muller (suppleant M. Burgbacher), Noe, Radoux, 

Ribi~re, van der Stoel et Wohlfart (suppleant M. Ballardini). 
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INTRODUCTION 

1. . La defense de 1 'environnement figure desormais au coeur des -preoccupa

tions des nations industrialisf~es. Consciente de 1' importance de cette 

donnee nouvelle, la con~ission des Communautes europeennes adoptait, il y a 

moins d'un an, le 22 juillet 1971 une "premiere communication sur la 

politique de la Communaute en matiere d'environnement" (doc.SEC(71) 2616 

final) qui etait adressee pour information au Conseil, au Par1ement europeen, 

au Comite economique et social et transmise simultanement aux administrations 

des Etats ~embres et des Etats candidats, ainsi qu'aux differentes organisa

tions professionnelles et syndicales interessees. 

2. Le Par1ement europeen, pour sa part, a accuei11i tres favorab1ement 

une telle initiative, qui a re~u son approbation lors de la discussion 

en seance pleniere du rapport de M. Jahn (redige .au nom de la commission 

des affaires sociales et de la sante publique) , au cours de la derniere 

session d'avril. 

Dans la resolution adoptee, le Parle.rnent "se rejouit de la presenta

tion de la premiere Communication de 1a Commission au Conseil" et, · insistant 

sur l'urgence de la mise en oeuvre des mesures communautaires dans le 

domaine de l'environnement, "invite la Commission a presenter a bref delai 

au Conseil les propositions precises annoncees dans la premiere communica

tion .,· 

3. La commission de l'energie, de la recherche et des problemes atomiques, 

consul tee pour avis sur les par·ties de ce document relevant de sa 

competence (les autres commissions saisies pour avis etant les commissions 

economique, de l'agriculture et juridique) a approuve, de son cete, les 

grandes !ignes des orientations formulees par la commission, estimant 

notamment qu'une intervention communautaire dans la lutte contre les 

pollutions dues ala production ou a !'utilisation d'energie etait d'une 

tres gr~~de importance et que la necessaire rationali~ation des efforts 

europeens de recherche entrepris pour attenuer ou mettre un terme aux 

nuisances ne pourrait etre obtenue sans une intervention accrue des 

differents organes communautaires. 

4. C'est apres avoir tenu compte des avis ainsi reccueillis et des 

encouragements qui lui ant ete prodigues que la commission a transmis, 

le 24 mars 1972, au Conseil un volumineux document comportant un ensemble 

de propositions de procedure ou de fond ayant pour objet la protection et 

l'ameliora·tion de l'environnement dans la Communaute (cf. JO n.c 52 du 

26 mai 1972). Celui-ci se compose de deux parties : 
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- un rappel des responsabilites des Comffiunautes dans le domaine de la 

protection de l'environnement; 

- un programme des communautes en matiere d'environnement. 

Sur cette base, la commission presente au conseil dans des documents 

distincts : 

- un projet de resolution du Conseil concernant un programme de reduction 

des pollutions et nuisances et de sauvegarde du milieu naturel; 

- un projet d'accord des representants des gouvernements des Etats membres 

reunis au sein du Conseil concernant !'information de la Commission en 

vue d'une harmonisation event1.J.'.'!ile a "'ensemble de la communaute des 

mesures d'urge:nce en matiere d'environnement; 

- un proj e·t de recommandation du Conseil aux Etats membres signataires de 

la Convention de Berne instituant la Commission internationale pour la 

protection du Rhin centre la pollution. 

Des passages importants de cet ensemble de documents interessent plus 

particulierement la competence de la commission de l'energie, de la recherche 

et des problemes atomiques . 

. I. LA POLITIQUE ENERGETIQUE ET LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT. 

5. Les Etats industrialises sont de plus en plus gros consommateurs 

d'energie. Or, ainsi que nous l'ecrivions dans notre avis sur la premiere 

communication de la Commission sur la politique de la Communaute en matiere 

d'environnement "la production et la consommation d'energie sont a l'origine 

d'un nombre considerable de pollutions, pollution de !'atmosphere, bruits et 

nuisances lies a !'utilisation de l'energie, pollution thermique, pollution 

des eaux de lacs et des rivieres, pollution 'de 1' eau de mer". 

En bref, toutes les sources d' Emergi,.;. a la notable exception de 1 'elec
tricite en tant que telle polluent, bien qu'a des degres divers. Les dangers 

resultant, pour la sante publique, de telles pollutions ont amene les pou

voirs publics a mul·tipl~!ill:, au cours des dernieres annees, les me!jnu;t;!s q .' ordre 

legisl~tif ou reglementaire susceptibles d'en limiter les effets nocifs. 

6. cette multiplication des mesures prises a l'echelon national - sous la 

pression d'une opinion publique de plus en plus sensibilisee - rend 

necessaire une intervention communautaire dans ce secteur. Faute d'en ~tre 

ainsi, deux des regles de base sur lesquelles repose le fonctionnement du 

marche commun risqueraient de ne plus ~tre respectees. 

7. a). La concurrence pourrait ~tre faussee, non seulement entre les diffe~ 

rentes sources d'energie a l'interieur d'un m~me pays, mais egalement entre 

- 89 - PE 30.019/def. 



les economies des differents Etats membres, en raison de la part importante 

du cout de l'energie dans le prix d'un grand nombre de produits de base. 

A cet egard, il convient de souligner que d'ores et deja les ·industries, 

grosses consommatrices d'energie, consacrent une part plus importante de leurs 

investissements a la lutte contre la pollution que ne le fait !'ensemble 

de 1' ec.onomie. 

Aux Etats-Unis, par exemple, la moyenne de ces investissements pour 

!'ensemble des industries est de 3,1% (par rapport a !'ensemble des· 

investissements). Or ce taux est largement de?asse par les industries, 

grosses utilisatrices d' €mergie. A t.:i t.re d' ,cc;.emple, on peut ci ter les 

chiffres suivants 

- siderurgie : + de 10 % 

- metaux non ferreux : 8 % 

- industries minieres et petrolieres: entre 6 et 7 % 

-.industries du gaz naturel : entre 4 et 5% 

Qu'un etat en vienne a prendre, dans le secteur de la production energetique, 

des mesures plus severes que dans les autres pays membres et c'est !'ensemble 

du fonctionnement du marche commun qui se trouve bouleverse. 

8. b). De meme, ainsi que le souligne la Commission "des.disparites entre 

les dispositions legislatives, reglementaires ou administratives relatives 

a des produits susceptibles en eux-memes ou par +eur utilisation de provoquer 

certaines nuisar.ces peuvent creer des entraves techniques aux echanges qui 

doivent etre elLminees en application du traite CEE en ce qili concerne les 

Etats membres". A titre d' illustration, nous rappellerons le problerne. 

tr.es actuel, cr'ie par 1' entree m vigueur, le ler j uillet 1972, de la 

~c,j_ allemande dU 30 juin 1971 limitant a 0,40 g/litre (et a 0,15 g/1 le 

ler janvier 1976) la teneur maximale en oxyde de plomb dans !'essence. 

Cette prescription oblige, en effet, ainsi que nous le soulignions deja 

dans notre avis sur la lere Communication, pa:t· v•:>.ie de consequence 1' industrie 

automobile europeenne a apporter des modifications substantielles aux moteurs 

des vehicules, les mot.eurs europeens s' accomrnodant mal d' essences sans plomb. 

9. La Commission est consciente de 1 'importance des repercussions des 

normes anti-pollution sur la politique energetique des Etats mernbres. Elle 

ecrit dans sa communication au Conseil sur son programme en matiere d'en

vvronnement : "la politique de 1 'emergie doit tenir compte des modifications 

structurelles qu'entra1neront, a travers les couts au consornrnateur, les 

mesures prises tant par les pouvoirs publics que par le secteur prive en vue 

de remedier aux problemes actuels et d' am€:!liorer la situation dans le proche 

avenir; elle doi t aussi or ien·ter 1' approvisionnement a plus long terme 

de la Communaute vers des sources et. des formes d'energie qui ne tiennent 
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plus seulement compte des objectifs de cout favorable et de securite des 

fourni tures, rnai s aussi du plus grand respect possible de 1' environnement". 

10. Plus concretement, dans son programme de r~duction des pollutions et 

nuisances et de sauvegarde du milieu naturel, la cominission avance 

une liste d'actions concretes dans le secteur de la production d'energie 

qu'elle a entreprise ou se propose d'entreprendre par priorite. ce sont : 

1. la confrontation des experiences np.tionales en cours sur les ··strategies 

particulieres d'utilisation des combustibles; 

2. la recherche d'une normalisation des categories .de combustibles en 

fonction de leur teneur en soufre; 

3. le developpement des echanges d'information sur.les recherches relatives 

aux precedes de desulfuration; 

4. des etudes prospectives sur !'evolution, dans diverses hypotheses de 

la teneur en soufre des approvisionnements en hydrocarbures; 

5. la consultation d'experts en vue de rassembler les elements d'information 

pour une etude economique comparative sur les consequences d'une reduction 

du soufre dans les combustibles et d'une desulfuration des fumees dans 

les installations fixes; 

6. une etude .sur les consequences economiques et sanitaires de la reduction 

ou de !'elimination des composes de plomb dans.les carbtirants pour 

automobiles; 

7. un examen des problemes poses par l'evacuation des huiles de graissage 

usees; 

a. l'inventaire des reglementations nationales en vigueur en matiere 

d' installation et de fonctionnement des raffineries, des oH!oducs et des 

stations-service; 

9. l'etude de !'evolution technologique de l'equipement des raffineries et 

ses incidences economiques; 

10. les orientations A donner aux actions des Etats membres vis-a~vis des 

raffineries; 

11. l'etude de la consultation avec des experts des effets des rejets d'eau 

de refroidissement par les centrales electriques, ainsi que les moyens 

de remedier aux consequences dommageables; 

12. l'etude de l'opportunite .de rechercher le renforcement de !'isolation 

thermique des nouveaux batiments e·n vue, so it de reduire la consomrnation 

de combustible, soit de faciliter le recours A l'electricite pour le 

chauffage des locaux. 

11. D'ores et deja, dans son projet de resolution du Conseil concernant 

un programme de reduction des pollutions et nuisances et de sauvegarde du 

milieu naturel, la Commission s'engage a transmettre avant le 31 decembre 

1973 au conseil (qui devra lui-m~e prendre·une decision avant le 30 juin 

197.4) des propositions relatives a la definition de criteres et a 
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!'harmonisation de methodes communes de mesure pour uncertain nombre de 

polluants de l'eau ou de l'air lies ala production ou ala consommation 

d'energie (hydrocarbures, anhydride sulfureu~. plomb et ses composes etc •• ). 

Sont egalement prevues, dans les m~es delais, des propositions d'actions 

specifiques relatives a la production d'energie (composition des hydrocar

bures et installations du raffinage petrolier) et aux dech~ts (la Commission 

proposant des mesures a l'egard de residua contenant du petrole ou des 

·dechets radioactifs) • 

12. Notre commission de l'energie, de la recherche et des problemes atomi

ques approuve chaleureusement les propositions faites par la Commission. 

Pour la premiere fois, en effet, la Communaute se voit proposer des themes 

d'actions concretes dans le secteur de la pollution energetique. Le premier 

merite des propositions de la Commission est done d'exister. De plus, les 

douze actions proposees couvrent un certain nombre de themes essentiels pour 

une meilleure connaissance des principaux agents de pollution et pour une 

plus grande efficacite et une plus grande coordination dans la lutte contre 

leurs effets nocifs : 

- presence du soufre et du plomb dans les combustibles et leurs effets; 

- problemes lies a la pollution thermique; 

- problemes lies a la presence de raffineries et harmonisation de 
!'attitude des Etats membres ace sujet. 

Il s'agit la de questions d'actualite pour lesquelles il serait incom

prehensible que les Etats membres n'adoptent pas, le plus rapidement possi

ble, une position commune. 

13. D'une fagon plus generale, il nous semble que le renforcement de la 

lutte pour la protection de l'environnement entrainera. uncertain nombre 

de consequences tres importantes pour la politique energetique des Etats 

membres et de la Communaute 

- tout d'abord cette lutte rencherira de fa~on sensible (voir chiffres 

cites ci-dessus) le cout de !'utilisation et de la production d'energie; 

- ensuite, il apparait que ces mesures entraineront des modifications subs

tantielles dans !'utilisation des differentes sources d'energie : a cet 

egard, les sources d'energie les moins polluantes seront de plus en plus 

utilisees, independamment de leur coat intrinseque de production. Quant 

a l'electricite, seule de toutes les energies a ~tre parfaitement propre 

en elle-m~me, elle connaitra probablement, de ce fait, un dynamisme sup

plementaire au cours des prochaines annees (on escompte que, en l'an 2000, 

l'€lectricite couvrira environ 50% des besoins energetiques totaux, 

contre 25 % actuellement) : a cet egard, il serait interessant que la 

Commission se penche sur les possibilites de remplacer, dans les grandes 

agglomerations, les vehicules a essence par des vehicules electriques; 
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- le rencherisserncnt de l'energie impliquera une rationalisation de l'utili

sn.tion de J.. Gn::n::gie:: ; rkfl economics devront etre fai tes I a fin de reduire 

tout gaspillage incons:i.de:r:·e (r.ecuperation d' energie) . D' autre part, des 

recherches devront etre mE'mees pour obtenir un meilleur r·endement pour 

un renforcement pur exemple de 1' .i.solation thermique des nouveaux b~i'ti

ments (cf. proposition n° 12 de la commission rappelee ci-dessus1. 

14. Parmi les p:rincipaux polluants atmospheriques dus a !'utilisation 

d 'energie provenant de combus·tibles fossiles, on pent citer !'emission de 

poussieres (particules solides e·t liquides), !'emission de polluants soufres, 

carbones et azotes, ainsi que de polluan·ts mineraux divers (plornb et ses 

derives, oxydes de fer ... ). 

Un effort: considerable devra etre entrepris notamment pour !utter centre 

les consequences des polluan·ts soufres. La combustion de charbon ou d'huiles 

minerales (u~ilises surtout par l'industrie et les foyers domestiques) en

traine !'emission dans !'atmosphere de quantites considerables de gaz sulfu

reux (so2 ). Des mesures ont deja ete prises pour reduire la pollution atmos

pherique dans les agglomerations. Ces mesures cependant sont deja depassees 

a bien des egards. Des mesures nouvelles devront etre prises a l'echelon 

europeen, afin de renforcer les legislations existantes et encourager l'eli

mination des chauffages fonctionnant a partir du charbon et des produits 

petroliers (surtout les fuels lourds) et de favoriser !'utilisation de com

bustibles gazeux ou de l'electricite, le reglage des combustions, la desul

furation des combustibles liquides et des effluents gazeux, etc ••• Autant 

de mesures qui couteront cher et pour lesquelles des.efforts de recherche 

s'avereront necessaires, surtout pour la desulfuration des fuels lourds 

qui n'est pas encore resolue sur une base economique acceptable. Ces raisons 

ont incite la Commission a proposer d'entreprendre par priorite un certain 

nombre d'actions dans ce secteur (quatre des douze actions proposees se 

rapportant, de pres ou de loin, ala lutte centre les polluants soufres). 

15. Notre commission de l'energ~e se rejouit egalement de !'attention accor

dee par la Commission au probleme des raffineries, comme elle a pu s'en ren

dre compte lor s de 1 'echange de vues qu' elle a eu, . sur· ce sujet, avec des 

re~resentants de la Commission des Communautes europeennes lors de la reunion 

· des 29 et 30 mai 1972. Cette question,_ nous semble-t-il, rev~t une grande 

importance au moment meme ou, devant l'hostilite des populations concernees, 

ia creation de nouvelles raffineries se·heurte ~des difficultes croissantes 

dans la Communaute et oil il convient de se demander si les investissements 

actuels seront suffisants pour faire face aux besoins communautaires en 

produits raffines a la fin de la presente decennie. Il irnporte, dans ces 

condition~. que l'implantation des raffineries en Europe soit desormais coor

donnee et integree dans un programme communaut.aire a long terma dans lequel 

les lieux d' implantation sera:i.ent choisis apres etude approfondie des 
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risques et avantages des differentes localisationo. Un tel programme impli

que, par ailleurs, que soient inventoriees et harmonisE!es les differentes 

legi:::lations nationalcs p:d.ses pour 1' installation et le fonc.tionnement 

des raffineries (a l'exemple, en Prance, de !'arrete du 4 septembre 1967, 

relatif aux regles de securit:e applicables aux raffineries de petrole et 

qui contient des prescriptions relatives a la pollution atlm;>spherique) • Il 

implique, enfin, que scient pours•.livies, en commun, les recherches menees 

en vue de la mise au point. de certains precedes d.: raffinage qui diminue

raient de fa~on considerable la pollution atmospherique. 

Les trois actions proposees dans ce domaine par la Commission corres

ponden·t assez bien a ce triple objectif : la conunission de 1' energie espere, 

des lors, qu 'elles pourront etre rapidemen·t mises en oeuvre (actions 8, 9 

et 10). 

16. Pour importante qu'elle soit, la pollution atmospherique ne constitue 

cependant qu'un des aspects des nuisances dues ala production au ala con

sommation d'energie. La pollution thermique ·· c'est-a-dire le rechauffement 

des eaux entraine par la ri§frigeration des .centrales thermiques nucleaires 

et classiques - en est egalement un aspect important, meme s'il se situe 

dans une perspective a plus long terme. Des propositions ont ete faites, a 
ce sujet, par le groupe d'etude ad hoc du Conseil de l'Europe pour la con

servation des eaux en vue de reglementer !'utilisation des eaux de rivieres 

comme refrigerant. 

La Commission propose (action n° 11) d'etudier avec des experts les 

effets des rejets des eaux de refroidissement e·t les moyens de remedier aux 

consequences donunageables de ceux··ci. Nous approuvons cette proposition et 

nouo souhaiterions que les travaux en quest.ion soient menes rapidement a 

bonne fin. Il s 'agira no·tamment de rassembler e·t uniformiser les differentes 

legislations nationales et d'approfondir les etudes menees dans ce secteur 

dans. les differents pays membres : mise au point de la technique des rii!fri

gerants par voie humide et des refrigerants sees, dont les couts sont encore 

tres eleves e·t qui necessitent encore d' importants efforts de recherche et 

de developpement. 

17. Enfin, dernier point sur lequel nom; a:i.mer:ions insister, il apparait 

necessaire que, compte tenu des previsions de developpement rapide du nombre 

· des centrales nucleaires en activit€ a partir des dernieres annees de la 

presente decennie, toutes les precautions soient prises dans la·Communaute 

pour eviter que ne se pxopage une pollution nucleaire aux consequences 

encore largement inconnues. C'est en vue de prevenir ces risques de pollu

tion radio-active, afin de limiter strictement !'emission de radiations 

radioactives, aussi bien a l'interieur qu'a l'exterieur des installations 

nucleaires, que la Cornm.i ssion est:i.me souhai table que s 'effectuent en cornmun 

les travaux suivants : 
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definition des criteres de base de la gestion et du stockage a long terme 

garantissant la securite et le respect de l'environnement; 

- etude des sites appropries a ce stockage; 

- elaboration d'une formule de gestion des sites de stockage et definition 

de la responsabilite des matieres stockecs. 

18. Ces preoccupations coincident parfaitement avec celles de notre commis

sion de l'energie qui, inquiete des dangers que la multiplication des 

dechets radioactifs peut faire courir ala santepublique des populations de la 

Comrnunaute a pris l'initiative de rediger un rapport, actuellement en 

cours d' examen, en vue de fav9riser la creation de structures 'cornrnunau

taires pour le stockage definitif des residus radioa~tifs (rapporteur 

M. BALLARDINI, doc. PE 29.700/rev.). Certes, jusqu'a ce jour, ce pro-

bleme ne presente pas encore, en Europe, de caractere alarmant~ Alors 

que la production de residus de basse et moyenne activite est egale, aux 

Etats-Unis, a quelque 50.000 a 70.000 m3 par an, elle ne depasse pas, en 

Europe, les 15.000 m3 (cf. rapport BALLARDINI, § 4). Toutefois, on peut 

s'attendre a ce que le volume de ces dechets passe dans les annees 1980 a 
30.000 m3 par an, a 83.000 m3 dans la decennie suivante eta 167.000 m3 

a partrr de l'an 2000. C'est pourquoi le probleme ne peut plus @tre dif

fere et qu'il ne pourra @tre resolu qu'a l'echelle comrnunautaire. C'est 

pourquoi aussi, face aux incertitudes quant aux bases juridiques permet

tant a la Commission de proposer la creation d'un reseau comrnunautaire 

de stockag~ des mernbres de la commission de l'energie de chacun des six 

Etats membres ont pris l'initiative de s'adresser a leur gouvernement 

respectif pour l'interroger sur son attitude quant ala necessite de 

prendre des mesures comrnunautaires en vue du stockage des dechets 

radio-actifs et quant a la base juridique sur laquelle devrait s'ap-

puyer une future initiative de la Commission dans ce secteur (doc. 

PE 30.069). 

On voit done cornbien, en ce domaine, les initiatives de la 

Commission des Comrnunautes europeennes cotncident avec les positions de 

la commission de l'energie, laquelle soutiendra sans reserve toutes les 

propositions de la Commission dans ce secteur. 

II. LA POLITIOUE DE LA RECHERCHE ET LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

19 . La Communication de la Commission des Cornrnunautes europe-

ennes consacre d'importants passages aux actions concernant l'arnelio

ration et la diffusion des connaissances et de l'information en matie

re d'environnement. 
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Il s'agit la, nous semble-t-il, d'un domaine ou la Communaute 

peut jouer un rOle de premiere importance .. Non seulement parce qu'un se-

r ieux -et done cotlteux- effort de recherche appara-:l:t encore necessaire 

pour mieux conna:l:tre l'o.rigine de certaines pollutions et les moyens de 

les combattre, mais aussi parce que la situation presente de la recherche 

rnenee dans ce dornaine, au sein des six Etats mernbres,. i llustre de fac;on 

presque caricaturale les faiblesses des methodes europeennes : nombre 

excessif des instituts de recherche (la premiere communication de la 

Commission en matiere d'environnement, qui dresse un premier inventaire 

des activites de recherche sur les nuisances accomplies dans les Etats 

rnembres a permis de constater que pas moins d'une centaine d'instituts, 

laboratoires, centres d'etudes etc ... concourent,- a des titres divers, 

aux etudes et recherches entreprises, au sein des Six, sur la pollution 

atmospherique et la pollution de l'eau}, parcellisation des travaux, 

manque de vision d'ensemble, echange d'informations tres reduit, ce qui 

entra:l:ne, le plus souvent, une ignorance totale des activites accomplie's 

dans les centres etrangers. De tout ceci, il resulte que bon nombre de 

recherches doivent ~tre accomplies en double, en triple etc ..• sans qu'i1 

soit possible, faute d'informations, d'en avertir les interesses. Certes, 

ceci ne veut pas dire qu'il ne soit pas indique, dans certains cas, de 

rnener des recherches identiques sur le m~me sujet : ceci peut permettre 

de mieux mettre en lumiere les difficultes d'un probleme grace aux con

clusions divergentes auxquelles seront arrivees differentes equipes de 

chercheurs. Mais ce qui est critiquable, c'est le manque de coordination 

entre les differents instituts et le manque d'information sur les resul

tats acquis. 

Lb. Aussi, en vue de rationaliser les efforts de recherche entre-

pris par les Etats membres, la Commission suggere-t-elle, dans sa Commu

nication au Conseil, la mise en oeuvre d'un certain nombre d'actions re

latives a 1' amelioration et a la di Efusion des connai ssances et de 1' i_n

formation en matiere d'environnement. 

21. Pour exploiter et etendre les connaissances scientifiques 

et techniques de la Communaute dans le dornaine de la protection de l'en

vironnement, la Commission. propose qu' un certain nombre de themes gene

raux de recherche scient coordonnes au niveau communautaire (travaux. 

de recherche sur les effets des polluants, sur leur detection et leur 

contrOle etc •.. ). Elle propose egalement la mise en oeuvre d'une cer

taine coordination au niveau comrnunautaire pour elirniner les lacunes 

et doubles emplois inutiles menes par les differents organismes natio-

. naux. Elle propose enfin que certaines etudes et recherches d'inter@t 

general soient coordonnees au niveau de la Comrnunaute, avec la parti

cipation eventuelle des Etats tiers, soi 1. par des contrats d' as soc i<l 1- i ._.,, 
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comportant financement partiel par la Communaute, soit dans le cadre 

d'actions concertees. 

Dans un premier stade, la Commission se propose d'etudier 

les modalites d'une coordination des recherches relatives a un certain 

nornbre de sujets : 

- travaux d'accompagnement et de soutien des etudes visant a une evalua

tion objective des risques resultant des pollutions (nocivite du plornb 

dans !'atmosphere, consequences du deversement des eaux de refroidis

sement, enquetes epidemiologiques, effets a long terme des micro-pol

luants de l'air et de l'eau sur 1 hornrne, evaluation des effets ecolo

giques des polluants de l'eau, effets de la nuisance acoustique, de 

la pollution marine) 

- travaux de recherche visant a ameliorer la detection et le contrOle 

des polluants (teledetection de la pollution etc ..• ) 

travaux de recherche et developpement relatifs a certaines technolo

gies anti-pollution (precedes ds desulfuration, besoins relatifs a 

certains secteurs industriels). 

22. La Commission se propose egalement d'etablir periodiquement 

un rapport sur :•etat de l'environnement dans la Cornmunaute, qui expose

ra les travaux realises par les Etats mernbres, four.nira des indications 

sur les resultats obtenus et mentionnera certaines lacunes existantes 

et les mesures appropriees pour les combler. Enfin, la Commission deve

loppe son idee decreer un institut europeen de l'environnement (idee 

deja mentionnee dans la premiere orientation) dont la mission serait 

notamment : 

- de developper et d'approfondir des reflexions fondamentales sur !'a

melioration des conditions de vie dans la societe de l'avenir ; 

- d'etudier les plans generaux de gestion et d'utilisation de l'espace 

et des ressources naturelles, biologiques et minerales de la Cornmu-

naute ; 

-de rassembler, d'elaborer, completer et diffuser au niveau de la Com

munaute les informations et renseignements relatifs a l'arnelioration 

de l'environnement autres que ceux relatifs aux donnees techniques de 

la lutte contre les pollutions. 
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23. La Commission a, par ailleurs, soumis au Conseil un projet 

d'accord des representants des gouvernements des Etats membres concernant 

!'information de la Commission en vue d'une harmonisation eventuelle a 
!'ensemble de la Communaute des mesures d'urgence en matiere d'environne

ment. Par ce projet d'accord, les Etats membres conviennent d'in~ormer la 

Commission de tout projet de dispositiors legislatives, reglementair es ou 

administratives rela·tives a la protection de 1 'environnement et suscepti

bles d'affecter le fonctionnement du marche commun et de ne prendre ces 

dispositions que si la Commission ne communique pas au gouvernement con

cern€, dans un delai de deux mois, son int;cnt. ·:.;, de presenter au Conseil 

une proposition etendant aux autres Etats les propositions envisagees. 

24 Que faut-il penser de cet ensemble de propositions ? 

Nous avions estime, dans notre avis sur la premiere communi

cation que la necessaire intervention communautaire dans le secteur de 

la recherche sur les pollutions et les nuisances devai·t reposer sur les 

principes suivants : 

- la Commission devrait avoir essent~llement, dans ce secteur, un rOle 

d'information et de compilation : elle devrait centraliser les infor

mations fournies par les Etats membres et les principales organisa

tions inter nationales sur les problemes de 1' env:Lronnement. C 'est a elle 

qu'il reviendrait de classer les donnees disponibles dans les differents 

Etats membres sur les recherches effectuees dans les laboratoires et 

instituts nationaux et de tenir un inventaire permanent des connaissan

ces dan.s le secteur de la lutte anti-pollution. C' est elle ·qui averti-

·.· o:ti t le s milieux in teresses des ri sques de duplication dans les travaux 

entrepris. C'est a elle enfin que devrait revenir la tache de proposer 

des mesures en faveur du rapprochement des legislations_ nationales 

'la Commission devrait pouvoir assurer la responsabilite directe de cer

taines actions de recherche devant etre absorbees de fa9on globale. 

Dans des cas determines, le Centre commun de recherche pourrait ~tre 

associe a !'execution de ces actions ; 

-!'intervention-de la Communaute devrait cependant preserver la liberte 

d'appreciation des autorites nationales, regionales et locales, afin 

que les solutions adoptees puissent tenir compte de la tres grande di

versite des situations prevalant dans la communaute. Il importe done 

de determiner avec precision la nature et les limites de responsabi

lites de la Communaute par rapport a celles des Etats membres, d'une 

part, a celles des organisations internationa.les ayant une plus grande 

extension geographique que la C .E .E., c1' autre par·t (Nations Unies etc.) . 

En bref, il corw:icndrai.t que pour chnque probleme specifique scient 
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strictement delimites les champs d'action revenant a la Communaute et aux 

differentes autorites internationales, nationales, regionales et locales 

ayant une competence concurrente dans le champ d'activite retenu. 

De tout ceci, il resulte que, selon nous, les pouvoirs recon

nus aux Communautes devraient ~tre plutOt des pouvoirs de coordination, 

d'information, d'inventaire, de compilation des textes legislatifs, en vue 

d'un rapprochement des legislations nationales et des normes de pollution 

que de veritables pouvoirs de decision. 

25. A cet egard, 1' intent::~on de 1;;; Commission de proposer au Conseil 

-avant le 31 decembre 1973- la definition des criteres et niveaux guides 

ainsi que 1 'l1armonisation ou 1' adoption de methodes communes de mesures 

pour un certain nombre de polluants nous semble correspondre assez bien 

.a cette orientation. Cette tache d'harmonisation nous semble @tre un pre

alable a tout effort pour rapprocher les legislations des Etats membres 

dans le secteur de l'environnement. 

26. Tres important nous semble le projet d'accord par lequel les. 

Etats membres conviendraient d'informer la Commission de tout projet de 

dispositiore legislatives, reglementaires relatives a la protection de 

l'environnement et susceptibles d'affecter le fonctionnement du marche 

commun.·Depuis quelques annees, les Etats membres ont en effet tendance 

a multiplier les reglemen·tations dans ce secteur, alors que de nouvelles 

formes de pollution ne cessent d'apparattre. I}, importe done de veiller 

ace que, a l'avenir de nouvelles legislations prises a l'echelon natio

nal ne viennent accro!tre les distorsions existantes. Les mesures proposees 

vont dans ce sens et fourniront a la Commission non seulement des infor

mations qui lui font actuellement defaut, mais aussi 'le pouvoir de proposer 

dans un delai raisonnable !'extension de telle au telle disposition nou

velle a !'ensemble des Etats mernbres. 

27. En vue de mettre au point un service efficace du traitement 

et de 1 'exploitation de 1' information, la Commission suggere la creation 

d' un systeme d' informations bibliographiques et d •:une banque communau

taire des donnees. Nous soutenons cette proposition dont l'utilite ne 

,pr@te a aucune discussion. 

28. La Commission suggere que cette .banque communautaire de 

donnees puisse utiliser !'experience du C.C.R. d'Ispra. Nous aimerions, 

a ce propos, elargir le probleme et poser la question suivante : quel 

doit @tre le rOle devolu au Centre cornmun de recherche dans le cadre 

des recherches menees dans la Cornmunaute en vue de rnieux connattre et 

reduire les effe·ts nocifs des pollutions ? Nous avions suggere dans 
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notre avis sur la premiere communication que "le C.C.R. pourrait se voir 

confier, dans ce secteur, des actions de vaste ampleur, qui ne pourraient 

etre mises au point dans les differents organismes nationaux et qui seraient 

confiees au c.c.R. selon le principe du coup par coup". Il importe, en tout 

cas, de "veiller a ce que le c.c.R. ne double pas dans son activite les 

efforts de recherche entrepris dans les Etats membres eta ce qu'il ne se 

consacre pas a des problemes de detail, mais a des taches de grande ampleur". 

Nous maintenons cette position. Dans ces conditions, ce n'est pas sans sur

prise que notre commission a appris que par une resolution du 25 avril 1972, 

des representants des Etats membres reunis au sein du Conseil relative a 

!'execution d'actions non nucleaires en 1972, le Centre commun de recherche 

avait ete charge d'executer des actions dans le domaine de la protection de 

l'environnement sur une base contractuelle (cf. J.o.·.no C 44 du 4 mai 1972, 

p. 1). A l'heure actuelle, notre commission ignore tout de la nature et de 

!'importance des travaux qui seront ainsi confies au C.C.R. Il est des lors 

legitime de se demander si les taches ainsi confiees au C.C.R. correspondent 

aux competences qui lui sent donnees par les traites (voir rapport Glesener 

sur le programme d'Euratom et les accords COST, doc. 57/72, § 4 de la reso

lution), ainsi qu'aux orientations que nous avons preconisees ci-dessus. Quoi 

qu'il en soit, notre commission souhaiterait etre rapidement informee de la 

nature exacte des taches confiees au c.c.R. et3de !'importance des fonds 

communautaires qui seront necessaires a leur realisation. 

29. Dans son programme en matiere d'environnemen~, la Commission developpe 

~elque peu l'idee - exprimee deja dans sa premiere communication- de crea

tion d'un Institut europeen de l'environnement, dent !'existence ·permettrait 

une approche globale des problemes de l'environnement, qui fait actuellement 

defaut. Votre redacteur avait, dans l'avis sur la premiere orientation, expri

me le scepticisrne que lui inspirait une telle proposition. Neanmoins, la 

creation d'un tel institut avait ete accueillie favorablement par la majorite 

de notre commission. De meme, dans la resolution accompagnant le rapport de 

M. JAHN adopte par notre Parlement, un tel projet avait ete vivement encou

rage. Le point 21 de cette resolution "juge indispensable la creation d'un 

organisme europeen de l'environnement en raison de l'urgence des travaux, qui 

doivent lui etre confies, de coordination au niveau communautaire·des etudes 

et des recherches entreprises dans le domaine de la protection de l'environ

nement; cet organisme devrait, en outre, assumer la responsabilite des re

cherches systematiques qui ne peuvent etre entamees qu'au niveau communautai

re". L'orientation suggeree par la Commission donnerait a cet organisme un 

rOle de reflexion, d'inforrnation et d'etude plutOt que de veritables pouvoirs 

de responsabilite dans la mise en oeuvre des recherches systematiques qui ne 

peuvent etre entamees qu'au niveau communautaire. Nous avons, pour notre part, 

exprime l'opinion que c'est au Centre commun de recherche qu'il appartient 

d'assurer cette responsabilite pour les recherches de grande 
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envergure ne pouvant §tre entamees qu'a !'echelon communautaire. Nous 

estimons, dans ces conditions, pour le cas ou un tel institut serait cree, 

qu'il serait preferable, ainsi que le suggere la Commission, qu'il le soit 

par des instituts existants qui pourraient reconnaitre a l'un d'entre eux 

une vocation internationale. La creation, ex nihilo, par une decision com

munautair~ d'un tel institut risquerait en effet, ainsi que nous l'ecri

vions dans notre avis precedent, "d'ajouter un etage supplementaire a l'e

chafaudage, deja passablement complexe de la recherche europeenne en ma

tiere de lutte anti-pollution". 

CONCLUSIONS 

30. La commission de l'energie, de la recherche et des problemes 

atomiques approuve, compte tenu des observations formulees ci-dessus, les 

parties du Aocument de la Commission des Communautes europeennes sur la pro

tection de l'environnement relevant de sa competence. Elle se felicite no

tamment de !'importance qui a ete donnee, dans celui-ci, aux problemes de 

pollution lies ala production ou a !'utilisation d'emergie et exprirne son 

accord avec les premieres realisations concretes que la Commission se 

propose prochainement de rnettre en oeuvre dans ce secteur. Elle approuve 

egalernent les grandes lignes des orientations proposees par la Commission 

dans le secteur de la recherche et insiste pour que, malgre les incerti

tudes quant a la base juridique d'une intervention communautaire dans ce 

domaine, le necessaire effort de coordination et de rationalisation soit 

entrepris sans retard. Il est evident, cependant, que ae tels efforts ne 

pourront aboutir que si les Etats membres font preuve d'un desir sincere 

de cooperation : le probleme est done, avant tout, un probleme de volonte 

politique. A cet egard, notre commission ne peut que se feliciter de !'ini

tiative prise, au mois de janvier 1972, par le gouvernement fran~ais de 

transmettre a la Commission des Communautes e.u:copeennes un memorandum re

latif au developpement d'une cooperation europeenne pour la protection de 

l'environnement. Dans ce document, le gouvernement fran~ais convie ses 

partenaires a travailler a l'approfondissement de !'action communautai~e 

dans ce secteur, grace notamrnent a des reunions regulieres des rninistres 

competents au sein du Conseil, au cours desquelles seraient organisees 

les modalites de la collaboration entre le Conseil et la Commission. Le 

memorandum du gouvernement fran~ais estime que les Etats mernbres devraient, 

.dans un but d' efficacit~·, diriger leurs efforts comrnuns sur un nombre 

limite d'objectifs fondamentaux de recherche et d'action, afin de preser

ver !'unite de l'espace economique europeen l (par une concordance des 
_../ 

principes generaux dont s'inspirent les Etats membres et une coordination 

des politiques sectorielles) et de conjuguer leurs ressources financieres 
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et leurs competences scientifiques dans les domaines ou la cooperation parai

~rait devoir etre la plus feconde. Votre commission se plait a reconnaitre 

l'identite des objectifs poursuivis dans les documents de la Commission et du 

gouvernement fran9ais et estime qu'un tel parallelisme ne peut qu'etre encou

rageant pour la suite des travaux communautaires dans ce secteur pourvu qu'il 

conduise rapidement a des resultats concrets. 

En outre, la commission invite l'executif a verifier si les divers pro

jets de recherche en matiere de protection de l'environnement ne presentent 

pas de doubles emplois et, dans la mesure de ses moyens, a intervenir pour 

les eliminer. En tant que commission charg6e Cies problemes, de l'energie, 

elle est d'autre part d'avis qu'il convient dans chaque cas de proceder a une 

confrontation des chvers interets en presence. Le souci de sauvegarder 1' en

vironnement ne doit pas etre pousse au point de rendre impossible tout accrois

sement de l'offre en produits energetiques. 

En fin, la commission aimerait souligner 1' importance qu'• el1e attache a 
ce que le Parlement europeen soit tenu regu1ierement informe de l'etat des 

travaux communautaires dans 1e secteur de l'environnement. Elle se fe1icite 

de 1'intention de 1a commission de pub1ier, a interval1e,regulier, un rapport 

sur 1'etat de l'environnement dans 1a Communaute et suggere que ce rapport 

soit soumis a 1'avis du Par1ement europeen et donne lieu, une ou deux fois 

par an, en seance p1eniere, a des discussions approfondies avec 1a Commis

sion, 1es differentes commissions competentes etant tenues informees, dans 

·l'interva11e, de l'avancement des discussions communautaires. 
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